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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Thursday, October 6,
2016:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Day, seconded by the Honourable Senator Hubley,
for the second reading of Bill C-2, An Act to amend the
Income Tax Act.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Day moved, seconded by the
Honourable Senator Hubley, that the bill be referred to the
Standing Senate Committee on National Finance.

The question being put on the motion, it was adopted.

Charles Robert

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 6 octobre 2016 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Day, appuyée par l’honorable sénatrice Hubley, tendant à la
deuxième lecture du projet de loi C-2, Loi modifiant la Loi
de l’impôt sur le revenu.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Day propose, appuyé par
l’honorable sénatrice Hubley, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des finances
nationales.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, October 25, 2016
(44)

[Translation]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:30 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Larry Smith, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Bellemare, Cools, Day, Eaton, Marshall, Mitchell,
Mockler, Neufeld, Pratte and Smith (11).

Other senators present: The Honourable Senators Lankin,
P.C., and Omidvar (2).

In attendance: Alex Smith and Sylvain Fleury, analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, October 6, 2016, the committee began its study of
Bill C-2, An Act to amend the Income Tax Act.

WITNESSES:

Office of the Parliamentary Budget Officer:

Jean-Denis Fréchette, Parliamentary Budget Officer.

Canadian Labour Congress:

Angella MacEwen, Senior Economist, Social and Economic
Policy Department.

Fraser Institute:

Charles Lammam, Director, Fiscal Studies (by video
conference).

Mr. Fréchette, Ms. MacEwen and Mr. Lammam each made
an opening statement and answered questions.

At 11:25 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, October 26, 2016
(45)

[Translation]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:46 p.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Larry Smith, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Batters, Bellemare, Cools, Day, Eaton, Marshall, Mitchell,
Mockler, Neufeld, Pratte and Smith (11).

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 25 octobre 2016
(44)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 30, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Larry Smith (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Bellemare, Cools, Day, Eaton, Marshall, Mitchell,
Mockler, Neufeld, Pratte et Smith (11).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénatrices Lankin,
C.P., et Omidvar (2).

Également présents : Alex Smith et Sylvain Fleury, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 6 octobre 2016, le comité entreprend son examen du
projet de loi C-2, Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu.

TÉMOINS :

Bureau du directeur parlementaire du budget :

Jean-Denis Fréchette, directeur parlementaire du budget.

Congrès du travail du Canada :

Angella MacEwen, économiste principale, Service des
politiques économiques et sociales.

Institut Fraser :

Charles Lammam, directeur, É tudes fiscales (par
vidéoconférence).

M. Fréchette, Mme MacEwen et M. Lammam font chacun
une déclaration puis, répondent aux questions.

À 11 h 25, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 26 octobre 2016
(45)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 46, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Larry Smith (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Batters, Bellemare, Cools, Day, Eaton, Marshall, Mitchell,
Mockler, Neufeld, Pratte et Smith (11).
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In attendance: Alex Smith and Sylvain Fleury, analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, October 6, 2016, the committee continued its study of
Bill C-2, An Act to amend the Income Tax Act.

WITNESSES:

Canadian Centre for Policy Alternatives:

David Macdonald, Senior Economist.

The Conference Board of Canada:

Craig Alexander, Senior Vice President and Chief Economist.

Canadian Taxpayers Federation:

Aaron Wudrick, Federal Director.

Mr. Macdonald, Mr. Alexander and Mr. Wudrick each made
an opening statement and answered questions.

At 8:23 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Gaëtane Lemay

Clerk of the Committee

Également présents : Alex Smith et Sylvain Fleury, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 6 octobre 2016, le comité poursuit son examen du
projet de loi C-2, Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu.

TÉMOINS :

Centre canadien de politiques alternatives :

David Macdonald, économiste principal.

Conference Board du Canada :

Craig Alexander, vice-président principal et économiste en
chef.

Fédération canadienne des contribuables :

Aaron Wudrick, directeur fédéral.

M. Macdonald, M. Alexander et M. Wudrick font chacun une
déclaration, puis répondent aux questions.

À 20 h 23, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,

26-10-2016 Finances nationales 16:5



EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, October 25, 2016

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:30 a.m. to study Bill C-2, An Act to amend the Income
Tax Act.

Senator Larry W. Smith (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good morning, colleagues. Welcome to the
Standing Senate Committee on National Finance. Colleagues
and members of the viewing public, the mandate of this
committee is to examine matters relating to federal estimates
generally as well as government finance.

[Translation]

This morning, we are beginning our study of Bill C-2, An Act
to amend the Income Tax Act.

[English]

My name is Larry Smith, senator from Quebec, and I chair the
committee. I will briefly introduce the other members of our
committee: Senator André Pratte; Senator Joseph Day, former
chair of this committee; Senator Richard Neufeld from northern
B.C.; the most distinguished Senator Percy Mockler from
New Brunswick; Senator Nicole Eaton from Toronto, Ontario;
Senator Beth Marshall, former Auditor General of
Newfoundland.

Today, to comment on Bill C-2, An Act to amend the Income
Tax Act, we have invited three specialists of social, economic and
financial issues.

[Translation]

First, we have with us the Parliamentary Budget Officer, Jean-
Denis Fréchette.

[English]

Later we will also hear from the Canadian Labour Congress,
Angella MacEwen, Senior Economist, Social and Economic
Policy Department. I have an excerpt on Angella and it
reads: In general, Ms. MacEwen has been a major advocate
for the working poor and inequality for women in the
workforce. She has done significant work around the area of
minimum wage. Ms. MacEwen will support wage redistribution
and higher taxation at the wealthy end of the tax scale.
Ms. MacEwen has cited the work ‘‘So-called ’Middle Class’
Tax Cut Leaves Out Most Canadians,’’ by Andrew Jackson.

We will also have, straight from Vancouver, Charles Lammam,
Director, Fiscal Studies from Fraser Institute. Mr. Lammam is an
expert on tax policy and fiscal studies. He will not be in favour of

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 25 octobre 2016

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 30, pour étudier le projet de loi C-2, Loi
modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu.

Le sénateur Larry W. Smith (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour, chers collègues. Bienvenue au Comité
sénatorial permanent des finances nationales. Chers collègues et
chers téléspectateurs, le mandat de notre comité est d’examiner les
questions relatives aux budgets fédéraux en général, ainsi qu’aux
finances du gouvernement.

[Français]

Ce matin, nous entamons notre étude du projet de loi C-2, Loi
modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu.

[Traduction]

Je m’appelle Larry Smith, je représente le Québec au Sénat,
et je suis président de ce comité. Je vais rapidement présenter
les autres membres du comité : le sénateur André Pratte, le
sénateur Joseph Day, ex-président du comité, le sénateur
Richard Neufeld, du Nord de la Colombie-Britannique, le très
distingué sénateur Percy Mockler, du Nouveau-Brunswick, la
sénatrice Nicole Eaton, de Toronto, et la sénatrice Beth Marshall,
ex-vérificatrice générale de Terre-Neuve.

Aujourd’hui, pour analyser le projet de loi C-2, Loi modifiant
la Loi de l’impôt sur le revenu, nous avons invité trois spécialistes
des questions sociales, économiques et financières.

[Français]

Tout d’abord, nous accueillons le directeur parlementaire du
budget, M. Jean-Denis Fréchette.

[Traduction]

Plus tard, nous entendrons également Angella MacEwen,
économiste principale au Service des politiques sociales et
économiques et sociales pour le Congrès du travail du Canada.
J’ai ici une petite note sur Angella : « Mme MacEwen est une
figure marquante de la défense des travailleurs à faible revenu et
de la revalorisation des femmes dans le milieu de travail.
Elle a fait énormément de travail dans le domaine du salaire
minimum. Elle est favorable à une redistribution des salaires et
à un taux d’imposition supérieur sur les plus nantis dans l’échelle
fiscale. Mme MacEwen invite le comité à lire l’article d’Andrew
Jackson, intitulé « So-called ‘Middle Class’ Tax Cut Leaves Out
Most Canadians » (la soi-disant réduction des impôts de la
« classe moyenne » échappe à la plupart des Canadiens).

Nous aurons aussi, de Vancouver, M. Charles Lammam,
directeur des études fiscales à l’Institut Fraser. M. Lammam est
un spécialiste de la politique fiscale et des études fiscales. Il n’est
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raising taxes and would favour an entire rewrite of the Income
Tax Act. He advocates higher taxes discourage economic growth
and prosperity.

Maybe we can start with an introduction.

[Translation]

Mr. Fréchette, can you give us a brief overview of Bill C-2?

Jean-Denis Fréchette, Parliamentary Budget Officer, Office of
the Parliamentary Budget Officer: It would be my pleasure.

[English]

The Chair: We will start with you.

[Translation]

Mr. Fréchette: Thank you, Mr. Chair and honourable
senators, for inviting me to appear before the committee to
discuss Bill C-2, An Act to amend the Income Tax Act.

[English]

I’m really happy to be here, and I am also happy to have
Angella sitting on my left. I don’t imagine how Mr. Lammam,
from the Fraser Institute, is on the left of Ms. MacEwen, at least
here in Ottawa.

Although the Office of the Parliamentary Budget Officer did
not publish specific reports on Bill C-2 as a whole, we do have
some reports that analyze certain specific elements of the bill.
I would like to present to your committee some highlights of those
reports, which I hope will be helpful in your review of this
important legislation.

[Translation]

The document that was provided to you is bilingual, with the
other language appearing either on the same page or on the back
of the page.

[English]

The first slide is on the fiscal impact of the announced personal
income tax changes. Bill C-2 would add a new 33 per cent tax
rate for individuals with a taxable income of over $200,000, which
is estimated to affect about 340,000 individuals in 2016. It would
also reduce the second bracket from 22 per cent to 20.5 per cent.
In 2016, an estimated 7.5 million individuals with taxable income
fall within the second tax bracket.

The estimated revenue gains from introducing a new tax rate
of 33 per cent on taxable income over $200,000 falls short of
covering the estimated loss in revenues from reducing the personal

pas favorable à l’augmentation des impôts et préférerait une
refonte complète de la Loi de l’impôt sur le revenu. Il estime que
des impôts plus élevés découragent la croissance économique et la
prospérité.

Peut-être que nous pouvons commencer par une introduction.

[Français]

Monsieur Fréchette, pouvez-vous nous donner un bref aperçu
du projet de loi C-2?

Jean-Denis Fréchette, directeur parlementaire du budget, Bureau
du directeur parlementaire du budget : Avec plaisir.

[Traduction]

Le président : Nous commencerons par vous.

[Français]

M. Fréchette : Je vous remercie, monsieur le président,
honorables sénateurs, de cette invitation à comparaître pour
discuter du projet de loi C-2, Loi modifiant la Loi de l’impôt sur
le revenu.

[Traduction]

Je suis vraiment heureux d’être ici et d’avoir Angella à ma
gauche. Je ne comprends pas que M. Lammam, de l’Institut
Fraser, puisse être à gauche de Mme MacEwen, du moins ici
à Ottawa.

Le Bureau du directeur parlementaire du budget n’a pas publié
de rapports spécifiques sur l’ensemble du projet de loi C-2, mais
nous avons en main des analyses de certains éléments du projet de
loi. Je voudrais vous présenter les grandes lignes de ces analyses,
qui, je l’espère, faciliteront l’examen de ce projet de loi important.

[Français]

Le document qui vous a été fourni est bilingue, soit sur la
même page ou encore au verso de chacune des pages.

[Traduction]

La première diapositive porte sur l’impact financier des
changements qui seraient apportés à l’imposition des
particuliers. Le projet de loi C-2 ajouterait un nouveau taux de
33 p. 100 aux particuliers dont le revenu imposable est supérieur
à 200 000 $, ce qui toucherait environ 340 000 personnes en 2016.
La deuxième tranche d’imposition passerait de 22 à 20,5 p. 100,
ce qui concernerait environ 7,5 millions de personnes dont le
revenu imposable entre dans cette catégorie.

Les gains estimatifs tirés du nouveau taux d’imposition de
33 p. 100 sur les revenus imposables de plus de 200 000 $ ne
couvrent pas les pertes estimatives découlant de la réduction du
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income tax rate on the second bracket. As you can see on the
table, the shortfall is about $8.9 billion from 2015-16 to 2020-21,
or about $1.7 billion annually on average.

In our report, we estimated that the new tax bracket would
increase taxes payable by $5,255 for persons with incomes over
$200,000 and would reduce taxes payable by $226 for persons
with income in the second bracket.

The next slide is on the TFSA. Who benefits from the TFSA?
What about the change to the $10,000 annual TFSA contribution
limit, which is the situation for 2016, but it will be changed back
by Bill C-2 to $5,500 per year?

The TFSA is regressive. Higher wealth and older households
receive relatively higher benefits for a very good reason:
older households with more wealth can contribute to the limit
of the TFSA. The TFSA program would have roughly doubled
in four years’ time as a share of the economy from 0.7 of GDP in
2015-16 to 0.13 per cent in 2019-20. In other words, this will
be reversed, and that’s what you see on the next slide with the
incremental fiscal impact of last year’s budget changes to the
TFSA program. The figures that you can see on that table
show that will reverse the situation, so instead of incremental
fiscal impact of $80 million in 2015-16, this will go back to the
normal situation that prevailed in 2014-15.

Next are the bar graphs. When my colleagues and I appeared
in June, we presented to your committee what I assume,
Mr. Chair, was your favourite PBO report.

[Translation]

I assume that, of course, because we produced the report at
your request. In the report, entitled Fiscal Analysis of a Targeted
Tax Credit for Taxpayers in the Second Bracket, the PBO presents
four options for the redistribution of tax revenues to taxpayers in
the second tax bracket.

I included two graphs from the report that we discussed when
we met back in June. The first illustrates how taxpayers are
distributed within the second tax bracket. It shows that the
number of taxpayers is not evenly or uniformly distributed by
income. In fact, it declines, which is why the bars on the left of the
graph are taller, becoming smaller on the right side of the graph.
In that sense, the graph is quite telling because it shows how hard
it is to target a benefit to a specific category of taxpayers, if that is
indeed the objective.

The second graph summarizes the four options we came
up with for you. As the title indicates, they are merely four
options among others.

taux sur la deuxième tranche d’imposition. Comme vous pouvez
le voir dans le tableau, l’écart est d’environ 8,9 milliards de dollars
entre 2015-2016 et 2020-2021, soit environ 1,7 milliard de dollars
par an.

Dans notre rapport, nous avons calculé que la nouvelle tranche
d’imposition ferait augmenter de 5 255 $ le montant d’impôt
payable par les personnes ayant des revenus supérieurs
à 200 000 $ et ferait diminuer de 226 $ le montant payé par les
contribuables de la deuxième tranche d’imposition.

La prochaine diapositive porte sur le compte d’épargne libre
d’impôt. Qui tire profit de ce type de compte? Où en est-on
concernant la limite annuelle de 10 000 $, en vigueur en 2016,
mais qui sera ramenée à 5 500 $ par le projet de loi?

Le CELI est un compte régressif. Les ménages plus riches ou
plus vieux en tirent des avantages relativement plus importants, et
ce pour une excellente raison : ils peuvent contribuer jusqu’à la
limite du CELI. Le programme du CELI aurait à peu près doublé
en quatre ans en proportion de l’économie, pour passer de
0,7 p. 100 du PIB en 2015-2016 à 0,13 p. 100 en 2019-2020.
Autrement dit, la tendance va se renverser, et c’est ce que vous
voyez sur la diapositive suivante, qui indique l’impact financier
cumulatif des changements apportés au CELI dans le budget de
l’année dernière. Les chiffres que vous voyez dans le tableau
montrent ce renversement de situation, et, par conséquent, au lieu
de 80 millions de dollars en 2015-2016, on reviendra à la situation
en vigueur en 2014-2015.

Ensuite, il y a les diagrammes à barres. Quand mes collègues et
moi-même sommes venus en juin, nous avons présenté au comité
quelque chose qui, je crois, monsieur le président, était votre
rapport du DPB préféré.

[Français]

Cela a sans doute été le cas parce que nous l’avions produit
à votre demande. Ce rapport, intitulé Analyse financière d’un
crédit d’impôt ciblé pour les contribuables dans la deuxième tranche
d’imposition, présentait différents scénarios de redistribution de
recettes fiscales aux contribuables de cette deuxième tranche.

J’ai extrait deux graphiques de ce rapport qui avaient fait
l’objet de discussions lors de notre rencontre en juin dernier.
Le premier montre comment les contribuables sont répartis
à l’intérieur de la deuxième tranche d’imposition. On constate que
le nombre de contribuables n’est pas distribué également ou
uniformément selon le revenu; il diminue plutôt — d’où la
présentation des barres plus grandes du côté gauche jusqu’aux
barres plus petites du côté droit du graphique. En ce sens, le
graphique est éloquent, parce qu’il montre les difficultés de cibler,
si tel est l’objectif, une catégorie restreinte de contribuables pour
recevoir un bénéfice quelconque.

Finalement, le dernier graphique comporte un résumé des
quatre options que nous avions élaborées pour vous. Comme on
en fait mention dans le titre, ce ne sont que quatre options parmi
plusieurs autres possibilités.
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[English]

Thank you, Mr. Chair. I would be happy to answer your
questions.

The Chair: Thank you very much. Ms. MacEwen.

Angella MacEwen, Senior Economist, Social and Economic
Policy Department, Canadian Labour Congress: Thank you very
having me here today. I’m here on behalf of the 3.3 million
members of the Canadian Labour Congress, and I want to thank
you for this opportunity to present our views on Bill C-2.

The CLC brings together national and international unions
along with provincial and territorial federations of labour and
130 district labour councils whose members work in virtually all
sectors of the Canadian economy, in all occupations and in all
parts of Canada.

Personally, I think it’s important to analyze these changes in
terms of whether or not they will increase fairness and reduce
inequality, as you might have gathered from the introduction that
Senator Smith gave of me. In the case of Bill C-2, I find that the
result is mixed.

The first part of this bill deals with the proposed middle class
tax cut. This proposal reduces personal income tax rates on
income earned between $45,000 and $90,000 a year and then
increases tax rates on income earned over $200,000 a year.
This definition of the middle class leaves out most workers,
since most workers don’t make enough money to benefit.

Data from the Canada Revenue Agency shows us that only
one in three individual tax filers had taxable income over
$45,000 a year in 2013, so already we’re at the top third of tax
filers when we’re at $45,000 a year. Because of how our tax
system is structured, the maximum benefit of $670 per year is
only available to people who earn more than $90,000, so we’re
already off that chart that the Parliamentary Budget Officer
showed you, and so the maximum benefit is available to
people between $90,000 and $200,000. This is arguably a group
that doesn’t need it and certainly wouldn’t be the middle class.

On top of this, we know that tax cuts are the least effective
form of government spending in terms of reducing inequality or
stimulating the economy.

Another way to evaluate this proposed middle class tax cut is
on its stated purpose. During the last election, the promise was
made to lower taxes for the middle class and to pay for that by
raising taxes on the wealthiest. The government bill does not
fulfill the spirit of this promise. As I just argued, the tax cut as
designed does not benefit middle-income earners, and the
government has since admitted that the increase at the top end

[Traduction]

Merci, monsieur le président. Je serai heureux de répondre à
vos questions.

Le président : Merci beaucoup. C’est à vous, madame
MacEwen.

Angella MacEwen, économiste principale, Service des politiques
économiques et sociales, Congrès du travail du Canada : Merci
beaucoup de m’avoir invitée ici aujourd’hui. Je représente les
3,3 millions de membres du Congrès du travail du Canada.
Je vous remercie de me donner la possibilité de présenter notre
point de vue sur le projet de loi C-2.

Le CTC regroupe des syndicats nationaux et internationaux
ainsi que des fédérations provinciales et territoriales de
travailleurs et 130 conseils du travail locaux dont les membres
travaillent dans presque tous les secteurs d’activité de l’économie
canadienne, dans toutes les professions et dans toutes les régions
du Canada.

Personnellement, je pense qu’il est important d’analyser ces
changements du point de vue de leur capacité à accroître l’équité
et à réduire les inégalités, comme vous pouvez le déduire de la
présentation que le sénateur Smith a faite à mon sujet. Dans le cas
du projet de loi C-2, je pense que les résultats sont mitigés.

La première partie du projet de loi porte sur la réduction
d’impôt qui serait applicable à la classe moyenne. Cette
proposition vise à réduire le taux d’imposition des particuliers
dont le revenu va de 45 000 à 90 000 $ par an, puis à augmenter le
taux d’imposition des particuliers dont le revenu est supérieur
à 200 000 $ par an. Cette définition de la classe moyenne écarte la
plupart des travailleurs, puisque la plupart d’entre eux ne gagnent
pas assez pour profiter de cette baisse.

Selon les données de l’Agence du revenu du Canada, seulement
un contribuable sur trois avait un revenu imposable de plus de
45 000 $ en 2013. On en est donc déjà au tiers supérieur des
contribuables quand on parle de 45 000 $ par an. Étant donné la
façon dont notre système fiscal est structuré, le gain maximum de
670 $ par an n’est accessible qu’aux personnes qui gagnent plus de
90 000 $. On est donc déjà en dehors du tableau présenté par le
directeur parlementaire du budget, et le gain maximum revient
donc aux contribuables qui gagnent entre 90 000 et 200 000 $.
On peut affirmer que ce groupe n’en a pas besoin et que ce n’est
pas ce qu’on peut appeler la classe moyenne.

Et, par-dessus le marché, on sait très bien que les réductions
d’impôt sont le moyen le moins efficace de réduire les inégalités ou
de stimuler l’économie.

Il y a une autre façon d’évaluer ce projet de réduction du taux
d’imposition de la classe moyenne, et c’est en fonction de son
objectif déclaré. Au cours de la campagne électorale, promesse
a été faite de réduire les impôts de la classe moyenne et de
compenser cette perte fiscale par une augmentation du taux
d’imposition des plus riches. Le projet de loi du gouvernement
n’est pas fidèle à l’esprit de cette promesse. Comme je viens de
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will fall at least $1 billion short of paying for what is really
an upper middle class tax cut. The Parliamentary Budget Officer
said it will be more than $1 billion short, maybe $1.7 billion short.

I took the opportunity, and I used the Parliamentary Budget
Officer’s online budgeting tool, the Ready Reckoner, to come up
with some straightforward options that would be available that
would meet the spirit of this promise.

One option is to amend the GST tax credit. We could increase
the phase-out threshold of the GST credit. It’s now around
$35,000 a year. You could move that up to $40,000 a year and add
$50 to the adult benefit and $50 to the dependant benefit.
That would cost of about $1.2 billion per year, so that would be
within the cost that we would raise from the upper threshold.

For a family of four, this would increase their annual credit
by about $200 per year. It would extend the full benefit of
the credit to families whose income falls between $35,000 and
$40,000 a year and extend a partial benefit to families with
income up to $61,000 a year, as the phase-out right now ends at
$52,000 a year. Therefore, that arguably benefits more people in
the middle class.

Another option would have been simply to lower the first tax
bracket from 15 per cent to 14.5 per cent, which would cost
about $1.8 billion and would reduce tax owing by a maximum of
$200 a year. You could lower that first rate by more if you
increased the third and fourth income tax brackets by a little bit
to compensate, because when you lower the first income tax
bracket it benefits everyone. You could increase those brackets to
get some of that back and lower it by more to target it more to
middle-income earners.

On the second part of Bill C-2 regarding The Tax-Free Savings
Account, we think that reversing the previous government’s
changes is a positive decision. Returning the annual contribution
limit to $5,500 recognizes that very few Canadians had the
resources to take advantage of this higher limit. In fact, only
about 8 per cent of the eligible Canadians had reached the
maximum contribution limit during the first four years of the
program.

We find that there are low-income Canadians who have money
in their TFSAs but often these are seniors moving it from one
type of investment to another, so you’re not increasing or
encouraging more saving, or parents who are saving for their
children who are in university, which is good but not necessarily
targeted to the middle class there.

The Chair: Thank you very much, Ms. MacEwen.

Moving to Mr. Lammam from the Fraser Institute.

l’expliquer, la réduction n’avantage pas les travailleurs à revenu
moyen, et le gouvernement a admis depuis que l’augmentation
prévue pour la tranche supérieure ne suffira pas, à raison d’un
écart d’au moins 1 milliard de dollars, à compenser la réduction
du taux d’imposition de ce qui est en fait la classe moyenne
supérieure. Le directeur parlementaire du budget a dit qu’il
manquera plus de 1 milliard de dollars, peut-être 1,7 milliard.

J’ai utilisé l’instrument de budgétisation en ligne du directeur
parlementaire du budget, le Simulateur budgétaire, pour
envisager quelques possibilités simples de tenir effectivement
cette promesse.

On pourrait modifier le crédit fiscal pour la TPS. On pourrait
augmenter le seuil d’élimination progressive du crédit pour la
TPS. Il est actuellement d’environ 35 000 $ par an. On pourrait le
faire passer à 40 000 et ajouter 50 $ à la prestation pour adulte et
50 $ à la prestation pour personne à charge. Cela coûterait
environ 1,2 milliard de dollars par an, et cela correspondrait à ce
qu’on prélèverait sur le seuil supérieur.

Pour une famille de quatre personnes, cela augmenterait le
crédit annuel d’environ 200 $ par an. Et cela permettrait
d’accorder l’intégralité du crédit aux familles dont le revenu est
de 35 000 à 40 000 $ par an, et un crédit partiel aux familles dont
le revenu maximal serait 61 000 $, comparativement au seuil
actuel de 52 000 $. Ce serait donc au bénéfice d’un plus grand
nombre de contribuables de la classe moyenne.

On pourrait aussi, tout simplement, faire passer la première
tranche d’imposition de 15 à 14,5 p. 100, ce qui coûterait environ
1,8 milliard de dollars et permettrait de réduire l’impôt net de
200 $ par an au maximum. On pourrait réduire un peu plus le
premier taux si on augmente un peu le troisième et le quatrième
pour compenser, parce que, quand on réduit le taux de la
première tranche d’imposition, c’est avantageux pour tout le
monde.

Concernant la deuxième partie du projet de loi C-2, qui porte
sur le compte d’épargne libre d’impôt, nous pensons que le
renversement des changements apportés par le gouvernement
antérieur est une mesure positive. En ramenant la limite de
contribution annuelle à 5 500 $, on reconnaît que très peu de
Canadiens ont les moyens de tirer parti du relèvement de la limite.
En fait, environ 8 p. 100 seulement des Canadiens admissibles ont
cotisé au niveau maximal au cours des quatre premières années du
programme.

Il y a des Canadiens à faible revenu qui cotisent à des CELI,
mais il s’agit souvent de personnes âgées qui passent d’un type de
placement à un autre, et on n’encourage ni ne favorise pas plus
d’épargne. Il y a aussi les parents qui épargnent pour les études
universitaires de leurs enfants, et c’est une bonne chose, mais cela
ne vise pas nécessairement la classe moyenne.

Le président : Merci beaucoup, madame MacEwen.

Écoutons M. Lammam, de l’Institut Fraser.
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Charles Lammam, Director, Fiscal Studies, Fraser Institute:
Thank you, chair. Thank you to the committee for the
opportunity to contribute my thoughts on Bill C-2. I hope you
find my comments helpful and informative as you deliberate on
these important public policy issues.

I’m the director of fiscal studies at the Fraser Institute. A little
bit about the Fraser Institute: It’s an independent, non-partisan
economic policy think-tank. The mission of the institute is to
measure the impact of government policies and to communicate
to average Canadians how those policies affect their lives and the
lives of future generations.

My research focuses on economic policies generally but tax and
fiscal policies in particular. Earlier this year, I co-authored a study
entitled Canada’s Rising Personal Tax Rates and Falling Tax
Competitiveness. Much of my remarks will draw on the findings of
that research, which is available on our website.

I should note that my comments today reflect only my own
opinions and observations of the research that we have
conducted. I do not speak for anyone else at the Fraser Institute.

I want to first start by saying that a competitive tax system is
critical to fostering a positive economic climate. Empirical
evidence from around the world shows that taxes can influence
whether people engage in economically productive activities such
as working hard, expanding their skills, investing and being
entrepreneurial. By discouraging these productive economic
activities, high and increasing tax rates, particularly on highly
skilled individuals, such as the rate increase being proposed in
Bill C-2, ultimately diminish economic growth and prosperity,
things that governments across Canada are looking to encourage.

Indeed, because high and increasing tax rates adversely affect
economic incentives, governments often receive less revenue from
tax rate increases than expected. This particular bill is no
different.

Personal taxes are particularly important when it comes
to building and fostering a knowledge-based economy and
attracting and retaining highly skilled workers such as
entrepreneurs, lawyers, business professionals, engineers and
computer scientists — again, things that governments want to
do. The new top federal marginal rate proposed by Bill C-2
as well as recent tax rate increases in many Canadian provinces,
harm our ability to attract and retain skilled workers and in fact
discourage Canadians from realizing their full potential.

Charles Lammam, directeur, Études fiscales, Institut Fraser :
Merci, monsieur le président. Merci au comité de me donner
l’occasion de faire part de mes réflexions sur le projet de loi C-2.
J’espère que mes remarques seront utiles et instructives dans le
cadre de vos délibérations sur ces importants enjeux de politique
gouvernementale.

Je suis le directeur des études fiscales à l’Institut Fraser.
Permettez que je dise quelques mots sur l’institut : c’est un groupe
de réflexion indépendant et non partisan sur les politiques
économiques. Sa mission est d’évaluer l’impact des politiques
gouvernementales et d’expliquer aux Canadiens en général les
répercussions de ces politiques sur leur vie et celle des générations
à venir.

Mes recherches portent sur les politiques économiques en
général, mais sur les politiques fiscales en particulier. Au début de
l’année, j’ai rédigé, en collaboration avec un autre auteur, un
rapport d’étude intitulé Canada’s Rising Personal Tax Rates and
Falling Tax Competitiveness (l’augmentation des taux
d’imposition des particuliers et la chute de la compétitivité
fiscale au Canada). Beaucoup de mes observations sont tirées des
conclusions de cette étude, qu’on peut trouver sur notre site web.

Je dois préciser que les observations que je vais formuler
aujourd’hui ne traduisent que mes propres opinions et
observations sur l’étude que nous avons effectuée. Je ne parle
pas au nom d’autres membres de l’Institut Fraser.

Je voudrais commencer en disant qu’un climat économique
positif a besoin d’un système fiscal concurrentiel. Des données
empiriques recueillies dans le monde entier attestent que les
impôts peuvent influencer la décision des gens de s’engager dans
des activités économiques productives, qu’il s’agisse de travailler
dur, de perfectionner ses compétences, d’investir ou de créer
une entreprise. En décourageant ces activités économiques
productives, les taux d’imposition élevés et en augmentation,
notamment sur les particuliers très qualifiés, comme le nouveau
taux proposé dans le projet de loi C-2, finissent par entraver la
croissance économique et la prospérité, alors que c’est ce que
cherchent à réaliser tous les gouvernements du pays.

En fait, c’est à cause de taux d’imposition élevés et en
augmentation qui nuisent à l’économie que le gouvernement,
bien souvent, a une assiette fiscale moins importante que prévue.
Ce n’est pas différent dans le cas du présent projet de loi.

Les impô ts sur les revenus des particuliers sont
particulièrement importants quand on veut développer une
économie fondée sur le savoir et attirer et garder des
travailleurs très qualifiés comme des entrepreneurs, des avocats,
des hommes d’affaires, des ingénieurs et des comptables, et là
encore, c’est ce que veut le gouvernement. Le nouveau taux
d’imposition marginal fédéral supérieur proposé dans le projet de
loi C-2 et les récentes augmentations des taux d’imposition
adoptées dans beaucoup de provinces canadiennes entravent
notre capacité à attirer et à garder des travailleurs qualifiés et, en
fait, découragent les Canadiens de réaliser leur plein potentiel.
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Critically, the new top federal rate of 33 per cent is being
layered on top of several tax increases by provincial
governments on highly skilled workers. Just as one example,
as a result of both the federal and provincial tax hikes, the
combined top federal-provincial statutory marginal rate in
Ontario has increased from about 46 per cent in 2009 to just
under 54 per cent this year. That’s more than a 7 percentage point
swing in the span of just a few years.

According to the latest available data, Ontario’s top combined
marginal rate is now the seventh highest among 34 industrialized
countries. Canada’s income tax competitiveness is further
eroded by the fact that Canada’s top rates often apply to lower
levels of income. This is a very important point. It’s not just
the rates that matter but also the income levels at which they
apply.

More broadly, due to recent tax hikes, the top combined
rate now is over 50 per cent in 6 of 10 provinces. If we just
consider that for a moment, it means that in most Canadian
provinces, including Canada’s two largest, highly skilled workers
can lose more than half of each additional dollar earned in
labour income to personal income taxes.

It’s not just the top rate that’s uncompetitive in Canada.
In most provinces, a Canadian making $50,000 of Canadian
labour income faces a higher statutory rate than in most
U.S. states. This is despite the reduction in the federal rate
from 22 to 20.5 per cent. In other words, Bill C-2 does little to
address uncompetitive tax rates, even for middle-income
Canadians.

To put it plainly, Bill C-2 will reduce Canada’s overall tax
competitiveness and ultimately undermine economic growth and
prosperity.

It’s worth noting that past federal governments, both
Liberal and Conservative, had the knowledge of the importance
of a competitive personal income tax system. For example,
the economic plan of Paul Martin in 2005 called for lower
personal taxes to ‘‘provide greater rewards and incentives
for middle- and high-income Canadians to work, save and
invest; and to encourage more Canadians to invest in their
skills and to remain in Canada where their talents will help
build a stronger, more prosperous economy.’’ Just a few
years later, Stephen Harper’s Conservative government made
a similar point in its own economic plan. Unfortunately, since
then we’ve seen marginal tax rates on highly skilled workers
become less and not more competitive.

Ce qui est problématique, c’est que le nouveau taux
d’imposition supérieur fédéral de 33 p. 100 s’ajoute à plusieurs
augmentations d’impôt, à l’échelle provinciale, sur le revenu des
travailleurs très qualifiés. Pour ne prendre qu’un exemple, compte
tenu des hausses d’impôt fédérales et provinciales, en Ontario, le
taux marginal supérieur combiné fédéral/provincial est passé
d’environ 46 p. 100 en 2009 à un peu moins de 54 p. 100 cette
année. C’est plus de 7 points de pourcentage en à peine quelques
années.

Selon les dernières données disponibles, le taux marginal
supérieur combiné en vigueur en Ontario classe maintenant la
province au septième rang de 34 pays industrialisés à cet égard. La
compétitivité fiscale du Canada est encore plus compromise par le
fait que des taux supérieurs applicables s’appliquent souvent aux
niveaux de revenu inférieurs. Et il faut s’en souvenir, car il n’y a
pas que les taux qui comptent, il y a aussi les niveaux de revenu
auxquels ils s’appliquent.

Plus généralement, à cause des récentes hausses d’impôt, le
taux supérieur combiné est maintenant de plus de 50 p. 100 dans
6 provinces sur 10. Si on y réfléchit un instant, cela veut dire que,
dans la plupart des provinces du Canada, dont les deux plus
grandes, les travailleurs très qualifiés peuvent perdre plus de la
moitié de chaque dollar supplémentaire de rémunération en impôt
sur le revenu des particuliers.

Il n’y a pas que le taux supérieur qui n’est pas concurrentiel au
Canada. Dans la plupart des provinces, les Canadiens qui gagnent
50 000 $ de revenu de travail sont assujettis à un taux
d’imposition supérieur à ce qu’on trouve dans la plupart des
États américains, et ce même si le taux fédéral passe de 22 à
20,5 p. 100. Autrement dit, le projet de loi C-2 ne fait pas
grand-chose pour régler le problème des taux d’imposition non
concurrentiels, même pour les Canadiens de la classe moyenne.

Pour le dire sans détour, le projet de loi C-2 réduira la
compétitivité des taux d’imposition au Canada et finira par
compromettre la croissance économique et la prospérité.

Il faut se souvenir que les gouvernements fédéraux antérieurs,
aussi bien libéraux que conservateurs, étaient conscients de
l’importance d’un système concurrentiel d’imposition du revenu
des particuliers. Par exemple, dans le plan économique de Paul
Martin, en 2005, on peut lire que « la diminution de l’impôt des
particuliers profiterait également aux Canadiens à revenu moyen
ou élevé, et elle les encouragerait encore plus à travailler, à
épargner et à investir (...) [et qu’un régime plus concurrentiel
d’impôt sur le revenu des particuliers] inciterait un plus grand
nombre de Canadiens à investir dans leurs compétences et à
demeurer au Canada, où leurs talents aideront à bâtir une
économie plus forte et plus prospère ». Quelques années plus tard,
le gouvernement conservateur de Stephen Harper affichait le
même point de vue dans son propre plan économique.
Malheureusement, depuis, les taux marginaux imposés aux
travailleurs très qualifiés sont devenus de moins en moins et
non pas de plus en plus concurrentiels.
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Those are my initial remarks. Thank you very much.

The Chair: Thank you very much, Mr. Lammam. Welcome to
Senator Grant Mitchell, Senator Diane Bellemare and Senator
Andreychuk.

Senator Marshall: I have questions for all of our witnesses, so
I’ll start with the Parliamentary Budget Officer. I know you said
in your opening remarks that you didn’t analyze the entire bill.
I know that your report focused on the second band and the top
band.

Even though you didn’t look at the entire bill, are you able to
tell us which group benefits the most? The reason I’m asking that
is because not only did the tax rate change but the bands have also
changed. Are you able to tell us which group benefits the most
from the tax cut?

Mr. Fréchette: Thank you for the question. Yes, we did two
scenarios, and Ms. MacEwen alluded to the first bracket.
The first scenario was only about Bill C-2, which is the
reduction of the second bracket. What we found out, as
I mentioned, is that, of course, in the second bracket, 7 million
people will benefit but not equally — that’s the graph
I showed you before — but also those in the upper bracket.
As a result, 30 per cent of all taxpayers will benefit from the
reduction only of the second bracket.

In our scenario, if you begin with the first bracket, of course
you will have more taxpayers who will benefit, which is
60 per cent. At 50 per cent, you begin to have benefits for the
taxpayers, which of course will benefit higher earners also.

Senator Marshall: Okay. What about the band that’s in the
category from, say, $126,000 to $140,000? Were your able to split
it out there between different bands?

Mr. Fréchette: We just focused on the second bracket of what
is proposed under Bill C-2.

Senator Marshall: What salary is smack in the middle?
Can you tell us half of taxpayers who filed are below this
taxable dollar amount and the other 50 per cent are higher?
Are you able to tell us that?

Mr. Fréchette: No. We looked at the bracket, and those are the
scenarios we did in the second report for the chair and for
Parliament as a whole. We provided four scenarios, among
many others.

What we showed at that time is that it’s very difficult to target
one specific group. The chair talked about the middle class as
being around $55,000 or $56,000, and we said PBO doesn’t use
the middle class definition; we use low end and middle income as
a definition. It’s very difficult, as you can see by the graph, to

C’était ce que je voulais vous dire à titre d’introduction. Merci
beaucoup.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Lammam.
Souhaitons la bienvenue au sénateur Grant Mitchell, à la
sénatrice Diane Bellemare et à la sénatrice Andreychuk.

La sénatrice Marshall : J’ai des questions pour tous nos
témoins. Et je vais commencer par le directeur parlementaire du
budget. Vous avez dit, dans vos remarques préliminaires, que
vous n’aviez pas analysé le projet de loi dans son entier. Je sais
que votre rapport était centré sur la deuxième fourchette et la
fourchette supérieure.

Même si vous n’avez pas examiné le projet de loi dans son
entier, est-ce que vous pouvez nous dire quel groupe il avantage le
plus? Je vous demande cela parce qu’il n’y a pas que les taux qui
ont changé, il y a aussi les fourchettes. Est-ce que vous pouvez
nous dire quel groupe profite le plus de la réduction d’impôt?

M. Fréchette : Merci de cette question. En effet, nous avions
deux scénarios, et Mme MacEwen a fait allusion à la première
tranche. Le premier scénario ne concernait que le projet de
loi C-2, c’est-à-dire la réduction du taux d’imposition de la
deuxième tranche. Nous avons constaté, comme je l’ai dit, que,
bien sûr, dans la deuxième tranche, sept millions de personnes
seront avantagées, mais pas également, comme vous l’avez vu
dans le graphique que je vous ai montré tout à l’heure, mais que
les contribuables de la tranche supérieure seront avantagés aussi.
En conséquence, ce sont 30 p. 100 de tous les contribuables qui
profiteront de la réduction d’impôt dans la deuxième tranche.

Dans notre scénario, si on commence par la première tranche,
on a évidemment un plus grand nombre de contribuables qui
profiteront de la réduction : on parle de 60 p. 100. À 50 p. 100,
on commence à enregistrer des avantages pour les contribuables,
incluant, évidemment, les contribuables à revenus plus élevés.

La sénatrice Marshall : D’accord. Et la fourchette des revenus,
disons, de 126 000 à 140 000 $? Est-ce que vous avez pu faire les
calculs pour différentes fourchettes?

M. Fréchette : Nous nous sommes seulement intéressés à la
deuxième tranche de ce qui est proposé dans le projet de loi C-2.

La sénatrice Marshall : Quel est le salaire en plein dans la
moyenne? Est-ce que vous pouvez nous dire le nombre de
contribuables ayant produit une déclaration qui se trouvent en
deçà de ce seuil d’imposition et l’autre moitié de revenus
supérieurs? Est-ce possible?

M. Fréchette : Non. Nous avons examiné cette tranche, et ce
sont les scénarios que nous avons envisagés dans le deuxième
rapport destiné au président et au Parlement dans son ensemble.
Nous avons retenu quatre scénarios parmi beaucoup d’autres.

Ce que nous avons montré à ce moment-là, c’est qu’il est très
difficile de viser un groupe précis. Le président a parlé de la classe
moyenne comme étant constituée des contribuables qui gagnent
entre 55 000 et 56 000 $, et nous avons expliqué que le BCP n’a
pas de définition de la classe moyenne : on se sert des notions de
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target that group of $56,000 just because the distribution is
among people all through that second bracket. Those at the
higher level, at the end of the second bracket, will benefit a little
bit more than the ones at the lower level.

Senator Marshall: I looked at the two reports you did, the
one for Senator Smith and the one for an MP whose name
I can’t remember. You included something — I looked at
the numbers — called the induced behavioural responses from
the affected taxpayers, which as an accountant is something
new to me. You actually made adjustments in your chart.
Could you elaborate on that and explain that to us?

Mr. Fréchette: The requester was Senator Smith, but I would
note that we do it for all parliamentarians. Our reports are
published for all parliamentarians.

Senator Marshall: Thank you.

Mr. Fréchette: When you talk about the behaviour, people do
not like to pay taxes, and I think Mr. Lammam mentioned
that. You have elasticity of taxable income at one point. When
people pay more taxes, they try to avoid paying those taxes.
We took into consideration in our analysis the impact of that.
Of course, higher earners have more capacity with qualified
people working for them to reduce their taxable income in
one way or another.

We published a report yesterday on the revenues of the
government for 2015-16, and we noticed that there was probably
some impact of this announcement of increasing the tax rate
to 33 per cent. Revenues from personal income tax increased
a little bit because of that.

Senator Marshall: What about the lower end? There is also an
impact on behaviour at the lower end too.

Mr. Fréchette: It is, but because they earn less money, it’s more
difficult for them to arrange to pay lower taxes. The impact of
behavior is a little bit less than the higher earners.

Mr. Lammam: On these two points, I wanted to expand on the
behavioral impact of the tax rate. It’s certainly the case that
higher income earners are more likely to respond to changes in tax
rates in the way that was described in terms of tax planning,
shifting income to avoid the higher rate. That’s something that
most economists agree on. The debate is to what extent it affects
behaviour.

It’s interesting that when the government initially proposed its
tax plan — the new rate on top earners and the reduction for
middle-income Canadians — the idea was that this would be
a wash in terms of revenue impact. The extra revenue from the

faible revenu et de revenu moyen. Il est très difficile, comme vous
pouvez le voir dans le graphique, de viser le groupe des
contribuables gagnant 56 000 $ tout simplement parce que la
répartition se fait parmi les gens de toute cette deuxième tranche.
Ceux dont les revenus sont plus élevés, à l’extrémité supérieure de
cette tranche, profiteront un peu plus que ceux dont les revenus se
trouvent à l’extrémité inférieure.

La sénatrice Marshall : J’ai parcouru vos deux rapports, celui
que vous avez fait pour le sénateur Smith et celui que vous avez
fait pour un député dont je ne me rappelle pas le nom. J’ai regardé
les chiffres, et vous y parlez de quelque chose que vous appelez les
réactions comportementales induites des contribuables concernés,
et, pour moi qui suis comptable, c’est quelque chose de nouveau.
En fait, vous avez fait des ajustements à votre tableau. Est-ce que
vous pourriez nous expliquer ce que cela veut dire?

M. Fréchette : La demande est venue du sénateur Smith, mais
je rappelle que nous faisons cela pour tous les parlementaires.
Nos rapports sont publiés à l’intention de tous les parlementaires.

La sénatrice Marshall : Merci.

M. Fréchette : Quand vous parlez de comportement, les gens
n’aiment pas payer d’impôts, et je pense que M. Lammam en
a parlé. Il y a de l’élasticité dans le revenu imposable à un
certain moment. Quand les gens doivent payer plus d’impôts, ils
cherchent à les éviter. Nous avons tenu compte des conséquences
de ce comportement dans notre analyse. Évidemment, les
contribuables à revenus plus élevés ont plus de possibilités,
grâce aux gens qualifiés qui travaillent pour eux, de réduire leur
revenu imposable d’une façon ou d’une autre.

Hier, nous avons publié un rapport sur les recettes du
gouvernement pour l’exercice 2015-2016, et nous avons
remarqué que l’annonce de l’augmentation du taux d’imposition
à 33 p. 100 a probablement déjà eu un certain impact. Les recettes
découlant des impôts sur le revenu des particuliers ont légèrement
augmenté en conséquence.

La sénatrice Marshall : Et les contribuables à faible revenu?
Est-ce qu’il y a eu un impact sur leur comportement aussi?

M. Fréchette : Oui, mais, comme ils gagnent moins d’argent, ils
ont plus de mal à trouver des moyens de payer moins d’impôt.
L’impact sur le comportement est un peu moins marqué que sur
celui des contribuables à revenus plus élevés.

M. Lammam : À ce sujet, je voudrais dire un mot concernant
l’impact sur le comportement des contribuables. Il est certain que
les contribuables à revenu plus élevé sont plus susceptibles de
réagir aux changements de taux d’imposition en faisant de la
planification et en déplaçant des revenus pour éviter des taux plus
élevés. La plupart des économistes seront d’accord. La question
est de savoir dans quelle mesure cela modifie le comportement des
contribuables.

Rappelons-nous que, quand le gouvernement a d’abord
proposé son plan fiscal, avec un nouveau taux sur les revenus
les plus élevés et une réduction pour les contribuables de la classe
moyenne, on pensait que les recettes supplémentaires tirées des
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higher tax would offset the lost revenue from the lower tax.
The government didn’t appropriately account for this behavioral
response, and even in its budget acknowledged this and said the
net cost would be closer to $1.3 billion because higher income
earners will pare back their labour effort and will adjust their tax
affairs accordingly. The PBO estimates I believe $1.6 billion being
the net cost because of this behavioural impact, and others have
estimated it to be even higher still. It’s really important to note
that this is acknowledging that taxes do in fact change people’s
behaviour. Oftentimes there are unintended consequences from
these tax hikes.

Going back to the earlier point about the effect, while there is
an effect on personal taxes as a result of Bill C-2, it’s important to
also look holistically at the government’s tax plans. When you
look at all the various changes that have either been announced
and implemented or will be announced, it’s really important to
know that middle-income Canadians will actually be paying more
tax.

If you think through changes to the Canada Pension Plan, for
example, that will require Canadians to pay higher payroll tax
and account for the elimination of the income splitting for couples
from the previous government and the elimination of various
other tax credits, middle-income Canadians are actually going to
be paying more in taxes when all of these changes come into
effect.

Critically, lower-income Canadians, those under $45,000 of
income, will see no benefit from the personal tax reduction
because the rate applies to just those between $45,000 and
$90,000. They don’t see any of that reduction, but they will see
their tax bill increase as a result of higher CPP payroll taxes, as
well as elimination of those other tax credits that were done.

Thank you for that opportunity to inject those two points.

Senator Marshall: In your opening remarks, aside from looking
at individual taxpayers and the upper band paying more taxes,
you stated it also has an impact on the country as a whole because
it suppresses innovation. I don’t have a copy of your remarks
here. Could you refresh our memories a little bit about that
briefly?

Mr. Lammam: Sure. There are really two channels where the
tax changes have an adverse effect on our country; one is through
economic incentives and the other is through our competitiveness
as a nation.

When you raise taxes, particularly the top rate being proposed
in Bill C-2, you’re discouraging our most mobile workers who
have the means to tax plan and who are the most mobile in
terms of finding opportunities elsewhere. You’re basically sending
a negative signal to them in terms of how we foster an economic
environment that promotes productive economic behaviour.

taux supérieurs compenseraient les pertes fiscales aux échelons
inférieurs. Le gouvernement n’a pas tenu compte, comme il aurait
fallu, de cette réaction et il l’a même reconnu dans son budget en
disant que le coût net serait plus près de 1,3 milliard de dollars
parce que les contribuables à revenu plus élevé réduiront leur
main-d’œuvre et ajusteront leurs affaires fiscales en conséquence.
Je crois que, selon les estimations du BCP, le coût net sera de
1,6 milliard de dollars à cause de cette réaction, et d’autres
pensent que ce sera plus encore. Il faut vraiment comprendre
qu’on reconnaît bien ici que les impôts changent le comportement
des gens. Ces hausses d’impôt ont souvent des conséquences
inattendues.

Pour en revenir à la question de l’impact, c’est vrai que le projet
de loi C-2 a un impact sur l’impôt des particuliers, mais il faut
voir les choses du point de vue holistique, à l’échelle des plans
fiscaux du gouvernement. Quand on examine les divers
changements annoncés et mis en œuvre ou qui seront annoncés,
il faut vraiment comprendre que les Canadiens à revenu moyen
paieront en fait plus d’impôt.

Si on réfléchit aux changements apportés au Régime de
pension du Canada, par exemple, il faudra que les Canadiens
paient plus d’impôt sur le revenu et tiennent compte de
l’élimination du fractionnement des revenus des couples et
l’élimination de divers autres crédits fiscaux, et les Canadiens
à revenu moyen vont en fait payer plus d’impôt quand tous ces
changements seront effectifs.

Mais, surtout, les Canadiens à faible revenu, ceux qui gagnent
moins de 45 000 $ par an, ne profiteront en rien de la réduction
d’impôt sur le revenu des particuliers, parce que le taux s’applique
seulement à la tranche des revenus de 45 000 à 90 000 $. Ils ne
profiteront pas de cette baisse d’impôt, mais ils devront payer plus
à cause de l’augmentation des cotisations au RPC et de
l’élimination de divers autres crédits fiscaux.

Merci de m’avoir permis d’attirer l’attention sur ces deux
points.

La sénatrice Marshall : Dans vos remarques préliminaires, en
dehors des particuliers et de la fourchette supérieure qui paieront
plus d’impôt, vous avez dit aussi que cela aura un impact sur
l’ensemble du pays parce que cela va décourager l’innovation.
Je n’ai pas le texte ici, mais est-ce que vous pouvez nous rafraîchir
un peu la mémoire à ce sujet?

M. Lammam : Bien sûr. Il y a en fait deux manières dont les
changements fiscaux vont se répercuter négativement sur notre
pays. La première concerne les stimulants économiques et la
deuxième concerne notre compétitivité.

Quand on augmente les impôts, surtout le taux supérieur
proposé dans le projet de loi C-2, on décourage les travailleurs les
plus mobiles, qui ont les moyens de planifier leurs affaires fiscales
et qui peuvent trouver des possibilités ailleurs. À la base, on leur
envoie un signal négatif sur la façon dont nous voulons favoriser
un environnement économique stimulant un comportement
économique productif.
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We have to look at Canada’s standing now after these changes
from an international perspective. Our rates are becoming
increasingly less competitive as a nation, and it’s not just the
federal change we have to account for. It’s the many provincial
changes that have happened as well. In the case of Ontario,
a swing of 7 percentage points for the top rate and having 6 out
of 10 provinces with a rate over 50 per cent does send a negative
signal internationally in terms of how competitive Canada is
economically.

Frankly, this is a critical juncture, because we are in a period
where economic growth is slowing down. There are a lot of
things happening internationally that governments cannot
control. What they can control is their policy framework.
Taxes are certainly not the only thing that matters in terms
of how our economy performs, but at the margin, it’s something
that can either help encourage more economic activity
or discourage it. Unfortunately, the change in Bill C-2 is
discouraging growth, and it’s particularly at a time when
Canada needs more of it.

Senator Marshall: Thank you. I know my time is up, but put
me on second round. I have a question for Ms. MacEwen.

[Translation]

Senator Bellemare: Thank you all for being here. My question
is for all three of you, but especially, Mr. Fréchette. Discussions
about taxation and tax increases are never straightforward or
easy. It is always easy, however, to pinpoint problems. When we
talk about taxes, we also have to talk about transfers, what we
receive in revenue.

I recently reviewed the coefficient used to measure income
inequality in Canada, and I saw that the Gini coefficient has been
on the rise since the 1980s. The equation takes into account taxes
and transfers.

Did you measure the overall fiscal impact? For instance, when
sizable non-taxable family allowance benefits are given to
everyone, it’s more expensive than under the previous system,
and the taxes have to be paid.

Did you measure the impact on the middle class of all the
budget measures, including the elimination of income splitting,
the allowances and the tax changes? Have you attached a specific
number or percentage to the impact on taxable income?

Is it possible to measure the impact of Bill C-2 as a percentage
of taxable income? Is it different from the value in absolute terms?

[English]

The Chair: I want to get some comment from Ms. McEwen,
please.

Il faut examiner la situation du Canada actuellement, après ces
changements, dans une perspective internationale. Nos taux sont
de moins en moins concurrentiels, et je ne parle pas seulement des
changements apportés à l’échelle du gouvernement fédéral.
Beaucoup de provinces ont aussi apporté des changements.
La hausse de sept points de pourcentage en Ontario et le
fait que 6 provinces sur 10 affichent des taux de plus de
50 p. 100 envoient un signal négatif à l’étranger sur la
compétitivité de l’économie canadienne.

Franchement, nous sommes à un carrefour important,
parce que la croissance économique est en train de ralentir.
Il y a beaucoup de choses à l’échelle internationale que le
gouvernement ne peut pas contrôler. Ce qu’il peut contrôler,
ce sont ses politiques. Les impôts ne sont certainement pas la
seule chose qui compte dans notre performance économique,
mais, marginalement, c’est une chose qui peut faciliter l’activité
économique ou la décourager. Malheureusement, les changements
proposés dans le projet de loi C-2 découragent la croissance, et
cela arrive à un moment où le Canada a besoin de plus de
croissance.

La sénatrice Marshall : Merci. Je sais que je n’ai plus de temps,
mais mettez-moi dans la deuxième série, parce que j’ai une
question pour Mme MacEwen.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Merci à vous tous pour votre
participation. Ma question s’adresse à vous trois, mais plus
particulièrement à M. Fréchette. C’est toujours difficile de parler
de fiscalité et d’augmentation de taxes. Par contre, c’est toujours
facile de trouver des problèmes. Quand on parle de taxes, il faut
aussi parler des transferts, de ce qu’on reçoit en revenus.

J’examinais dernièrement les coefficients qui mesurent les
inégalités de revenus au Canada, et je constate qu’il y a eu une
tendance à l’augmentation du coefficient de Gini depuis les
années 1980. Dans l’équation, il y a donc les taxes et les transferts.

Avez-vous analysé l’impact budgétaire global? Par exemple,
quand on accorde d’importantes allocations familiales non
imposables à tout le monde, cela coûte plus cher que l’ancien
système, et il faut payer avec les taxes.

Avez-vous étudié l’impact, sur la classe moyenne, de l’ensemble
des mesures budgétaires, y compris l’abolition du fractionnement
du revenu, les allocations, les changements fiscaux? Avez-vous
observé l’impact en valeur absolue ou en pourcentage du revenu
imposable?

Dans le cadre du projet de loi C-2, peut-on examiner l’impact
en pourcentage du revenu imposable? Est-ce différent de l’impact
en valeur absolue?

[Traduction]

Le président : Je voudrais avoir l’avis de Mme MacEwen, s’il
vous plaît.
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[Translation]

Mr. Fréchette: As I said in my opening statement, we did not
conduct an overall assessment of the impact of Bill C-2.
We would like to, but there are limits to our analysis capacity.

You are absolutely right about the Gini coefficient. It has
indeed shifted in recent years. Canada’s ranking is fairly
respectable as compared with other OECD countries.

As for the issue you raised, there are three economists here
today, likely with three entirely different views on the matter.
The only point we can probably all agree on is the need for
a rather thorough review of the 3,000 or so pages that make up
the Income Tax Act.

I would like to pick up on something I said in my presentation.
When you want to make the wealthy pay for measures to
fund or subsidize lower-income individuals, it is extremely
difficult to target the initiative. Everyone at the table today
would agree that lowering taxes on the middle class or
lower-middle-class is a good thing. Not everyone would agree,
however, that the wealthy should basically be made to pay.
Some would say yes, others would say no. That is the challenge
we have and the difficult choice you have to make when the
Parliamentary Budget Officer provides you with the numbers.
We said it would cost an extra $8.9 billion to change the
personal income tax rate on the second bracket as opposed to
being neutral, as Mr. Lammam said. It is not neutral; there is a
cost. Should an additional 33 per cent be imposed, or should
taxation simply be based on total revenues and the government’s
tax room? That is an open question that I cannot really answer.

[English]

Senator Bellemare: Have you been thinking of matching all
those changes that have been done and computing the net effect
about the child benefit, the fractioning of the income, the income
tax change, all of them together? Do you have an idea of who is
benefiting from those changes?

Ms. MacEwen: I’m part of the alternative federal budget,
which is a project that the Canadian Centre for Policy
Alternatives does. As part of our process, when we propose
a measure like the child tax benefit or improving the Guaranteed
Income Supplement for seniors, we do an analysis of who will
benefit and what the overall impact will be of everything that we
propose.

We’ve proposed that government should do the same thing.
When they do their budget in March, they should have an impact
assessment of how this will affect inequality? How will this affect
poverty? How do these changes interact with each other in order
to accomplish what they’re trying to accomplish, because as you
say, we have to pay for it somehow. If we don’t pay for it by

[Français]

M. Fréchette : Comme je l’ai dit dans mes notes d’allocution,
on n’a pas réalisé d’examen global du projet de loi C-2.
On aimerait bien le faire, mais on a une limite de capacité dans
nos analyses.

Vous avez tout à fait raison en ce qui concerne le coefficient de
Gini. Effectivement, il y a eu un certain déplacement au cours des
dernières années. Le Canada se situe à un niveau relativement
respectable par rapport à d’autres pays de l’OCDE.

Quant à la difficulté que vous avez soulevée, nous sommes trois
économistes ici avec probablement trois visions tout à fait
différentes sur ce sujet. Le seul point qui nous rallie est sans
doute une réforme assez complète des 3 000 pages de la Loi de
l’impôt sur le revenu.

J’aimerais revenir sur un point de ma présentation. Lorsque
vous voulez faire payer les riches, par exemple, pour financer ou
subventionner les personnes à revenu plus faible, c’est
extrêmement difficile de cibler. Tout le monde autour de la
table sera d’accord pour dire que diminuer les impôts de la classe
moyenne ou des revenus plus faibles ou intermédiaires, c’est une
bonne chose. Par contre, personne ne sera d’accord pour dire
qu’il faudra faire payer essentiellement les riches. Certains
l’affirmeront, d’autres non. C’est la difficulté qu’on a et c’est le
choix difficile que vous avez à faire lorsque le directeur
parlementaire du budget vous fournit des chiffres. On a dit que
cela coûtait 8,9 milliards de dollars supplémentaires pour changer
le taux d’imposition sur la deuxième tranche, comme
M. Lammam l’a dit, au lieu d’être tout à fait neutre. Ce n’est
pas neutre. Il y a un coût associé à cela. Doit-on décréter un
33 p. 100 supplémentaire ou tout simplement imposer selon les
revenus globaux et l’espace fiscal du gouvernement? Il s’agit d’une
question ouverte à laquelle je ne peux pas vraiment répondre.

[Traduction]

La sénatrice Bellemare : Est-ce que vous avez pensé à associer
tous ces changements et à calculer l’effet net de la prestation pour
enfants, du fractionnement des revenus, des nouveaux taux
d’imposition du revenu, tout cela ensemble? Est-ce que vous
avez une idée de qui profitera de ces changements?

Mme MacEwen : Je fais partie du budget fédéral alternatif
proposé par le Centre canadien de politiques alternatives.
Quand nous proposons une mesure comme la prestation fiscale
pour enfants ou l’amélioration du Supplément de revenu garanti
pour les personnes âgées, nous faisons une analyse pour
déterminer qui profitera de ces mesures et évaluer l’impact de
tout ce que nous proposons.

Nous avons proposé au gouvernement de faire la même chose.
Quand il élaborera son budget en mars, il devrait procéder à une
évaluation de son impact pour déterminer en quoi il permettra de
réduire les inégalités, de lutter contre la pauvreté. Il faut savoir
comment ces changements interagissent pour produire les
résultats escomptés, parce que, comme vous le dites, il faut
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raising taxes, we pay for it by cutting services. We know that
affects inequality as well, and it affects well-being, and it affects
our productivity far more than an increase at the top tax rate.

If you look at really productive, entrepreneurial places like
Silicon Valley and New York, they have very high marginal tax
rates at the top end, so it’s really difficult to buy Mr. Lammam’s
argument that that alone would stop entrepreneurial or creative
people.

We know that the child tax credit and getting rid of the income
splitting will help reduce poverty and inequality. We’ll have to
wait for some time to see how that plays out.

We know that the previous government gave up a lot of tax
room when they cut the GST by 2 per cent. Moving forward, we
know that we’ve cut public services. We’ll have to find a way to
pay for those things, either by raising taxes somewhere or by
cutting services again. That’s the choice the government have to
make, and we need to do an analysis of what that impact will be
on poverty and inequality.

Mr. Lammam: Angella, we’ve compared the rates in Canada
and various Canadian provinces and to U.S. states and we are
uncompetitive in an empirical sense. Of course, I’d encourage you
to take a look at that.

To the point on whether these tax changes will have a material
effect on income inequality, I encourage the committee to
reference a study done by Professor Kevin Milligan and
Michael Smart where they actually looked at the ability of
higher tax rates to affect or reduce income inequality. They found
that it’s not a productive avenue to pursue.

Even broader than that, if we’re going to incorporate transfers
into the analysis, which is separate from Bill C-2 but part of what
the government is doing, we also need to be holistic in how we
measure tax rates.

Economists do something called measuring the effective
tax rate that people pay. That is in part driven by personal
taxes, but also by the reduction in transfers, as your income
rises, from various government programs. What’s happened
with the Canada Child Benefit is that the reduction rate or
the clawback in that program has increased for many Canadians.
When you take account of that increased clawback as well
as the personal tax system, Canadian families, particularly
with kids, could be facing a higher disincentive from earning
more income.

payer la note quelque part. Si on ne paie pas en augmentant les
impôts, on le fera en réduisant les services. On sait aussi que cela a
un impact sur les inégalités, sur le bien-être, et cela a un impact
bien plus important sur notre productivité qu’une augmentation
du taux fiscal de la tranche supérieure.

Si on examine des endroits vraiment productifs et propices
à l’entreprise, comme la Silicon Valley et New York, on constate
que les taux marginaux de la tranche supérieure sont très élevés, et
on comprend qu’il est très difficile d’accepter l’argument de
M. Lammam, à savoir que cela suffirait à décourager l’esprit
d’entreprise des gens créatifs.

On sait que la prestation fiscale pour enfants et l’élimination du
fractionnement des revenus contribueront à réduire la pauvreté et
les inégalités. Il faudra attendre un peu pour voir comment cela se
joue.

On sait que le gouvernement précédent a abandonné beaucoup
d’espace fiscal en réduisant la TPS de 2 p. 100. On sait aussi qu’il
y a eu une réduction des services publics. Il faudra trouver un
moyen de payer tout cela, soit en augmentant les impôts quelque
part ou en réduisant encore les services. C’est le choix que doit
faire le gouvernement, et il faut analyser les répercussions de ce
choix sur la pauvreté et les inégalités.

M. Lammam : Angella, nous avons comparé les taux à l’échelle
du Canada, dans les provinces et dans les États américains et nous
sommes non concurrentiels au sens empirique du terme.
Évidemment, je vous invite à faire cette analyse.

Pour ce qui est de l’impact effectif de ces changements fiscaux
sur les inégalités de revenu, j’invite les membres du comité
à consulter une étude de référence effectuée par le professeur
Kevin Milligan et Michael Smart, qui ont examiné la capacité des
taux d’imposition supérieurs à se répercuter sur ces inégalités ou
à les réduire. Ils ont constaté que ce n’est pas une mesure très
productive à cet égard.

Plus généralement encore, si on incorpore les transferts dans
cette analyse, qui n’a rien à voir avec le projet de loi, mais qui fait
partie de ce que fait le gouvernement en ce moment, il faut aussi
aborder l’évaluation des taux d’imposition d’un point de vue
holistique.

Les économistes font ce qu’ils appellent l’évaluation de la
part efficace des impôts payés par les contribuables. Cela dépend
en partie des impôts sur le revenu des particuliers, mais
aussi de la réduction des transferts de divers programmes
gouvernementaux en fonction de l’augmentation du revenu.
Ce qui s’est passé dans le cas de la Prestation fiscale pour
enfants, c’est que le taux de réduction ou de récupération
applicable a augmenté pour beaucoup de Canadiens. Quand on
tient compte de l’augmentation du taux de récupération et du
système d’imposition du revenu des particuliers, on se rend
compte que les familles canadiennes, notamment celles qui ont des
enfants, pourraient bien être encore plus dissuadées de gagner
plus d’argent.
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That’s the key point. We have to look at the tax changes, not at
one point in time. We have to realize that when you change taxes,
whether it’s personal taxes or through government clawbacks of
various programs, you’re changing people’s behaviour in the
future, and that’s really important. It’s not just about how it
impacts the income distribution today. It’s going to have dynamic
effects on the income distribution in the future.

As you raise rates on highly skilled workers, it sends a negative
signal to people currently in the middle income tax brackets in
that by earning more income, you’re essentially going to be
penalized for that success, as well as increasing by having a high
clawback rate— in other words, losing a lot of money as you earn
more income from government transfers — you’re sending that
same negative signal. That could reduce income mobility, which is
more important than the income distribution.

The top earners in Canada are already paying a
disproportionate amount of tax relative to their income
earned. This is from Statistics Canada. The top 1 per cent,
that is people earning over $220,000, are earning $10,000 of
the nation’s income, and they’re paying over 20 per cent of the
nation’s federal and provincial income tax; so they’re already
shouldering a disproportionate amount of the tax burden.

[Translation]

Senator Pratte:My questions are for the Parliamentary Budget
Officer.

[English]

But other witnesses are welcome to jump in, of course.

[Translation]

Mr. Fréchette, some time ago, in a statement that was both
noticed and noteworthy, Senator Smith repeatedly cited a piece of
your research. According to the information he gave us, the tax
reduction does not benefit nearly 65 per cent of Canadians, in
other words, the tax reduction provided for in Bill C-2 benefits
just 35 per cent of Canadians, or something to that effect.

Who belongs to that 65 per cent of Canadians who will not
benefit from the tax reduction? Is it those who pay less than
22 per cent in taxes and those who pay no taxes at all?

Mr. Fréchette: Taxpayers who do not pay any taxes, and
I believe Ms. MacEwen mentioned this earlier, are those who
earn up to $45,000. A great many people pay little in taxes.
The figures you cited essentially come from that category.

Voilà l’essentiel. Nous devons examiner les modifications
fiscales, mais pas à un moment précis dans le temps. Il faut se
rendre compte qu’en apportant des modifications fiscales, qu’il
s’agisse de l’impôt des particuliers ou de programmes divers
récupérés par le gouvernement, vous modifiez en même temps le
comportement futur des contribuables, et c’est très important.
Non seulement ces modifications auront une incidence sur la
répartition des revenus aujourd’hui même, mais elles auront aussi
des effets dynamiques sur la répartition des revenus dans l’avenir.

Le fait d’augmenter les taux d’imposition des travailleurs
hautement qualifiés envoie aux contribuables à revenu moyen le
message négatif qu’en ayant plus de revenus, ils seront en fin de
compte pénalisés pour ce succès. Le message est tout aussi négatif
quand l’augmentation découle de taux de récupération élevés,
c’est-à-dire qu’il y a une perte de sommes importantes lorsque les
revenus provenant des transferts gouvernementaux augmentent.
La mobilité des revenus, qui est plus importante que la répartition
des revenus, risque alors d’être réduite.

Les hauts salariés au Canada paient déjà une somme
disproportionnée d’impôt sur les revenus qu’ils gagnent.
Cette affirmation provient de Statistique Canada. La tranche
supérieure de 1 p. 100 des contribuables, soit ceux qui ont un
revenu de plus de 220 000 $, touche 10 000 $ du revenu total de la
nation et verse plus de 20 p. 100 du total de l’impôt sur le revenu
fédéral et provincial de la nation, de sorte qu’ils assument déjà
une somme disproportionnée du fardeau fiscal.

[Français]

Le sénateur Pratte : Mes questions s’adressent au directeur
parlementaire du budget.

[Traduction]

Les témoins sont aussi invités à se joindre à la discussion, bien
sûr.

[Français]

Monsieur Fréchette, il y a quelque temps, dans un discours
remarqué et remarquable, le sénateur Smith a mentionné à
maintes reprises l’une de vos recherches. Selon les informations
qu’il nous a transmises, près de 65 p. 100 des Canadiens ne
bénéficient pas de la baisse d’impôt ou que la baisse d’impôt
prévue dans le projet de loi C-2 ne bénéficie qu’à 35 p. 100 des
Canadiens ou quelque chose du genre.

Qui fait partie du 65 p. 100 qui ne bénéficiera pas de la baisse
d’impôt? Est-ce les personnes qui se situent dans la fourchette des
contribuables qui paient moins de 22 p. 100 d’impôt et ceux qui
ne paient pas du tout d’impôt?

M. Fréchette : Les contribuables qui ne paient pas du tout
d’impôt, je crois que Mme MacEwen l’a évoqué plus tôt, ce sont
ceux qui gagnent jusqu’à 45 000 $. Bon nombre de personnes ne
paient pas beaucoup d’impôts. Essentiellement, c’est là que l’on
retrouve les chiffres que vous mentionnez.
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We are still talking about the scale, meaning that those who
earn $200,000 or more benefit from the reduction in the rate
applied to the second tax bracket, which will drop to 19 per cent.
In all the calculations, that is what we take into account.
Everyone is favourable to a reduction in the tax rate applied to
the category of individuals within that bracket. People at the
$50,000 taxation level will pay less in taxes, which is a good thing
for them. However, those who earn much more than $90,000 will
also benefit.

Senator Pratte: Of the 65 per cent of Canadians who will not
benefit from the reduced tax rate, 30 per cent to 35 per cent do
not pay any taxes. Whatever the tax reduction may be, then, that
segment of taxpayers will never benefit because they do not pay
any taxes.

Mr. Fréchette: They pay nothing or very little in taxes or could
pay less. As the second scenario shows, rather than affecting the
second tax bracket, in terms of the first tax bracket, reductions
from 15 per cent to 14 per cent would target a lot more people
because the levels are lower. It is more important that the people
in that category who do pay taxes pay less.

Senator Pratte: However, reducing the tax rate applicable to
the first bracket is very expensive.

Mr. Fréchette: It costs $21.3 billion over five years.

Senator Pratte: My second question has to do with the rise in
the deficit resulting from the costs of the measure. The increase in
the tax rate applicable to taxpayers who earn more than
$200,000 is not enough to offset the cost. Consequently, it will
bring the deficit up by an average of $1.8 billion to $1.9 billion
a year for a period of four years, for a total of $8.9 billion.
Now, according to your latest projections, that $1.8 billion is on
an approximately $24-billion deficit for 2017-18. Proportionally
speaking, it isn’t that significant?

Mr. Fréchette: You are referring to the report we released
yesterday. It contains our economic and fiscal outlook, our
update. Yes, it shows that the deficit will be $22 billion.
That said, when we look at the government’s budget target of
a debt-to-GDP ratio of 30 per cent in 2020-21, we see that the
government could meet that goal two years sooner, in other
words, in 2018-19. That goal will already be at 30 per cent.
For 2020-21, the budget goal is expected to be 29 per cent.
The government has $6 billion in tax room over the next few
years, either to reduce taxes or to increase spending.

Senator Pratte: Even though $1.8 billion or $1.9 billion is an
enormous amount of money, it isn’t the end of the world given the
government’s overall financial situation.

Mr. Fréchette: It isn’t the end of the world. Public
policy-makers have some tax room to use as they see fit.

On parle toujours de l’échelle, c’est-à-dire que ceux qui gagnent
200 000 $ et plus profitent de la diminution d’impôt du deuxième
palier d’imposition qui baissera à 19 p. 100. Dans tous les calculs,
c’est ce que l’on prend en considération. Tout le monde est
favorable à une baisse d’impôt pour cette catégorie de personnes
à l’intérieur de ce palier. Vous payez moins d’impôt pour des gens
dont le niveau d’imposition est à 50 000 $, ce qui est une bonne
chose pour ces gens. Par contre, cela profite également à ceux qui
gagnent beaucoup plus que 90 000 $.

Le sénateur Pratte : Dans le 65 p. 100 qui ne bénéficiera pas de
la baisse d’impôt, de 30 à 35 p. 100 de contribuables ne paient pas
d’impôt. Donc, quelle que soit la baisse d’impôt qu’on accorde, ils
ne profiteront jamais d’une baisse d’impôt, puisqu’ils n’en paient
pas.

M. Fréchette : Ils n’en paient pas du tout ou très peu ou
pourraient en payer moins. Comme le démontre notre deuxième
scénario, au lieu d’affecter la deuxième tranche d’imposition, si on
allait à la première, les baisses de 15 p. 100 réduites à 14 p. 100,
on ciblerait beaucoup plus de gens parce que les niveaux sont plus
bas. Il est plus important pour ces gens de payer moins d’impôts,
pour ceux qui en paient, dans cette catégorie.

Le sénateur Pratte : Par contre, baisser les impôts au niveau de
la première fourchette coûte très cher.

M. Fréchette : Cela coûte 21,3 milliards de dollars au cours de
la période de cinq ans.

Le sénateur Pratte : Ma deuxième question porte sur
l’augmentation du déficit en raison des coûts qui découlent de
cette mesure. L’augmentation d’impôt pour les contribuables qui
gagnent plus de 200 000 $ ne suffit pas à combler l’écart.
Donc, cela augmente le déficit à 1,8 ou 1,9 milliard de dollars
en moyenne par année pour une période de quatre ans, soit un
total de 8,9 milliards de dollars. Maintenant, si je me fie à vos
dernières projections, ce 1,8 milliard de dollars est sur un
déficit d’environ 24 milliards de dollars pour 2017-2018.
Proportionnellement, ce n’est pas si important?

M. Fréchette : Vous faites référence à notre rapport d’hier où
l’on a fait nos perspectives économiques et financières, notre mise
à jour. Effectivement, on montre que le déficit sera de 22 milliards
de dollars. Cela dit, si on regarde l’objectif budgétaire du
gouvernement, soit la cible de 30 p. 100 dette/PIB en 2020-2021,
on s’aperçoit qu’il pourrait atteindre cet objectif deux ans plus tôt,
c’est-à-dire en 2018-2019. Cette cible sera déjà à 30 p. 100.
On prévoit qu’en 2020-2021, la cible budgétaire sera de 29 p. 100.
Le gouvernement dispose d’un espace fiscal de 6 milliards de
dollars au cours des prochaines années soit pour réduire les
impôts, soit pour augmenter les dépenses.

Le sénateur Pratte : Donc, 1,8 ou 1,9 milliard de dollars, c’est
énormément d’argent, mais dans l’ensemble de la situation
financière du gouvernement, ce n’est pas la fin du monde.

M. Fréchette : Ce n’est pas la fin du monde. Il y a un espace
fiscal que les décideurs publics peuvent utiliser à leur guise.
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[English]

Ms. MacEwen: Mr. Fréchette says everyone thinks it’s a good
idea to reduce taxes on people who make $50,000. I pointed out
there might be a more efficient and effective way to spend that
money, rather than reducing taxes.

$1.8 billion may not be a lot in terms of the overall budget, but
that could build a lot of houses, for example, so you are putting
people to work. It could retrofit houses to lower our greenhouse
gas emissions.

There are more efficient ways that would have higher
multiplier effects and impacts than giving everyone
a $200 cheque so they can buy something they need, but it’s
only $200 for each person. Together it’s more.

Mr. Lammam: I would reiterate a point I made earlier in terms
of trying to analyze what the effect is of Bill C-2. I would broaden
the analysis to look at all the various tax-related changes that
have been made to get a better sense of what the net impact is on
individual Canadians.

Just one point related to that last line of discussion about
the deficit and whether there’s fiscal capacity to engage in this
type of reform, and people can disagree about the fiscal
situation of the government, but we have to remember that
while the economy is growing slowly, we are not currently in
a recession. It does bring a high level of risk when governments
are deficit spending, because if there is a change in Canada’s
economic growth prospects and growth reduces, being in
a deficit position when that hits will have an even greater
adverse effect on the government’s budget because revenues
decline and other spending will automatically increase.
It’s not a prudent way of moving forward in terms of
expanding the deficit, particularly at a time when we’re not
in an economic recession.

[Translation]

Senator Pratte: I, too, am always concerned when the
government spends a lot of money. When you compare,
however, this expense with the massive infrastructure program,
even though it represents an investment, the impact on the deficit
is really quite modest, relatively speaking.

[English]

Senator Eaton: My question is to Mr. Lammam. When you
talk about Canada’s uncompetitive tax rates and that a lot of
people will be over 50 per cent, what effect will there be from the
GST? We talk about personal income tax, and we pay out from
our weekly paycheque and then every time we buy something.
That must have an impact as well and that would have impact on

[Traduction]

Mme MacEwen : Selon M. Fréchette, tout le monde est
d’accord pour réduire l’impôt des contribuables qui gagnent
50 000 $. J’ai souligné qu’il existe probablement une façon plus
efficace de dépenser cet argent que de réduire l’impôt

Une somme de 1,8 milliard de dollars peut sembler petite par
rapport au budget global, mais elle pourrait servir par exemple
à la construction d’un bon nombre de maisons et à créer ainsi des
emplois. Elle pourrait servir à la rénovation de maisons, ce qui
aiderait à réduire nos émissions de gaz à effet de serre.

Des mesures plus efficaces auraient eu des incidences et des
effets multiplicateurs plus importants que de donner à tout le
monde un chèque de 200 $ avec lequel chacun pourrait acheter
une chose dont il a besoin. Ce n’est que 200 $ par personne, mais
globalement, il s’agit d’une somme importante.

M. Lammam : J’aimerais revenir sur un point que j’ai soulevé
plus tôt en ce qui concerne l’analyse des effets que peut avoir le
projet de loi C-2. J’élargirais l’analyse pour examiner toutes les
modifications fiscales qui ont été apportées, ce qui nous donnera
une meilleure idée de l’incidence nette de ces modifications sur les
Canadiens.

Je voudrais aborder juste un point en ce qui concerne le dernier
sujet de discussion sur le déficit et si nous avons la capacité
financière de nous lancer dans ce type de réforme. Les gens
peuvent être en désaccord avec la situation financière du
gouvernement, mais nous devons nous rappeler que si la
croissance économique est lente, nous ne sommes pas pour
autant en récession. Les dépenses gouvernementales qui
entraînent des déficits augmentent le niveau de risque. En effet,
lorsque survient un changement au chapitre des perspectives de
croissance économique du Canada et que la croissance faiblit, le
fait d’être alors dans une position déficitaire aura une incidence
négative encore plus importante sur le budget du gouvernement
en raison de la diminution des revenus et de l’augmentation
automatique des autres dépenses. Il ne s’agit donc pas d’une façon
prudente d’aller de l’avant en terme d’accroître le déficit, surtout
au moment où nous ne sommes pas en récession économique.

[Français]

Le sénateur Pratte : Je suis également toujours inquiet de
voir les gouvernements dépenser beaucoup d’argent, mais
quand on compare cette dépense au gigantesque programme
d’infrastructure, même s’il représente un investissement, il reste
que, relativement parlant, l’impact sur le déficit est vraiment très
modeste.

[Traduction]

La sénatrice Eaton : Ma question s’adresse à M. Lammam.
Quand vous dites que les taux d’imposition sont non
concurrentiels au Canada et qu’un grand nombre de
contribuables seront au-dessus de 50 p. 100, quelle sera
l’incidence sur la TPS? Nous parlons de l’impôt sur le revenu
des particuliers que nous payons à même notre chèque de paye
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people earning $45,000 to $1 million. Would it have been more
efficient to lower the GST for some tax brackets rather than lower
tax rates or raise tax rates? Then everybody has a choice.
It seems to me that the GST would have been a better way to go.

Mr. Lammam: The way I would answer that is to look at
the evidence. The evidence is quite clear. I think even Angella
would agree on this. When you look at the different forms
of taxation, income taxes tend to be high costs on the economy
in that they discourage economic growth. Whether it’s taxes
on business activity, corporate taxes, capital-based taxes or
income taxes, they reduce economic activity to a greater extent
than taxes on consumption, like sales taxes. In the hierarchy
of taxes, it’s actually better to reduce the more damaging forms
of taxation rather than have a cut in the GST, which tends to be
one of the least damaging forms of taxation.

I actually think it was a misstep on the previous government’s
part to reduce the GST. What it should have done instead was to
maintain the GST, or even raise it, and then reduce other more
damaging taxes that would have had a greater economic growth
dividend.

Senator Eaton: If you reversed it, say we lowered the tax rate,
had two or three tax brackets but raised the GST, is that a fairer
and more efficient way of raising taxes?

Mr. Lammam: It’s unambiguously a more effective way in
terms of the effect on the economy. We’ve actually done
calculations where we’ve calculated what it would take for the
federal government to move to a two-bracket system, one low rate
at 15 per cent that we currently have and then a single top rate at
29 per cent. By scrapping all the middle income tax rates, we
calculate that it would cost roughly 20 something billion dollars
for that tax change.

The way that the federal government could find the money to
finance it is by doing away with a whole host of ineffective tax
credits or what the government refers to as tax expenditures.
This has an enormous potential for improving economic
incentives, but it also simplifies the tax system because a lot of
these tax credits that exist in the tax system, while they
reduce people’s taxes, they don’t actually encourage people
to do economically productive things. They don’t change
behaviour, but they complicate the tax system and erect real
costs on Canadian families that can’t navigate the complexity of
our personal income tax code.

hebdomadaire et chaque fois que nous faisons un achat. Ça doit
également avoir une incidence, notamment sur les contribuables
gagnant de 45 000 $ à 1 million de dollars. Aurait-il été plus
efficace de réduire la TPS pour certaines tranches d’imposition
plutôt que de réduire ou augmenter les taux d’imposition? Il y a
toujours un choix à faire. Il m’apparaît que la TPS aurait été une
meilleure façon d’aller de l’avant.

M. Lammam : Je répondrai à cette question en examinant les
faits. Les faits ne mentent pas, et je pense même qu’Angella en
conviendrait. Si on examine les différentes formes d’imposition,
l’impôt sur le revenu a tendance à représenter des coûts élevés
pour l’économie du fait qu’il menace la croissance économique.
Qu’il s’agisse d‘impôt sur les activités commerciales, d’impôt sur
les sociétés, d’impôt sur le capital ou d’impôt sur le revenu,
l’impôt réduit l’activité économique dans une mesure plus grande
que les taxes sur la consommation, comme les taxes de vente.
Dans la hiérarchie des taxes, mieux vaut en fait réduire les formes
d’imposition les plus dommageables que de réduire la TPS, qui est
généralement l’une des formes d’imposition les moins
dommageables.

En fait, je pense que c’était une erreur de la part du
gouvernement précédent de réduire la TPS. Au lieu de réduire
la TPS, il aurait dû la maintenir, voire l’augmenter, pour réduire
d’autres taxes plus dommageables, ce qui aurait eu une plus
grande incidence sur les dividendes de croissance économique.

La sénatrice Eaton : Si au contraire nous avions abaissé le taux
d’imposition, adopté un système à deux ou trois tranches
d’imposition, mais augmenté la TPS; n’est-ce pas là un moyen
plus équitable et plus efficace d’augmenter les impôts?

M. Lammam : C’est sans aucun doute un moyen plus efficace
en termes d’effet sur l’économie. Nous avons effectivement calculé
ce qu’il faudrait pour que le gouvernement fédéral adopte un
système à deux tranches d’imposition, soit un taux minimum de
15 p. 100, que nous avons actuellement, et un seul taux maximum
de 29 p. 100. En éliminant tous les taux d’imposition
intermédiaires, nous avons calculé qu’il en coûterait 20 milliards
et quelques pour procéder à ces modifications fiscales.

Le gouvernement fédéral, pour financer ces modifications
fiscales, pourrait supprimer toute une série de crédits d’impôt
inefficaces, que le gouvernement appelle les dépenses fiscales.
Voilà qui non seulement pourrait améliorer considérablement les
incitations économiques, mais viendrait aussi simplifier le système
fiscal. En effet, beaucoup de ces crédits d’impôt qui font
partie du système fiscal réduisent effectivement les impôts des
contribuables, mais n’incitent pas réellement à poser des gestes
productifs sur le plan économique. Ils n’amènent pas de
changement de comportement, mais ils compliquent le système
fiscal et augmentent les coûts réels pour les familles canadiennes
qui se perdent dans les méandres de notre code de l’impôt sur le
revenu des particuliers.
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To put it in brief, there are other ways to reform our personal
taxes and actually improve economic growth while simplifying the
system and still maintaining a progressive tax code in that people
of higher income will be paying more than those at the lower end.
Unfortunately, we have not moved in that direction.

I’m thrilled that the government is currently examining the
option of doing a review of tax expenditures but they’re not
dealing with the —

Senator Eaton: Obviously the Conservatives lowered the GST.
It was a political move. I would say Bill C-2 is a political move.
Would you not agree with that? As you say —

Mr. Lammam: The way I would measure it is against the stated
objectives. I think this government as well as other governments
has said that they want to encourage economic growth.
They want to attract a knowledge-based economy. They want
to reduce taxes on middle-class Canadians.

When you look at all of their stated objectives, the bill itself,
plus the other changes they’ve enacted, are not working
towards that end. It’s quite clear to me that we should be
looking at the margin. I don’t want to give the impression
that taxes are the only thing that matter here, but at the margin
they can help Canada set a stronger economic foundation,
particularly at a time when there is slow growth and a lot of
uncertainty around the world.

The Chair: Ms. MacEwen, do you have something, because
Mr. Lammam said he was certain you would agree with him?

Ms. MacEwen: He did say that. I do agree that the GST is
a more efficient way to raise tax because it’s harder to avoid,
right? We’re talking about higher income owners who can do tax
planning and avoid that spending.

Senator Eaton: And it’s a choice, right?

Ms. MacEwen: For some people it’s a choice. But I don’t
necessarily feel it has the same effect on our economy that he’s
suggesting. I do think it would have been better if the
Conservatives hadn’t dropped that GST and had gotten rid of
some of those really ineffective — I agree, and largely benefiting
wealthier people — tax incentives for your kid to take hockey or
whatever. Those make the tax system more complicated and are
expensive. In some small sense, I do agree with what Charles was
saying.

The Chair: Do you have a quick question before we move on?

Senator Eaton: No. My only comment is we have the carbon
tax to look forward to now. Maybe we’ll be discussing that next
year on top of our income tax.

Bref, il existe d’autres façons de réformer nos impôts des
particuliers et d’accroître réellement la croissance économique
tout en simplifiant le système et en maintenant un code fiscal
progressif selon lequel les contribuables à revenu élevé paieront
plus que ceux qui sont au bas de l’échelle. Malheureusement, nous
n’avons pas progressé dans cette direction.

Je suis ravi d’apprendre que le gouvernement examine
actuellement la possibilité de faire un examen des dépenses
fiscales, mais il ne s’agit pas...

La sénatrice Eaton : Les conservateurs ont évidemment abaissé
la TPS. Il s’agissait d’une manœuvre politique. Je dirais que le
projet de loi C-2 est une manœuvre politique. N’êtes-vous pas
d’accord avec moi? Comme vous l’avez dit...

M. Lammam : Je ferais une mesure comparative avec les
objectifs établis. Ce gouvernement, comme d’autres l’ont fait,
a déclaré vouloir encourager la croissance économique. Il veut
attirer une économie fondée sur la croissance. Il veut réduire les
impôts des Canadiens de la classe moyenne.

Si on examine tous les objectifs établis, le projet de loi lui-même
et les autres changements que le gouvernement a mis en place, il
ne travaille pas vers ce but. Il m’apparaît évident que nous devons
envisager d’autres perspectives. Je ne veux pas donner
l’impression que les impôts sont la seule chose qui importe ici,
mais dans une autre perspective, ils peuvent aider le Canada
à établir une base économique plus solide, surtout en cette
période où la croissance est lente et où règne une grande
incertitude à l’échelle mondiale.

Le président : Madame MacEwen, avez-vous quelque chose
à ajouter, car M. Lammam a dit qu’il était certain que vous seriez
d’accord avec lui?

Mme MacEwen : C’est en effet ce qu’il a dit. Je suis d’accord
pour dire que la TPS est un moyen plus efficace d’augmenter la
taxe parce qu’il est plus difficile de l’éviter, non? Il s’agit des hauts
salariés qui peuvent faire de la planification fiscale et éviter ces
dépenses.

La sénatrice Eaton : Et c’est un choix, non?

Mme MacEwen : Pour certaines personnes, c’est un choix.
Mais je ne pense pas nécessairement que l’effet sur notre économie
est tel qu’il le suggère. Selon moi, plutôt que d’abandonner la
TPS, les conservateurs auraient dû éliminer certains incitatifs
fiscaux réellement inefficaces — qui bénéficient aux gens les plus
nantis, et je suis d’accord— en vue d’inciter les enfants à jouer au
hockey, ou quelque chose du genre. Ces incitatifs fiscaux sont
coûteux et compliquent encore davantage le système fiscal.
D’une certaine façon, je suis d’accord avec Charles.

Le président : Avant que nous passions à autre chose,
avez-vous une question rapide?

La sénatrice Eaton : Non. Mon seul commentaire est que nous
devons maintenant nous pencher sur la taxe sur le carbone.
Peut-être en discuterons-nous l’an prochain en plus de l’impôt sur
notre revenu.
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Senator Mitchell: We will be discussing that right now.
Mr. Lammam, you’re arguing that the GST is a more effective
tax and should replace income tax. I would argue that, in one
sense, a carbon levy is in fact a sales tax like a GST. Would you
argue that a carbon levy used to raise money that could then be
used on things we don’t want that could then be used to reduce
income taxes would be an effective way to tax?

Mr. Lammam: When I say that a GST is less economically
damaging than other taxes, I’m basing that on a volume of
economic research done by the Department of Finance.
I’m happy to send you those references by the OECD. This is
not something that I’m asserting an opinion about.

The reason for that is you’re taxing consumption, and
consumption is not what leads to higher productive capacity in
the economy. It’s really about better things, innovating, better
ways of doing what we do, is really what drives economic growth,
and that’s why capital-based taxes are much more costly because
they discourage those things.

To your question, the carbon tax is a bit more complicated.
A carbon tax, depending on what design or shape it takes, can
be in part a consumption tax, but it can also be a tax on
production, and it can actually mimic the style of taxes we have
in British Columbia.

B.C. maintains a PST. We no longer have the same tax base as
the GST. The PST is similar in nature in that it taxes business
inputs. It taxes the production process, which is incidentally
among one of the most damaging forms of taxation when you
look at that hierarchy because it’s taxing the production process.

A carbon tax, depending on what form it takes, could have
the sales tax impact that you alluded to, which is much less
costly, but it may have this other component by which it taxes
production and could be very costly. To really answer that
question would depend on how a carbon tax would be
structured, but most certainly a carbon tax shouldn’t be
motivated by a government’s desire to generate revenue.
In theory, it should be driven by a way of correcting what’s
called a negative externality. By that, of course the government
should be looking at ways to offset the increase in revenue
from the carbon tax, and it should be looking at those very
damaging forms of taxation, whether it’s capital, corporate
or income-based taxes to offset the additional revenue.

Does that make sense?

Le sénateur Mitchell : Discutons-en dès maintenant. Monsieur
Lammam, selon vous, la TPS est plus efficace que l’impôt sur le
revenu et devrait le remplacer. Je dirais, d’une certaine façon,
qu’une redevance sur le carbone est en fait une taxe de vente
comme la TPS. Prétendez-vous qu’une redevance sur le carbone
utilisée pour recueillir des fonds qui pourraient être utilisés à des
choses que nous ne voulons pas et qui serviraient ensuite à réduire
les impôts sur le revenu serait un moyen efficace de percevoir des
impôts?

M. Lammam : Pour affirmer que la TPS est moins
dommageable sur le plan économique que les autres taxes, je me
fonde sur quantité de recherches économiques effectuées par le
ministère des Finances. Je serais heureux de vous envoyer ces
références fournies par l’OCDE. Je ne fais qu’émettre une
opinion.

C’est que vous taxez la consommation et que la consommation
n’est pas un facteur d’augmentation de la capacité de production
dans l’économie. Il s’agit vraiment de proposer de meilleures
choses, d’innover, d’adopter de meilleures façons de faire ce que
nous faisons. Voilà ce qui stimule vraiment la croissance
économique, et c’est pourquoi les impôts fondés sur le capital
sont beaucoup plus coûteux, parce qu’ils minent tous ces efforts.

Pour répondre à votre question, la taxe sur le carbone est un
peu plus compliquée. Une taxe sur le carbone, selon la conception
ou la forme qu’elle prend, peut partiellement représenter une taxe
à la consommation, mais elle peut aussi prendre la forme d’une
taxe sur la production et s’apparenter étroitement au type
d’imposition que nous avons en Colombie-Britannique.

La Colombie-Britannique maintient une TVP. Nous n’avons
plus la même assiette fiscale que celle de la TPS. La TVP est de
nature semblable étant donné qu’elle est une taxe sur les intrants
des entreprises. Elle consiste à taxer le processus de production, ce
qui constitue d’ailleurs l’une des formes d’imposition les plus
dommageables sur le plan hiérarchique, du fait qu’on impose une
taxe sur le processus de production.

La taxe sur le carbone, selon la forme qu’elle prend, pourrait
avoir une incidence sur la taxe de vente, comme vous l’avez
mentionné, ce qui est beaucoup moins coûteux, mais si on prend
en considération cette autre composante par laquelle on taxe la
production, cela pourrait être très coûteux. Pour répondre
réellement à la question, tout dépend de la façon dont la taxe
sur le carbone sera structurée. Mais chose certaine, la taxe
sur le carbone ne doit pas être motivée par une volonté
gouvernementale de générer des revenus. En théorie, cette taxe
devrait être mise en œuvre en vue de corriger ce que l’on appelle
une externalité négative. Le gouvernement devrait donc, bien sûr,
chercher des façons de compenser l’augmentation des revenus
provenant de la taxe sur le carbone, et examiner les formes très
préjudiciables d’imposition, qu’il s’agisse des impôts sur le capital,
des sociétés ou sur le revenu des particuliers pour compenser les
revenus supplémentaires.

Cela a-t-il du sens?
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The Chair: It’s great to get ourselves in a slightly different
direction, and I recognize you’re trying to talk about tax and the
general impact, but I would like to stay as close as we can to
Bill C-2 and trying to analyze the bill.

Do you have a further question?

Senator Mitchell: I have two, if I could.

I really appreciate what Mr. Lammam is saying, and perhaps
the Fraser Institute— I don’t know how you feel about a carbon
tax — could perhaps do that specific kind of analysis because
we’re going to have one. It would be very useful to know how it
could mimic the beneficial effect of the GST increase that you’re
talking about, and the Fraser Institute could be helpful.

It also raises the disadvantage that some people at the
Fraser Institute argue and a tax like this could actually be
offset by a carbon tax, applied against Bill C-2 by provinces so
they could adjust the specific circumstances in their specific
economies with their specific demographics. In fact, if done
properly and in a coordinated fashion, the carbon levy that we
have and we’re going to have more of will actually supplement
and strengthen the application of these Bill C-2 amendments.
Is that not right, Ms. MacEwen?

Ms. MacEwen: My opinion is that you should use the revenue
from a carbon tax to further offset your environmental output,
because there are lots of things that we need to do, either building
infrastructure like public transit or doing retrofits of buildings or
investing in renewable energy or something like that.

I’m not a huge fan of using a carbon tax to offset personal
income taxes the way that B.C. has done, although I do agree
that perhaps some of it should be like the GST credit where
you have a rebate at the lower end to help those people whose
home heating costs are going to go up or that kind of thing.
If you mimic something like the GST credit, I think that
is probably a useful way to make a carbon tax more like the GST.

Mr. Fréchette: Just a short comment on this: It’s kind of
early to look at a carbon tax. The proposal is there and it will be
studied eventually. The federal government said it will respect
the various approaches that provinces have. The $20 per tonne
in B.C. is a carbon tax. Ontario and Quebec have a cap and trade
approach, which is entirely different. The outcome is the same,
it is to reduce carbon emissions, but the market is pricing
and the cap and trade is pricing the carbon emissions. It’s going
to be interesting to see the direction that eventually that
new policy will have on public finance.

Le président : C’est formidable, je le reconnais, de vouloir
explorer d’autres pistes de solution et aborder le sujet de l’impôt et
de son incidence générale, mais je voudrais rester aussi près que
possible du projet de loi C-2 pour tenter de l’analyser.

Avez-vous une autre question?

Le sénateur Mitchell : J’en ai deux, si je peux me permettre.

J’apprécie vraiment ce que M. Lammam dit. Peut-être
l’Institut Fraser — je ne sais pas ce que vous pensez d’une taxe
sur le carbone — pourrait réaliser ce genre d’analyse, parce
que nous comptons en faire une. Il serait très intéressant de
savoir comment elle pourrait répliquer l’effet bénéfique de
l’augmentation de la TPS dont vous parlez, et l’Institut Fraser
pourrait être utile.

Cela soulève aussi un inconvénient : selon certaines personnes
de l’Institut Fraser, une telle taxe pourrait en fait être compensée
par une taxe sur le carbone appliquée en vertu du projet de loi C-2
par les provinces afin qu’elles puissent ajuster les circonstances
particulières de leur économie respective en fonction de
leurs caractéristiques démographiques. En fait, si tout se fait
correctement et de façon coordonnée, la redevance sur le carbone
que nous avons, et que nous aurons de plus en plus, va compléter
et renforcer l’application des modifications au projet de loi C-2.
N’est-ce pas exact, madame MacEwen?

Mme MacEwen : À mon avis, vous devriez utiliser les revenus
provenant d’une taxe sur le carbone pour compenser davantage
votre rendement environnemental. En effet, il y a beaucoup
à faire, qu’il s’agisse de construction d’infrastructures comme
le transport en commun, la rénovation de bâtiments ou
l’investissement dans les énergies renouvelables, entre autres.

Je ne suis pas sûre qu’il faille utiliser une taxe sur le carbone
pour compenser les impôts sur le revenu des particuliers comme
l’a fait la Colombie-Britannique. Je suis toutefois d’accord pour
qu’une partie de ce crédit soit peut-être appliquée comme le crédit
pour la TPS, où un rabais est accordé aux contribuables de la
tranche d’imposition la plus basse pour les aider à faire face
à l’augmentation des coûts de chauffage de la maison, par
exemple. Se rapprocher du principe d’un crédit pour TPS
représente sans doute, selon moi, un bon moyen d’imposer une
taxe sur le carbone sur le modèle de la TPS.

M. Fréchette : Juste un bref commentaire à ce sujet : il est
encore un peu tôt pour examiner la taxe sur le carbone.
La proposition a été déposée et elle sera étudiée éventuellement.
Le gouvernement fédéral a déclaré qu’il respectera les façons de
faire des provinces. En Colombie-Britannique, la taxe sur le
carbone est de 20 $ la tonne. L’Ontario et le Québec ont un
programme de plafonnement et d’échange tout à fait différent.
Le résultat visé est le même : réduire les émissions de carbone.
Mais le marché établit la tarification et le programme
de plafonnement et d’échange établit la tarification des
émissions de carbone. Il sera intéressant de voir l’effet qu’aura
éventuellement cette nouvelle politique sur les finances publiques.
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Mr. Lammam: I just want to piggyback on that. It is really
difficult to make any meaningful assessment about the carbon tax
for a couple of reasons. One, we don’t know what shape or form it
will take in the provinces, and the federal government said it will
impose a tax on the provinces. It’s not clear whether it will be
federally administered or within the province. There are a lot of
questions about how the carbon tax will function and how it will
interact with existing carbon pricing schemes in the various
provinces. I do think it’s hard to make that kind of assessment.

Senator Mitchell: It would be really helpful if organizations like
the Fraser Institute tried to answer those questions and gave us
policy direction.

My final question is to Ms. MacEwen. I’m taken by your point
about the importance of sustaining services. Often we begin to
think that economies are just numbers. They’re not. They’re
people. People need support and services, and if they don’t have
them, it erodes optimism and that’s what kills economies.
You can’t have a strong economy without optimism. I’m just
reinforcing your argument that Bill C-2 can actually support
services, if done properly, and that supporting services supports
people. Their optimism has a stimulating effect on economies.

Ms. MacEwen: I’m not sure how Bill C-2 would do that, to be
honest.

Senator Mitchell: Because net, you’re going to get more money,
I think.

Ms. MacEwen: Sure. That doesn’t help services, though.
That doesn’t help people who really need it. That doesn’t help
support health care and what people see in their communities.
It doesn’t get teachers in schools. There are all kinds of things
that we desperately need, and $200 back on your income tax at
the end of the year just doesn’t cut it.

Senator Cools: I’m very impressed by the exchanges and the
strong differences of opinion and the agreement that happens
from time to time.

Two things: I think that when the British North America Act
was put together and the authority to raise taxes was inserted
in sections 53 and 54, at that time they had a different view of
what raising taxes meant. At some point in the next year or
two, Mr. Chairman, perhaps we could look at what the
British North America Act meant by taxes and raising taxes in
today’s community, where taxes are taking on all kinds of novel
forms. It would be interesting to do a comparison. But that’s
for another day.

M. Lammam : J’aimerais ajouter quelque chose sur ce point.
Il est très difficile de faire une évaluation significative de la
taxe sur le carbone pour deux raisons. Tout d’abord, nous ne
savons pas quelle forme elle prendra dans les provinces et le
gouvernement fédéral a dit qu’il imposerait une taxe aux
provinces. Il n’est pas clair si la taxe sera administrée par le
fédéral ou les provinces. Beaucoup de questions sont soulevées sur
le fonctionnement de la taxe sur le carbone et la façon dont elle
s’intégrera aux barèmes de tarification du carbone en vigueur
dans les provinces. Je pense qu’il est réellement difficile de faire ce
genre d’évaluation.

Le sénateur Mitchell : Il serait très utile si des organismes,
comme l’Institut Fraser, essayaient de répondre à ces questions et
nous donnaient des orientations stratégiques.

Ma dernière question s’adresse à Mme MacEwen. Ce que vous
avez dit sur l’importance du maintien des services a retenu
mon attention. Souvent, nous en venons à penser que l’économie
n’est qu’une question de chiffres. Ce n’est pas le cas. Elle concerne
aussi les gens. Les gens ont besoin de soutien et de services.
S’ils n’y ont pas accès, l’optimisme s’émousse et l’économie meurt.
Il est impossible d’avoir une économie robuste sans optimisme.
J’appuie votre raisonnement selon lequel le projet de loi C-2 peut
favoriser le maintien des services, s’il est appliqué adéquatement,
et que maintenir les services signifie soutenir les gens.
L’optimisme de la population stimule l’économie.

Mme MacEwen : Pour être honnête, je ne sais pas comment le
projet de loi C-2 y parviendra.

Le sénateur Mitchell : Le résultat net sera que vous aurez plus
d’argent, je crois.

Mme MacEwen : Bien sûr. Par contre, le projet de loi n’aide
pas les services. Il n’aide pas non plus les gens qui en ont
réellement besoin. Il n’aide pas les soins de santé et ce que les gens
voient dans leurs municipalités. Il n’augmentera pas le nombre
de professeurs dans les écoles. Il y a toute sorte de choses dont
nous avons désespérément besoin et ce n’est pas un retour de
200 $ d’impôt sur le revenu à la fin de l’année qui nous les
donnera.

La sénatrice Cools : Je suis très impressionnée par ces échanges,
les grandes différences d’opinions et les accords auxquels nous
parvenons de temps à autre.

Deux choses : Je crois que, lorsque l’Acte de l’Amérique du
Nord britannique a été adopté et que le pouvoir d’augmenter les
impôts a été ajouté aux articles 53 et 54, les parties ne voyaient pas
l’augmentation des impôts de la même façon. Au cours de la
prochaine année ou des deux prochaines années, monsieur le
président, nous pourrions peut-être nous pencher sur ce que l’Acte
de l’Amérique du Nord britannique signifie aujourd’hui sur le
plan de la perception et de l’augmentation des impôts dans les
collectivités où les impôts prennent toutes sortes de nouvelles
formes. Il serait intéressant de faire une comparaison. Mais, nous
le ferons un autre jour.
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My question has to do with the kind and quality of the tax
brackets. I was particularly interested when Mr. Lammam spoke
about the category of $200,000. I wonder if anyone here can assist
in identifying how many Canadians are in each of these tax
brackets. I would be very interested in knowing, because we hear
about it, those in a tax bracket, but how many people are we
talking about.

[Translation]

The Chair: Mr. Fréchette, did you want to respond to that
question?

[English]

Mr. Fréchette: Just a short comment before I do: What is
interesting about the honourable senator’s comment about the
BNA is that, again, she’s also referring to a reform of the global
tax system in Canada, which I alluded to before. I said that
probably Mr. Lammam, Ms. MacEwen and I will agree on one
thing, which is that kind of reform, which I will probably never
see in my life. But that’s another story.

To answer your question, senator: According to our analysis,
there are 340,000 individuals in 2016 in the over-$200,000 taxable
income and about 7.5 million individuals in the second bracket.

Mr. Lammam: That’s about right. The threshold for being in
the top 1 per cent of income earners in Canada is just over
$220,000. This is for individuals, not families. Roughly 1 per cent
of a population of nearly 35 million works out to close to
350,000 people in that top 1 per cent. That’s just in answer to the
question.

I do think there is a really important discussion to be had
about tax reform. I hope that within my lifetime there will be
some serious improvements in our tax system from the perspective
of simplicity and efficiency. We had the last round of major tax
reform in Canada happen in 1997. We’re 30 years out. Next year
is Canada’s one hundred and fiftieth birthday. I think it’s really
important to have a fundamental rethink about our personal
income tax system, not just because of the issues I’ve raised today
but how complex our tax system has become over the years,
I think, is unreasonable.

It’s unreasonable that most Canadians can’t navigate or
understand their tax system. We’ve created an entire industry,
basically, an unproductive industry, geared towards helping
Canadians navigate and comply with a very complex system.

Ma question porte sur la sorte et la qualité des tranches
d’imposition. Ce que M. Lammam a dit au sujet de la tranche de
200 000 $ a particulièrement piquéma curiosité. Je me demande si
quelqu’un ici peut dire combien de Canadiens se trouvent dans
chacune des tranches. J’aimerais le savoir, car nous entendons
souvent parler des gens dans une tranche d’imposition donnée,
mais nous ne savons pas combien de personnes sont visées.

[Français]

Le président : Monsieur Fréchette, voulez-vous répondre
à cette question?

[Traduction]

M. Fréchette : Permettez-moi de formuler une brève
observation avant. Ce qui est intéressant dans les propos de
l’honorable sénatrice au sujet de l’Acte de l’Amérique du Nord
britannique est qu’elle parle également d’une réforme de
l’ensemble du régime fiscal au Canada, réforme à laquelle j’ai
fait allusion auparavant. J’ai dit que probablement M. Lammam,
Mme MacEwen et moi serions d’accord sur un point : je ne vais
probablement pas voir ce genre de réforme de mon vivant.
Mais c’est une autre histoire.

Pour répondre à votre question sénatrice : selon notre
analyse, il y avait 340 000 personnes en 2016 dans la tranche de
revenu imposable de 200 000 $ et plus et environ 7,5 millions de
personnes dans la deuxième tranche.

M. Lammam : Cela me paraît juste. Le seuil pour qu’une
personne soit dans le 1 p. 100 des contribuables à revenu le plus
élevé au Canada est tout juste supérieur à 220 000 $. On parle ici
du revenu personnel et non du revenu familial. Si l’on prend
1 p. 100 d’une population d’environ 35 millions, nous arrivons
à 350 000 personnes qui seraient dans le 1 p. 100 des mieux
nantis. Ces calculs ne sont que pour répondre à la question.

Je pense que la réforme du régime fiscal devrait faire l’objet
d’une discussion approfondie. J’espère que je verrai de mon vivant
de grandes améliorations à notre régime fiscal, qu’il sera simplifié
et plus efficace. La dernière réforme fiscale majeure au Canada
a eu lieu en 1997. Nous sommes en retard de 30 ans. L’an
prochain, nous célébrerons le 150e anniversaire du Canada.
Je pense qu’il est très important de repenser les fondements de
l’impôt sur le revenu des particuliers, non seulement en raison des
problèmes que j’ai soulevés aujourd’hui, mais également parce
que la complexité de notre régime a augmenté — je crois — de
façon déraisonnable.

Il n’est pas raisonnable que la plupart des Canadiens ne
puissent comprendre leur régime fiscal ni s’y retrouver. Nous
avons créé une industrie, essentiellement improductive, qui
sert seulement à aider les Canadiens à se retrouver et à se
conformer à un régime fiscal très complexe.
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We do have a federal tax review of tax expenditures happening
currently. I think that’s great, but I think we need to be thinking
big in terms of what kind of tax reform Canada needs to simplify
and make our system more growth oriented.

Ms. MacEwen: I’m not sure if you’re familiar with Professor
Wolfson and Professor Mike Veall’s work on people using small
businesses, the CCPC, the Canadian Controlled Private
Corporations to avoid taxes, basically.

There are lots of small businesses, doctors, lawyers and other
professionals, who have set up these corporations simply to avoid
paying taxes. You might want to look. They were shocked at how
many people were actually setting up those corporations.
The government, during the last election, both the NDP and
Liberals promised to look at that and close that loophole.
There are likely more Canadians with incomes over that amount,
but they’re avoiding taxes through these loopholes.

I would agree with what Mr. Fréchette and Mr. Lammam
have said, that we do need a wholesale review of this, and we need
to make sure that it’s fair for everyone. Some people don’t have
access to these vehicles that other people have access to.

Senator Cools: Do you think avoiding taxes is the same as
a person trying to reduce their tax exposure?

Ms. MacEwen: Yes. Avoiding taxes is different than evading
taxes. Trying to reduce your tax exposure working within the law
I would say is avoiding taxes. Evading taxes is when you’re
breaking the law.

I’m saying the law right now as structured isn’t really fair, so
we need to look at that and change how the law operates to make
it more fair.

Senator Cools: Chairman, these are very interesting points, and
we should look at this committee doing a study at some point on
this issue in the context of the national finance and context of the
public expenditure in the national finance, which would give us
some constitutional authority to exam it. It is clear that a deep,
serious study is needed, and perhaps it’s timely.

The Chair: Your point is taken. Mr. Lammam, do you have
a comment?

Mr. Lammam: I couldn’t miss the opportunity to agree with
Angella again. I really wanted to throw my weight behind her
comments in terms of the need for tax reform.

Just to get a sense of how complex the system has gotten from
a bird’s eye view, the tax expenditures federally amount to,
depending on how you count them, over $150 billion each year.
That’s the cost to the federal government from having various tax

Nous procédons actuellement à un examen des dépenses
fiscales fédérales. Je pense que c’est une excellente initiative,
mais je pense aussi que nous devons réfléchir au type de réforme
fiscale dont le Canada a besoin pour simplifier et orienter ce
régime vers la croissance.

Mme MacEwen : Je ne sais pas si vous connaissez les travaux
des professeurs Wolfson et Mike Veall sur les gens qui utilisent les
petites entreprises et les sociétés privées sous contrôle canadien en
gros pour éviter de payer des impôts.

Beaucoup de petites entreprises, de médecins, d’avocats et
d’autres professionnels ont créé ces sociétés simplement pour
éviter de payer des impôts. Il faudrait peut-être s’y attarder.
Les professeurs ont été étonnés de voir combien de gens avaient
créé ce genre de sociétés. Au cours de la dernière élection, le NPD
et le Parti libéral ont promis de se pencher sur cette question et de
corriger cette faille. Il y a probablement plus de Canadiens qui
gagnent un revenu supérieur à ce montant, mais qui évitent de
payer les impôts en tirant profit de cette faille.

Je suis d’accord avec ce que MM. Fréchette et Lammam ont
dit : nous avons besoin de faire un examen complet du régime et
nous devons nous assurer qu’il est équitable pour tout le monde.
Certaines personnes n’ont pas accès à toutes les mesures
auxquelles d’autres ont accès.

La sénatrice Cools : Pensez-vous qu’éviter de payer des impôts
est la même chose qu’essayer de réduire son assujettissement aux
impôts.

Mme MacEwen : Oui. Le fait d’éviter de payer des impôts est
différent de l’évasion fiscale. Si une personne essaie de réduire son
assujettissement aux impôts en respectant la loi, il s’agit, selon
moi, d’éviter de payer des impôts. L’évasion fiscale se produit
lorsqu’une personne contrevient à la loi.

Je dis que la structure de la loi actuelle n’est pas vraiment
équitable. Nous devons donc nous pencher là-dessus et changer le
fonctionnement de la loi afin de la rendre plus équitable.

La sénatrice Cools : Monsieur le président, voilà des éléments
très intéressants. Nous devrions envisager que ce comité examine
cette question à un moment donné en ce qui a trait aux finances
nationales et aux dépenses publiques dans le cadre des finances
nationales, ce qui lui conférerait un pouvoir constitutionnel pour
cet examen. Il est évident qu’il faut faire une étude approfondie et
sérieuse et peut-être qu’il serait opportun de le faire.

Le président : J’en prends note. Monsieur Lammam, avez-vous
quelque chose à ajouter?

M. Lammam : Je ne peux pas rater l’occasion de mentionner
que je suis une fois de plus d’accord avec Angella. Je souhaite
donner du poids à ses propos concernant la nécessité de procéder
à une réforme fiscale.

Pour vous donner une vue d’ensemble de toute la complexité
du régime, je dirais que les dépenses fiscales au fédéral s’élèvent
à plus de 150 milliards de dollars chaque année, selon la façon
dont on les calcule. Voilà le coût que doit assumer le fédéral pour
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expenditures, including the basic personal exemption. The point is
it’s a very costly activity to have all these carve-outs, the special
tax credits, the deductions for special groups and for special
individuals.

Right now the federal government takes in close to $140 billion
in personal income tax revenue, so these tax expenditures, the
special privileges afforded to few Canadians, are now more costly
than the entire personal income tax that the federal government
collects.

We’ve actually measured how complex the tax system has
gotten since Canada’s inception, and it is getting more
complicated. It’s really important to make sure that we have
a tax system that people understand and that also promotes
economic growth.

Our proposal was to have just two rates, one of 15 per cent,
which virtually every Canadian would only pay 15 per cent, and
the 2 per cent of Canadians would pay the 29 per cent rate.
We can get the revenue by doing away with many of these
ineffective tax expenditures, just $20 billion, in fact, of the over
$150 billion currently in the system to help finance this kind of
fundamental tax reform that will help make our system more fair.
It will help make it more efficient and certainly simpler compared
to the status quo.

Senator Cools: We must be ever mindful that when the income
tax system was initiated, it was intended to be a temporary
measure. Everybody has forgotten this now, but it became
permanent and it grew like topsy.

The committee should also take a little look at the CRA, the
Canada Revenue Agency. As you know, prior to that, there was
a Department of National Revenue. They took that novel
creation and went down that road to avoid certain problems.
We should look at that at some point in our studies because I hear
many complaints from Canadians about the agency.

The Chair: Before going to round two, I would like to welcome
Senator Lankin and Senator Omidvar here. It’s great to see you.
We have a full house.

It has been written during the introduction of Bill C-2, the
definition of ‘‘middle class.’’ I asked the Minister of Finance when
he came in to present the budget to us how to define what the
middle class is. I’d just like to get some comments from our
witnesses.

When the Prime Minister campaigned, he said basically,
‘‘I’m asking the 1 per cent to help out the middle class.’’
As you go through the bill — I’ve stated it publicly just as
a person — the frustration I have is have you identified
who you’re helping? You’ve changed the brackets but have you
really identified it, because the result does not appear to meet
the intended objectives.

Could we have feedback from the witnesses? Should we
define the middle class? Have we defined the middle class? Is this
a middle class tax incentive or benefit? Can we have some
comments?

les dépenses fiscales, comme l’exemption personnelle de base.
Le fait est qu’il coûte très cher d’appliquer toutes ces exceptions,
les crédits d’impôt spéciaux et les déductions pour les groupes et
les personnes ayant des besoins spéciaux.

Actuellement, le gouvernement fédéral perçoit près de
140 milliards de dollars en impôt sur le revenu des particuliers.
Ces dépenses fiscales, soit les privilèges particuliers accordés
à quelques Canadiens, coûtent plus que l’ensemble de l’impôt sur
le revenu des particuliers perçu par le gouvernement fédéral.

En fait, nous avons évalué à quel point la complexité du régime
fiscal a augmenté depuis son adoption au Canada et le régime est
toujours de plus en plus complexe. Il est très important que nous
nous dotions d’un régime fiscal que les gens peuvent comprendre
et qui favorise la croissance économique.

Nous proposons d’avoir seulement deux taux d’imposition :
15 p. 100 pour pratiquement tous les Canadiens et 29 p. 100 pour
2 p. 100 des Canadiens. Nous pourrions aller chercher les fonds
nécessaires pour financer la réforme fiscale — censée rendre le
système plus équitable/juste — en diminuant simplement de
20 milliards de dollars les dépenses fiscales inefficaces du
gouvernement qui se chiffrent actuellement à 150 milliards de
dollars. Le système serait plus efficace et certainement plus simple
que si nous conservons le statu quo.

La sénatrice Cools : Il ne faut jamais oublier que lorsque le
régime fiscal a été adopté, il n’était qu’une mesure temporaire.
Tout le monde l’a oublié, mais il est devenu permanent et a évolué
au petit bonheur.

Le comité devrait également se pencher sur l’Agence du revenu
du Canada. Comme vous le savez, avant l’agence, il y avait le
ministère du Revenu national. Ils ont pris cette nouvelle structure
et se sont engagés dans cette voie pour éviter certains problèmes.
Nous devrions également en tenir compte dans notre étude, car
j’ai entendu beaucoup de Canadiens se plaindre de l’agence.

Le président : Avant de lancer la deuxième ronde, je souhaite la
bienvenue aux sénatrices Lankin et Omidvar. Je suis heureux de
vous voir. Il y a foule dans l’assemblée aujourd’hui.

La définition de « classe moyenne » a été écrite dans la
présentation du projet de loi C-2. J’ai demandé au ministre des
Finances lorsqu’il est venu nous présenter le budget comment
définir la classe moyenne. J’aimerais entendre nos témoins.

Lorsque le premier ministre était en campagne électorale, il
a dit essentiellement qu’il demandait au 1 p. 100 d’aider la classe
moyenne. Lorsque je lis le projet de loi— je l’ai dit publiquement
comme tout le monde —, je ressens de la frustration, car on ne
détermine pas qui on aide. On a changé les tranches, mais les
a-t-on réellement définies? Il semble que le résultat ne cadre pas
avec l’objectif visé.

Pourrions-nous entendre les témoins là-dessus? Devrions-nous
définir la classe moyenne? Avons-nous défini la classe moyenne?
S’agit-il d’une mesure d’encouragement fiscal ou une prestation
fiscale pour la classe moyenne? Peut-on en savoir plus?
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I guess we have to be careful. Let’s just go over for a second,
colleagues, the PBO’s responsibility here, because it’s not fair to
ask opinions, but maybe you can address it from an analytical
perspective. The PBO is empowered to do analytical work for
parliamentarians, not an opinion group. Mr. Fréchette, if you
would like to start.

Mr. Fréchette: Thank you. First, I’ll say the PBO doesn’t use
the ‘‘middle class.’’ We use, as I said before, middle income, low
income, based on Statistics Canada data. Then I will quote myself
from June when I told you that the middle class for politicians is
like a wide receiver. It’s a moving target that is difficult to reach
sometimes.

The Chair: I appreciate that you brought in a football analogy
for an old, broken-down football player.

Ms. MacEwen: That’s a great way to describe it, a moving
target. I also don’t like the term ‘‘middle class.’’ It appears to
mean there is the 1 per cent and it’s a synonym for the
99 per cent, everyone else. I prefer ‘‘middle income’’ because
then you’re specific about what you’re talking about.

If you are going to talk about the middle class, you can’t forget
about the working class. You have to recognize that it has to do
with more than just income. It’s about what resources are
available to you: education level, wealth, family supports,
possibly discrimination you might be facing if you’re a person
with a disability or are a racialized person. All of that comes into
people’s identities and class identities.

The Chair: So if I understand what you’re saying correctly,
‘‘middle class’’ is not necessarily the words you would use, but
‘‘middle income’’ is a possible qualifier?

Ms. MacEwen: If you’re dealing with the tax code, I would
definitely say ‘‘middle income’’ because ‘‘middle class’’ is more of
a sociological term, not an economic term.

Mr. Lammam: I think this is one of the most confusing debates
to have. There are obviously political motives for calling someone
middle class because it means whatever you want it to mean.
It can mean many things for different people. We’ve done
research on trying to define the middle class, and it’s so nuanced
in terms of what the result is.

Just to give you some idea of the nuances involved, when we
say ‘‘middle class,’’ are we referring to individuals? Because
middle income or middle class based on individual income is
dramatically different than middle income or middle class
based on family income. First off, we have to know which one
we’re talking about.

Second, we want to look at things like, whether it’s family or
individual income, are we talking about income before tax?
That’s a decision that needs to be made. Are we talking about

J’imagine que nous devons être prudents. Prenons une minute,
chers collègues, pour revoir la responsabilité du directeur
parlementaire, parce qu’il n’est pas juste de demander des
opinions. Vous pourriez répondre, mais d’un point de vue
analytique. Le directeur parlementaire est habilité à faire un
travail d’analyse pour les parlementaires et non pour les groupes
d’opinion. Monsieur Fréchette, si vous voulez commencer.

M. Fréchette : Merci. Tout d’abord, je dirais que le directeur
parlementaire n’utilise pas la « classe moyenne ». Nous utilisons,
comme je l’ai mentionné précédemment, revenu moyen et faible
revenu selon les données de Statistique Canada. Permettez-moi de
répéter ce que j’ai dit en juin. Je vous ai dit que la classe moyenne
pour les politiciens est comme un ailier éloigné. Elle est une cible
en mouvement qui est parfois très difficile à atteindre.

Le président : J’aime que vous utilisiez l’analogie du football
pour ce vieux joueur éreinté.

Mme MacEwen : Une cible en mouvement est une excellente
façon de le décrire. Je n’aime pas non plus le terme « classe
moyenne ». Le terme semble vouloir dire qu’il y a le 1 p. 100 et
qu’il est synonyme des 99 p. 100 restants, soit tout le reste du
monde. Je préfère « revenu moyen », car le terme est précis.

Si l’on parle de classe moyenne, on ne peut oublier la classe
ouvrière. Il faut admettre que le terme signifie beaucoup plus que
seulement le revenu. Il inclut les ressources qui sont accessibles :
l’éducation, la richesse, le soutien familial et la discrimination
dont on peut être victime si on souffre d’une incapacité ou
appartient à une minorité raciale. Tout cela touche à l’identité des
personnes et des classes.

Le président : Si je comprends bien, la « classe moyenne » n’est
pas l’expression que vous préférez, mais « revenu moyen » serait
un qualificatif possible?

Mme MacEwen : Si on parle du code fiscal, je parlerais
définitivement de « revenu moyen », car « classe moyenne » est
davantage un terme sociologique qu’un terme économique.

M. Lammam : Je crois que c’est le débat le plus déroutant qui
soit. Il est évident qu’il y a des motifs politiques derrière le fait de
catégoriser quelqu’un dans la classe moyenne, car on peut donner
la définition que l’on souhaite à ce terme. La signification
du terme varie d’une personne à l’autre. Nous avons fait
des recherches pour tenter de définir la classe moyenne.
Il y a tellement de nuances dans les définitions possibles.

Pour vous donner une idée des nuances, je vous demanderais :
lorsque nous utilisons « classe moyenne », parlons-nous des
personnes? En effet, le revenu moyen ou de la classe moyenne
déterminé en fonction du revenu individuel diffère grandement du
revenu moyen ou de la classe moyenne déterminé en fonction du
revenu familial. Nous devons tout d’abord déterminer duquel
nous parlons.

Ensuite, nous devons déterminer s’il s’agit du revenu avant
impôt, qu’il s’agisse du revenu familial ou individuel. Il faut
prendre une décision. Parlons-nous du revenu après impôt et
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income after tax and after government transfers, which is also
a very different result? These are just a few of the complexities
involved in actually giving a meaningful answer to the question.

My preferred way of operating is to simply use whatever
income level you’re referring to in the analysis, which if you’re
looking at individuals can be less than $50,000. If you’re looking
at families with one, two or more people, it can be anywhere
between $55,000 and $100,000. Of course, it depends on whether
you’re accounting for income after or before taxes.

Some people use what’s called the median income, so the
exact middle point in the income distribution. Some people break
out the income distribution into various percentages, the
20 percentages and look at the exact middle of that income
distribution.

The point is it’s not a straightforward answer but really the
question is very ambiguous. It is more helpful to talk about
a particular income level and be clear whether we’re talking about
families or individuals and income before or after taxes.

The Chair: Let’s go on to the second round, and Senator
Mockler from New Brunswick.

[Translation]

Senator Mockler: Thank you, Mr. Chair. I would also like to
commend you on your remarks to the Senate in relation to
Bill C-2.

[English]

I would like to look at Bill C-2. I’d like to have your comments
on this. We are at a time when there are more people looking for
housing from coast to coast to coast, and there are bigger lines at
soup kitchens and clothing banks. There is a good read, and
I hope you take the time to read it— A Tale of Two Countries by
Donald Savoie and Professor Richard Saillant. He says:
‘‘The further east one travels, the older the population and the
faster it is aging.’’

In your professional opinion, will Canadians be poorer with
these changes in Bill C-2? If so, can you identify the sectors which
will be impacted the most?

The Chair: We have some very interesting body language from
our panelists. Ms. MacEwen, please go ahead.

Ms. MacEwen: I think what we’ve established the people
who will be poorer. The people who will get money are people
with taxable income over $45,000. The people who will most
benefit are people with incomes between $90,000 and

après transferts du gouvernement? Le résultat serait très différent.
Ne voilà que quelques exemples des complexités à prendre en
considération pour obtenir une réponse significative à cette
question.

La façon de faire que je privilégierais serait de simplement
utiliser le niveau de revenu présenté dans l’analyse qui, si nous
prenons le revenu des particuliers, serait de moins de 50 000 $.
Si nous prenons le revenu des familles qui comptent un, deux ou
plusieurs membres, le revenu pourrait alors se situer entre
55 000 et 100 000 $. Bien entendu, ces montants varieront en
fonction du revenu avant ou après impôts.

Certains utilisent le revenu médian, qui correspond au milieu
exact de la répartition des revenus. D’autres divisent la répartition
des revenus en pourcentage, les 20 p. 100, et trouvent le milieu de
cette répartition des revenus.

Le fait est qu’il n’y a pas de réponse simple. Cette question est
très ambiguë. Il serait plus utile de parler d’un niveau de revenu en
particulier et d’indiquer clairement si nous parlons du revenu
familial ou individuel, avant ou après impôt.

Le président : Passons à la deuxième ronde. La parole est au
sénateur Mockler du Nouveau-Brunswick.

[Français]

Le sénateur Mockler : Je vous remercie, monsieur le président.
J’aimerais aussi vous féliciter du discours que vous avez prononcé
au Sénat sur le projet de loi C-2.

[Traduction]

J’aimerais parler du projet de loi C-2. J’aimerais avoir votre
avis. Nous sommes à une époque où de plus en plus de gens
cherchent un logement d’un bout à l’autre du pays et où les files
s’allongent aux soupes populaires et dans les banques de
vêtements. J’aimerais vous suggérer une lecture et j’espère que
vous prendrez le temps de la lire : A Tale of Two Countries par
Donald Savoie et le professeur Richard Saillant. On peut y lire
ceci : « Plus on va vers l’est, plus la population vieillit et plus le
vieillissement est rapide. »

Selon votre opinion professionnelle, est-ce que les
modifications prévues au projet de loi C-2 appauvriront des
Canadiens? Le cas échéant, pouvez-vous indiquer les secteurs qui
seront les plus touchés?

Le président : Nous avons un langage corporel très intéressant
de la part de nos panélistes. Madame MacEwen, vous avez la
parole.

Mme MacEwen : Je pense que nous avons déterminé les
personnes qui seront appauvries. Les personnes qui recevront de
l’argent sont celles dont le revenu imposable est supérieur
à 45 000 $. Celles qui retireront le maximum sont celles dont le
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$200,000 because they’ll get the full benefit. The people who will
be poorer are people with incomes below $40,000 who will
probably have $1.8 billion of their services capped.

The Chair: Interesting.

Mr. Lammam: We can talk about the direct impact of Bill C-2
along with the other tax changes that have been announced and
will be enacted. Certainly we’ve done that analysis. When you
look at Canadians across the income distribution, Angella is right
that the people below $45,000 don’t see a personal income tax cut,
but they will see less money in their pockets after their pay cheque
as a result of higher CPP contributions. They’ll be made poorer,
so to speak, in current day terms. People who have higher
incomes will, on net, be paying more tax on net income. In other
words, their after-tax income will go down.

That’s just one part of the analysis. It’s critical to look at the
effect on people’s pocketbooks or tax bill today. However, we
also must analyze how this bill will impact people’s incentive
moving forward. Again, we talk about how the higher rate on
upper income will reduce the incentives for people to go from
lower and middle tax brackets to those higher ones because of the
increased penalty. By working harder and investing in their skills,
they’ll be able to retain less of their income.

We need public services, as Angella has mentioned, and we
want those services, but we need to have a stronger economy, one
that encourages entrepreneurship and encourages Canadians to
work more. To do that, you have to have an economic policy
framework in place that is pro-growth. We need the growth to be
able to afford the public services that Canadians value.

It’s really critical — not only based on current day terms, but
in the future — that we’re enacting policies that actually improve
our economy and actually help generate a more stable and
growth-oriented income.

People are avoiding their taxes because the tax system has
become uncompetitive. They’re finding ways to channel their
income through small businesses, as Angella mentioned.
That’s really a reflection of how uncompetitive the tax system
is. The last thing we want to do is make it more uncompetitive,
to detract more people from earning more income, to make
it more difficult for Canada to attract and retain skilled
workers and to reduce economic incentives, whether it’s
entrepreneurship or what have you which grows the economy.

Let’s take a broader look at this and understand that the
changes in Bill C-2, including those that pertain to the reduction
in the TFSA room, will be growth-inhibiting. They’re not going to

revenu imposable se situe entre 90 000 et 200 000 $. Les gens qui
seront appauvris sont ceux dont le revenu est inférieur à 40 000 $.
Leurs services seront probablement plafonnés à 1,8 milliard de
dollars.

Le président : Intéressant.

M. Lammam : Nous pouvons parler de l’incidence directe du
projet de loi C-2 ainsi que des autres modifications fiscales qui
ont été annoncées et qui seront promulguées. Bien entendu, nous
avons fait cette analyse. Si vous prenez les Canadiens dans la
répartition des revenus, Angella a raison de dire que ceux dont le
revenu est inférieur à 45 000 $ ne profiteront pas d’une réduction
de l’impôt sur le revenu des particuliers; par contre ils auront
encore moins d’argent dans leurs poches en raison des cotisations
plus élevées au RPC. Dans les conditions actuelles, ils seront en
quelque sorte appauvris. Au net, les personnes aux revenus plus
élevés paieront davantage d’impôt sur le revenu net. Autrement
dit, leur revenu après impôt diminuera.

Ce n’est qu’une partie de l’analyse. Il est absolument essentiel
de tenir compte du portefeuille ou de la facture d’impôt
aujourd’hui. Toutefois, nous devons également analyser dans
quelle mesure le projet de loi incitera les gens à aller de l’avant.
Encore une fois, nous parlons de la façon dont le taux plus élevé
à l’égard du revenu supérieur incitera moins les gens à passer des
fourchettes inférieure et médiane d’imposition aux fourchettes
supérieures en raison de la pénalité accrue. En travaillant plus fort
et en investissant dans leurs compétences, ils seront en mesure de
conserver moins de leur revenu.

Comme Angella l’a mentionné, nous avons besoin de services
publics et nous les voulons, mais il nous faut une économie plus
solide, qui encourage l’entrepreneuriat et qui incite les Canadiens
à travailler davantage. Pour cela, il faut un cadre de politique
économique qui favorise la croissance. Nous avons besoin de la
croissance pour pouvoir nous permettre les services publics
auxquels les Canadiens tiennent.

Il est essentiel — non seulement dans les conditions actuelles,
mais aussi dans l’avenir — que nous adoptions des politiques qui
améliorent effectivement notre économie et qui aident à générer
un revenu plus stable et axé sur la croissance.

Les gens font de l’évitement fiscal parce que le système fiscal est
devenu non concurrentiel. Ils trouvent des façons de canaliser
leurs revenus par le truchement de petites entreprises, comme l’a
mentionné Angella. Cela indique vraiment à quel point le système
fiscal n’est pas concurrentiel. La dernière chose que nous voulons,
c’est de le rendre encore moins concurrentiel, d’empêcher plus de
gens de gagner davantage, de compliquer la tâche du Canada
pour ce qui est d’attirer et de garder des travailleurs qualifiés et de
réduire les incitatifs économiques, qu’il s’agisse d’entrepreneuriat
ou de quoi que ce soit d’autre qui fait croître l’économie.

Examinons la question dans son ensemble et voyons comment
les modifications apportées par le projet de loi C-2, y compris
celles qui ont trait à la diminution du plafond du CELI,
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encourage growth. That’s what we ultimately need for all the
other things we want as Canadians.

The Chair: You’ve been consistent with your points on those
particular issues.

Senator Mockler: What impact will it have on seniors?
Is Canada at a crossroad as a nation? Should government start
embracing the road for an annual guaranteed income in order
to address the real challenges of aging and to have better
economic stability from coast to coast?

The Chair: That’s an excellent point, Senator Mockler.
One of our next studies will be on the aging population. This is
the precursor of getting into that particular outlook.

[Translation]

Mr. Fréchette: Senator Mockler is absolutely right. Canada’s
population is aging, as we know, and that will continue until at
least 2030-35. Furthermore, as the PBO reports show, in terms of
our projections for the next 75 years, we recognize that it is indeed
a serious problem.

I would like to pick up on a point Mr. Lammam made, one
that ties into the senator’s question. When we look at seniors and
TFSAs, we see that those contributing to TFSAs have not only
higher incomes, but also significant wealth.

[English]

Wealthy people, that is what I said in my presentation.
Wealthy and older people can contribute to the maximum.
You do have older people who do not have a lot of income or
high income. They are in the low and middle income levels, but
they do have a lot of wealth because of assets and so on.
They may have income coming from dividends. which they
don’t pay a lot of tax on.

If you look at the future study on older demographics and
the tax system in Canada, you will have to look at the wealth of
people, which is something that all the other witnesses also
mentioned before.

Ms. MacEwen: I don’t think this bill is targeted towards
most seniors. As Mr. Fréchette said, wealthy seniors will have
less room in their TFSAs, but it’s set up fairly. I would disagree
with Mr. Lammam that people avoid taxes because of
competitiveness. I think they avoid it because of fairness.
If you know your next door neighbour can avoid taxes, then
why are you going to be a chump and not avoid it too?

entraveront la croissance. Elles ne vont pas la favoriser. En fin de
compte, c’est ce dont nous avons besoin pour toutes les autres
choses que nous voulons en tant que Canadiens.

Le président : Vous avez été logique en ce qui concerne ces
points en particulier.

Le sénateur Mockler : Quelles seront les répercussions pour les
personnes âgées? Le Canada est-il à la croisée des chemins en tant
que pays? Est-ce que le gouvernement ne devrait pas se lancer sur
la voie du revenu annuel garanti pour relever les véritables défis
du vieillissement et avoir ainsi une meilleure stabilité économique
d’un océan à l’autre?

Le président : Excellent point, sénateur Mockler. L’une de nos
prochaines études portera sur la population vieillissante. C’est le
prélude.

[Français]

M. Fréchette : Le sénateur Mockler a tout à fait raison.
La démographie du Canada vieillissant, comme on la connaît,
jusqu’à au moins 2030-2035, et également, comme dans les
rapports du DPB, lorsqu’on fait nos protections de 75 ans, on
reconnaît effectivement que c’est un problème majeur.

J’aimerais revenir sur un point que M. Lammam a mentionné
et qui rejoint la question du sénateur. Lorsqu’on parle des
personnes plus âgées et du CELI, on s’aperçoit que ceux qui
y contribuent disposent non seulement un revenu élevé, mais
possèdent aussi un patrimoine important.

[Traduction]

Les gens possédant un important patrimoine, c’est ce que j’ai
dit dans mon exposé. Les gens plus âgés et possédant un
important patrimoine peuvent cotiser jusqu’au maximum.
Vous avez effectivement des gens plus âgés dont le revenu est
faible ou peu élevé. Ce sont des gens à revenu faible ou moyen,
mais ils disposent d’un important patrimoine du fait de leurs
actifs, et cetera. Ils peuvent tirer un revenu de dividendes,
à l’égard duquel ils ne paient pas beaucoup d’impôt.

Si vous prenez l’étude à venir sur les groupes démographiques
plus âgés et le système fiscal au Canada, vous devrez tenir compte
du patrimoine des gens, aspect que tous les autres témoins ont
déjà mentionné.

Mme MacEwen : Je ne pense pas que ce projet de loi cible la
plupart des personnes âgées. Comme l’a dit M. Fréchette, les
personnes âgées possédant un important patrimoine ne pourront
pas cotiser autant dans leur CELI, mais c’est fait de façon
équitable. Je ne suis pas d’accord avec M. Lammam quand il dit
que les gens font de l’évitement fiscal en raison de la compétitivité.
Je pense qu’ils le font par souci d’équité. Si vous savez que votre
voisin évite de payer des impôts, pourquoi n’en feriez-vous pas
autant?
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When people know the tax system is fair and they trust the tax
system and there is integrity in the tax system, then they’re okay
paying their fair share. However, if they think people are getting
out of it, why would they pay into it and not take advantage of
the same things other people can?

Mr. Lammam: Two points: One is on how Bill C-2 impacts
seniors. There is no doubt that the population is aging. There is
one under-explored result from Bill C-2, and that’s how the
reduction in TFSA room could actually hurt lower income
seniors. TFSA income, to the extent that seniors claim it in
retirement, does not work against their government transfers.
If they were to pull out money from their TFSA, they will not
lose Old Age Security or any Guaranteed Income Supplement
they may be receiving.

This is important for a number of reasons. If you’re a relatively
low-income senior, and if you were putting money away in
your TFSA during your work life, it can actually be a good
move for you in terms of augmenting your standard of living
in retirement because you’re not going to be losing extra
income as you would if you had put that money in an RRSP.
Low-income seniors in particular could lose out on a benefit
from putting away money in a TFSA because of the fact that
income is shielded from clawbacks. That is something to
consider on that front.

Just as a quick point about the guaranteed annual income, it
turns out that my colleagues and I have done a detailed report on
this very subject and the potential for it in Canada. I encourage
everyone to look at that. I would be happy to provide references.

The guaranteed income, from my research, has to be
understood in terms of what it is trying to achieve. Poverty is
a complicated issue. A guaranteed annual income, while it sounds
appealing in theory in that we would have one transfer, whatever
amount it is, to provide some basic income for Canadians, really
assumes that the problem of persistent poverty is solely driven by
a lack of income.

Poverty is more complicated than that. People who are in
poverty for long periods of time tend to suffer from mental health
issues, addiction and major disabilities that don’t allow them to
work. Because of these complexities, poverty has to be treated as
such. Having a guaranteed amount of income for everyone,
regardless of what drives their poverty, can have perverse,
unintended effects in terms of their willingness to work more.

Poverty is a nuanced issue, not to get bogged down and away
from Bill C-2, but there are two concerns I have with this in
Canada. One is whether it is actually feasible for Canada to move
to this system. There are some serious practical challenges
involved, and we delineate those in our report. Also, we have to

Lorsque les gens savent que le système fiscal est juste et
lorsqu’ils font confiance au système fiscal et qu’il y a de l’intégrité
dans ce système, ils acceptent alors de payer leur part. Par contre,
s’ils pensent que des personnes le contournent, pourquoi
paieraient-ils? Pourquoi ne profiteraient-ils pas des mêmes
choses que les autres?

M. Lammam : Deux remarques : premièrement, quelle est
l’incidence du projet de loi C-2 sur les personnes âgées. Il ne
fait aucun doute que la population vieillit. Il y a un résultat du
projet de loi C-2 qui n’est pas bien examiné, à savoir dans quelle
mesure la réduction du plafond du CELI pourrait effectivement
nuire aux personnes âgées à faible revenu. Le revenu d’un CELI,
dans la mesure où les personnes âgées le retirent à la retraite, ne va
pas à l’encontre des transferts de leur gouvernement. S’ils retirent
tout l’argent de leur CELI, ils ne perdent pas leurs droits à la
Sécurité de la vieillesse ou au Supplément de revenu garanti qu’ils
reçoivent peut-être déjà.

Ce point est important, et ce, pour plusieurs raisons. Si vous
êtes déjà un aîné dont le revenu est relativement faible et si vous
avez cotisé à votre CELI tout le temps que vous avez travaillé,
c’est peut-être une bonne décision de votre part puisque cela vous
permet d’augmenter votre niveau de vie à la retraite puisque vous
ne perdrez aucun revenu supplémentaire, ce qui se produirait si
vous aviez cotisé dans un REER à la place. Les personnes âgées
à faible revenu pourraient plus particulièrement perdre l’avantage
de cotiser à un CELI étant donné que ce revenu est à l’abri d’une
récupération fiscale. Voilà un aspect à prendre en considération
à cet égard.

Rapidement, au sujet du revenu annuel garanti, il se trouve que
mes collègues et moi avons rédigé un rapport détaillé sur ce sujet
et le potentiel qu’il représente au Canada. Je vous encourage tous
à y jeter un coup d’œil. Je me ferai un plaisir de fournir les
références.

Selon mes recherches, le revenu garanti doit être compris dans
le sens de ce qu’il cherche à atteindre. La pauvreté est une
question compliquée. Même si en théorie la notion semble
intéressante du fait que nous aurions un transfert, peu importe
son montant, qui procurerait un revenu de base aux Canadiens,
un revenu annuel garanti suppose au départ que le problème de la
pauvreté persistante dépend uniquement d’un manque de revenu.

La pauvreté est plus compliquée que cela. Les personnes qui
vivent dans la pauvreté pendant longtemps ont tendance à souffrir
de problèmes de santé mentale, d’accoutumance et de déficiences
graves qui ne leur permettent pas de travailler. À cause de ces
complexités, la pauvreté doit être traitée comme telle. Un revenu
garanti pour tous, indépendamment des causes de leur pauvreté,
peut avoir des effets pervers, non voulus pour ce qui est de leur
volonté de travailler davantage.

La pauvreté est un enjeu délicat, et je ne cherche pas ici à éviter
de parler du projet de loi C-2, mais j’ai deux préoccupations à ce
sujet au Canada. La première est de savoir s’il est effectivement
réaliste pour le Canada d’aller dans ce sens. Il y a d’importants
défis d’ordre pratique en cause et nous les délimitons dans notre
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be cognizant that the drivers of persistent poverty are nuanced,
and having a one-size-fits-all policy may create new problems we
currently don’t have. It’s something to proceed carefully with.

The Chair: We would appreciate you giving us the link or
access to your study.

Senator Marshall: I wanted to go back to the question that the
chair asked on the definition of middle class. Ms. MacEwen, in
your opening remarks, you referenced middle class, but you also
referenced middle-income earners, and I felt you might have been
using the two interchangeably. I do note your response to the
chair, but I was looking for something more specific with regard
to taxable income in terms of dollars.

Are you able to provide us with any guidance? We’ve been
unsuccessful in reaching a definition of middle class or
middle-income earners. I’m looking to you to solve that problem.

Ms. MacEwen: No pressure. I was substituting my own
definition of middle income for the bill’s wording of middle class.

Senator Marshall: That will do for me.

Ms. MacEwen: For middle income, if we split it into thirds,
approximately, where we say a third don’t pay many taxes and
a third are in the first income bracket and a third are above, so
you would go with targeting that third that’s paying taxes in that
first income bracket.

Senator Marshall: You’re looking at the one-third of taxpayers
in the middle and whatever band they’re in.

Ms. MacEwen: Exactly. If you want to do that by quintiles,
I would take the middle three income quintiles and say the
bottom 20 per cent is usually the bottom that are living in poverty
or below the poverty line; and the top 20 per cent are okay as far
as I’m concerned. They may be struggling to make ends meet still,
but —

Senator Marshall: They’re surviving?

Ms. MacEwen: They’re surviving.

[Translation]

The Chair: Mr. Fréchette, did you want to comment on the
subject?

Mr. Fréchette: No, I don’t have anything to add.

[English]

The Chair: Mr. Lammam, do you have anything to add?
You were shaking your head.

rapport. De plus, nous devons être conscients du fait que les
moteurs de la pauvreté persistante sont subtils et le fait d’avoir
une politique uniforme pour tous peut créer de nouveaux
problèmes que nous n’avons pas actuellement. Nous devons
examiner cette question minutieusement.

Le président : Nous vous serions reconnaissants de nous
donner le lien ou l’accès à votre étude.

La sénatrice Marshall : Je voulais revenir à la question qu’a
posée le président au sujet de la définition de classe moyenne.
Madame MacEwen, dans vos remarques liminaires vous avez fait
référence à la classe moyenne, mais vous avez également parlé de
travailleurs à revenu moyen et j’ai eu l’impression que vous
utilisiez les deux de façon interchangeable. Je prends note de votre
réponse au président, mais j’espérais avoir plus de précisions sur le
revenu imposable, en dollars.

Êtes-vous en mesure de nous donner des indications? Nous
n’avons pas réussi à nous entendre sur une définition de classe
moyenne ou de travailleurs à revenu moyen. Je compte sur vous
pour résoudre ce problème.

Mme MacEwen : Aucun problème. Je ne faisais que substituer
ma propre définition de revenu moyen au libellé du projet de loi
relativement à la classe moyenne.

La sénatrice Marshall : Cela me va.

Mme MacEwen : Dans le cas du revenu moyen, si nous le
divisons en trois, approximativement, où nous disons qu’un tiers
des personnes ne paie pas beaucoup d’impôts, qu’un tiers forme la
première fourchette des revenus et qu’un tiers se trouve au-dessus;
vous cibleriez donc le tiers des contribuables qui payent des
impôts, dans la première fourchette des revenus.

La sénatrice Marshall : Vous prenez le tiers des contribuables
au milieu, peu importe la fourchette dans laquelle ils se trouvent.

Mme MacEwen : Tout à fait. Si vous voulez le faire à l’aide des
quintiles, je prendrais les trois quintiles de revenu du milieu et
dirais que la tranche inférieure de 20 p. 100 est habituellement
celle des gens qui vivent dans la pauvreté ou sous le seuil de
pauvreté; en ce qui me concerne, les travailleurs dans la tranche
supérieure de 20 p. 100 s’en tirent. Ils ont peut-être de la difficulté
à joindre les deux bouts, mais...

La sénatrice Marshall : Ils survivent?

Mme MacEwen : Ils survivent.

[Français]

Le président :Monsieur Fréchette, avez-vous des commentaires
à ajouter quant à cette question?

M. Fréchette : Non, je n’ai pas de commentaires.

[Traduction]

Le président : Monsieur Lammam, avez-vous autre chose
à ajouter? Vous hochiez la tête.
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Mr. Lammam: She spelled it out well, as long as you are clear
in terms of how one defines middle class. That is important.
But there are additional questions that need to be answered in
terms of whether we’re talking about individual income or family
income, but I’ve given my remarks on this earlier.

Senator Marshall: This would be individual income, of course.

Mr. Fréchette: Mr. Lammam mentioned that twice, about
individual and family income, which is an interesting aspect
of the tax system in Canada. The tax system in Canada is based
on individuals, contrary to France, for example. In France,
you can have family income included in your tax system. That’s
why it’s interesting in the context that it is a situation we have
in Canada, but the Canadian system is based on individual
income, first of all, and then you have all the credits for families.
I agree with that.

I agree with Mr. Lammam on this. We agree on many things
so far.

Mr. Lammam: When we file taxes, it is based on individual
filing here in Canada. I mentioned the distinction between family
and individual income because a lot of the other federal
government initiatives are based on family income. The greatest
example is the Canada Child Benefit, the new program that
consolidated other existing programs. That eligibility is based on
family income. If you look at the government’s own analysis of
retirement income adequacy that was put out in the last few
months, that was based on families.

We have to be careful, because without being clear about what
we’re talking about and just switching between the various policy
initiatives, it can be very confusing. That’s one of the reasons why
the committee is confused and why a lot of analysts get confused.
We don’t have a consistent definition across the policy areas we’re
analyzing. It’s important to have clarity, including whether we’re
talking before income or after income taxes and government
transfers.

[Translation]

Senator Bellemare: The former Economic Council of Canada
studied income distribution and the middle class, basing its
analysis on two measures, 25 per cent higher and 25 per cent
lower, or 50 per cent higher and 50 per cent lower, than the
median income.

At the time, the council found that, since the 1970s, the number
of individuals earning a higher or lower median income had
dropped, meaning that the middle class had shrunk.

My question is somewhat in the same vein. We are hearing
more and more about gender-based analysis. Have you studied
the impact through that lens?

M. Lammam : Elle l’a bien expliqué, tant et aussi longtemps
que nous nous entendons sur la façon de définir la classe
moyenne. C’est important. Par contre, il y a d’autres questions
auxquelles il faut répondre, à savoir si nous parlons du revenu
personnel ou du revenu familial, mais j’ai déjà fait part de mes
observations à ce sujet.

La sénatrice Marshall : Il s’agirait, bien sûr, du revenu
personnel.

M. Fréchette : M. Lammam l’a mentionné à deux reprises, au
sujet du revenu personnel et du revenu familial, ce qui constitue
un aspect intéressant du système fiscal au Canada. Ce système se
fonde sur les particuliers, contrairement à la France, par exemple,
où vous pouvez avoir un revenu familial dans le système fiscal.
C’est pour cette raison que c’est intéressant compte tenu de la
situation que nous avons au Canada, mais le système canadien
repose d’abord et avant tout sur le revenu des particuliers, puis
vous avez tous les crédits destinés aux familles. Je suis d’accord
avec cela.

Je suis d’accord avec M. Lammam à ce sujet. Nous nous
entendons sur bien des points jusqu’à maintenant.

M. Lammam : Au Canada, la déclaration des revenus repose
sur la déclaration des particuliers. J’ai mentionné la distinction
entre le revenu familial et le revenu personnel parce que bien
d’autres initiatives du gouvernement fédéral se fondent sur le
revenu familial. L’Allocation canadienne pour enfants, le
nouveau programme qui a regroupé d’autres programmes
existants, en est le meilleur exemple. L’admissibilité repose sur
le revenu familial. Si vous prenez l’analyse qu’a faite le
gouvernement sur le niveau adéquat du revenu de retraite
publiée ces derniers mois, elle se fondait sur les familles.

Nous devons faire attention parce que si nous ne disons
pas clairement ce dont nous parlons et passons d’une initiative
stratégique à une autre, cela peut semer de la confusion. C’est
d’ailleurs l’une des raisons pour lesquelles le comité et de
nombreux analystes sont confus. La clarté est très importante,
que nous parlions de revenu avant ou après impôt et de
transferts du gouvernement.

[Français]

La sénatrice Bellemare : En ce qui concerne la répartition des
revenus et la classe moyenne, l’ancien Conseil économique du
Canada avait étudié la question et s’était basé sur l’analyse de
deux mesures, soit 25 p. 100 supérieur et 25 p. 100 inférieur, ou
50 p. 100 supérieur et 50 p. 100 inférieur au revenu médian.

À l’époque, le Conseil économique du Canada avait conclu que
depuis les années 1970, le nombre d’individus qui gagnaient un
revenu médian supérieur ou inférieur avait diminué. Il y avait
donc un rétrécissement de la classe moyenne.

Ma question va un peu dans le même sens. On parle de plus en
plus de l’analyse d’impact sur le genre, soit le gender-based
analysis. Avez-vous mené ce type d’analyse?
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Mr. Fréchette: The PBO did not do a gender-based study, but
another Senate committee is really pushing us in that direction.
Senator Nancy Ruth regularly asks us that question. Yes, we
could do a gender-based analysis of the impact, but so far, we
have not done so.

We are asked whether, in preparing our labour market report,
we conduct an aggregate study based solely on gender or whether
we also take into account the aboriginal perspective. That is
something we do intend to undertake at some point, but it will
make the task more challenging.

An analysis that takes into account gender or other categories
of Canadians would be favourable despite making the work more
complicated. Clearly, such an analysis would be very helpful to all
parliamentarians.

Senator Bellemare: Did you measure the impact of Bill C-2 on
provincial revenues?

Mr. Fréchette: No, because it pertains to the federal
government.

Senator Bellemare: It deals essentially with the federal average?

Mr. Fréchette: It deals with an aggregate average for all
Canadians.

[English]

Ms. MacEwen: I would like to thank Senator Bellemare for the
question. It’s a fantastic question. I believe Professor Kathleen
Lahey at Queen’s University does some great analysis on this, and
broadly her research finds that a tax cut would be more
advantageous to men and cuts to public services would more
likely harm women.

We know that. We know that budgets have disproportionate
effects on men and women and disproportionate effects on
racialized people and indigenous people because of where they’re
situated both in the labour market and in the country. That would
be another analysis. I would have the government do a serious
analysis of the gender impacts of the choices they’re making.

Mr. Lammam: I have two broad comments. One is about
female labour force participation. There has been a dramatic
increase in labour force participation among women that I’m
sure everyone is aware of. Any type of analysis that looks at
gender-based issues, particularly as they pertain to incomes,
must be cognizant of the different factors that drive incomes.
Any kind of analysis of wage differentials or income differentials
needs to account for the various characteristics that also
influence wages and income outside of gender, so things like
tenure and education levels. It’s very important in any kind
of analysis to be sure that we’re doing the apples-to-apples
comparison.

M. Fréchette : Le DPB n’a pas réalisé d’étude selon le genre,
mais il y a beaucoup de pression provenant d’un autre comité
sénatorial. La sénatrice Nancy Ruth nous pose régulièrement
cette question. Oui, l’analyse d’impact sur le genre pourrait se
faire, mais pour le moment on ne l’a pas faite.

Lorsqu’on nous préparons notre rapport sur le marché de
travail, on nous demande si l’analyse se fait uniquement de façon
agrégée hommes femmes ou si elle se fait également pour les
Autochtones. C’est quelque chose qu’on envisage de faire
éventuellement, mais cela rendra la tâche plus complexe.

Une analyse basée sur le genre ou sur d’autres catégories de
Canadiens serait favorable même si ce type d’analyse risque de
compliquer le travail. De toute évidence, une telle analyse serait
fort intéressante pour tous les parlementaires.

La sénatrice Bellemare : Sur le plan des revenus provinciaux,
avez-vous fait l’analyse d’impact du projet de loi C-2 en fonction
des provinces?

M. Fréchette : Non, parce que cela relève du gouvernement
fédéral.

La sénatrice Bellemare : On parle essentiellement de moyenne
fédérale?

M. Fréchette : On parle d’une moyenne agrégée pour
l’ensemble des Canadiens.

[Traduction]

Mme MacEwen : Je tiens à remercier la sénatrice Bellemare de
sa question. C’est une excellente question. Je crois que
Mme Kathleen Lahey, professeure à l’Université Queen’s, en
fait une excellente analyse. En termes généraux, ses recherches
concluent qu’une réduction d’impôt serait plus avantageuse pour
les hommes et que les réductions dans les services publics seraient
probablement plus préjudiciables pour les femmes.

Nous le savons. Nous savons que les budgets ont des effets
disproportionnés chez les hommes et chez les femmes et des effets
disproportionnés chez les personnes ethnicisées et les Autochtones
selon l’endroit où ces personnes se trouvent sur le marché du
travail et au pays. Cela ferait l’objet d’une autre analyse.
Je demanderais au gouvernement d’analyser à fond les
répercussions sexospécifiques en fonction des choix que ces
personnes font.

M. Lammam : J’ai deux observations générales. La première
a trait à la participation des femmes à la population active. Il y a
eu une augmentation marquée de la participation des femmes
à la population active et je suis certain que vous en êtes tous
conscients. Toute analyse qui examine des enjeux sexospécifiques,
en particulier lorsqu’ils ont trait aux revenus, doit tenir compte
des différents facteurs qui agissent sur les revenus. Toute analyse
des différences de salaires ou des différences de revenus doit tenir
compte des diverses caractéristiques qui influent sur les salaires et
le revenu outre le genre, des choses comme les fonctions et le
niveau de scolarité. Dans une analyse, il est très important de
s’assurer de comparer des pommes avec des pommes.
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As a final point on this notion that Canada’s middle class is not
improving or is stagnating, we just did a paper that looked at the
median income of Canadian families going back to the 1970s and
how that changed. We found that for the median family, incomes
are up over 50 per cent. This is incomes after taxes and after
transfers, but also importantly is to do an adjustment for the size
of the family.

What’s been happening in Canada for literally a century now
is that the average size of families has declined markedly.
From the 1970s, the average size has gone from three to closer
to two. That matters because if you take a given amount of
income, let’s just say $100,000 in inflation-adjusted terms, in the
1970s and spread it across three people and had the same
$100,000 but spread across two people today, per family member
that $100,000 translates into much more.

We have seen is a shift, and there are ways that
Statistics Canada does this adjustment, so that over time per
family member, Canadian’s incomes after tax, after government
transfers, are increasing, and they’ve increased quite significantly
since the 1970s — over 50 per cent.

Senator Bellemare: There has also been an increase in
participation rates in the labour market by families over time.
That might also explain the fact.

Ms. MacEwen: Mr. Lammam did mention at the beginning
the huge increase of women in the labour market. We’ve had
this huge increase in paid employment, so if you adjusted
the hours worked per family, I think you would find
a substantial difference, and people forget that you’ve then
lost that unpaid labour that women used to perform. They
used to take care of kids. They used to drive their parents to
the hospital. That unpaid labour is now gone, and families are
stressed trying to either replace it or pay for it. Now you’ve
entered some of that into the market and you have to pay for
more now.

[Translation]

Mr. Fréchette: The best example I can give is the income
splitting analysis we did. It is probably the most striking in terms
of the gender-based impact. As you know, income splitting works
very well when a large discrepancy exists between the incomes.
We found that, on the women’s side, incomes were lower. That’s
a great example of a gender-based analysis.

[English]

Senator Pratte: What do we know about the increased
contribution limit to $10,000 that was passed? It lasted a year,
right, to $10,000? I suppose we don’t have statistics on it because
it’s too recent. But do we know who was in a position to benefit

Comme dernier point sur la notion qui veut que la classe
moyenne au Canada ne s’améliore pas ou stagne, nous venons de
rédiger un document qui examinait la question du revenu médian
des familles canadiennes depuis les années 1970 et tout ce qui
a changé. Nous avons constaté que pour la famille médiane, les
revenus ont augmenté de plus de 50 p. 100. Il s’agit des revenus
après impôt et après transfert, mais il est aussi important
d’effectuer un rajustement relativement à la taille de la famille.

Ce qui s’est passé au Canada depuis littéralement un siècle,
c’est que la taille moyenne des familles a diminué de façon
marquée. Depuis les années 1970, la taille moyenne est passée de
trois à près de deux. Cela a son importance parce que si vous
prenez un revenu donné, disons 100 000 $ en dollars indexés, dans
les années 1970 et vous le répartissez entre trois personnes, puis si
vous prenez le même montant et le répartissez entre deux
personnes aujourd’hui, par membre de la famille vous obtenez
beaucoup plus.

Nous avons observé un changement et il existe des façons pour
Statistique Canada d’effectuer ce rajustement de sorte qu’au fil du
temps, par membre de la famille, les revenus des Canadiens après
impôt, après les transferts gouvernementaux, augmentent et ils
ont augmenté de façon significative depuis les années 1970— plus
de 50 p. 100.

La sénatrice Bellemare : Au fil du temps, il y a aussi eu une
augmentation des taux de participation des familles au marché du
travail. Cela aussi pourrait expliquer la situation.

Mme MacEwen : Au tout début, M. Lammam a effectivement
mentionné la hausse considérable du nombre de femmes sur le
marché du travail. Il y a eu cette grande augmentation de l’emploi
rémunéré de sorte que si vous rajustez les heures travaillées par
famille, je pense que vous obtiendriez une différence substantielle,
et les gens oublient que vous avez alors perdu ce travail non
rémunéré que les femmes effectuaient. Elles s’occupaient des
enfants. Elles conduisaient leurs parents à l’hôpital. Ce travail
non rémunéré n’existe plus et les familles sont stressées à essayer
soit de le remplacer, soit de le payer. Vous avez maintenant
intégré une partie de cela dans le marché et vous devez payer
pour plus.

[Français]

M. Fréchette : Le meilleur exemple que je peux vous donner,
c’est lorsqu’on a fait une analyse sur le fractionnement du revenu.
C’est probablement l’exemple le plus frappant en termes d’analyse
sexospécifique. Vous savez très bien que le fractionnement du
revenu fonctionne bien s’il y a un grand écart entre les revenus.
Pour ce qui est des femmes, on s’est rendu compte qu’il y avait
des revenus inférieurs. C’est un excellent exemple de ce genre
d’analyse.

[Traduction]

Le sénateur Pratte : Que savons-nous de l’augmentation
de la limite de cotisation à 10 000 $ qui a été adoptée?
Elle a été à 10 000 $ pendant un an, n’est-ce pas? Je suppose
que nous ne disposons pas de statistiques à ce sujet parce que c’est

16:38 National Finance 26-10-2016



from that increase that the government now proposes to roll back
to $5,500? Who was in a position to benefit and who will lose
from that?

Ms. MacEwen: The people who will mostly lose from that are
seniors who had to be taking money out of their RRSPs and
putting it somewhere else. That had been a lot of the push behind.
It would be seniors with lots of wealth.

Senator Pratte: With lots of wealth or revenue or both?

Ms. MacEwen: Wealth.

The Chair: Are there any comments from the other panelists on
that?

[Translation]

Mr. Fréchette: When the TFSA limit was raised to $10,000,
those who benefited most were obviously older households
with significant wealth. And by wealth, I mean the entire assets
of the family. Of those individuals, many had relatively low
incomes for all kinds of reasons, but significant wealth.
They had various assets, homes and so forth. They were the
ones able to make the maximum contribution of $10,000.

Senator Pratte: These people would move their assets from one
type of investment to a TFSA.

Mr. Fréchette: Precisely. They would do it to boost their assets,
for instance, to get a higher return within a TFSA portfolio,
which would allow them to grow their wealth further.

[English]

Senator Lankin: I appreciate the opportunity to participate.

I might ask that the committee give consideration in their study
of this bill to perhaps engaging someone around a gender-based
analysis. I know there have been very good presentations to the
Human Rights Committee about how that work is being done,
and that might be something that we could consider undertaking.

I apologize for coming late. I will be sure to read all of your
comments. I was at another meeting.

I want to ask a particular question. I had the opportunity to
engage in the work of a commission to review social assistance in
the province of Ontario. One of the things that we found was
a perverse impact of marginal effective tax rates on behaviour of
individuals in attempting to leave social assistance and attempting

trop récent. Par contre, savons-nous qui a pu profiter de cette
augmentation que le gouvernement propose maintenant de
ramener à 5 500 $? Qui a été en mesure d’en profiter et quels
seront les perdants après cette réduction?

Mme MacEwen : Les personnes qui perdront le plus sont les
personnes âgées qui ont été obligées de retirer leur argent de leur
REER et de le mettre ailleurs. C’est en grande partie ce qui avait
été à l’origine de la hausse. Les grands perdants seraient les
personnes âgées possédant un important patrimoine.

Le sénateur Pratte : Un important patrimoine ou un important
revenu, ou les deux?

Mme MacEwen : Patrimoine.

Le président : Les témoins ont-ils d’autres observations sur ce
sujet?

[Français]

M. Fréchette : Lorsque la limite du CELI a été augmentée
à 10 000 $, ceux qui en profitaient le plus étaient clairement les
ménages plus âgés possédant un important patrimoine.
Par patrimoine, je fais référence à l’ensemble des actifs d’une
famille. Parmi ces gens, bon nombre d’entre eux avaient des
revenus relativement faibles, pour toutes sortes de raisons, mais
possédaient un patrimoine élevé. Ils avaient des actifs un peu
partout, des résidences, et cetera. Ce sont eux qui pouvaient
contribuer le maximum de 10 000 $.

Le sénateur Pratte : Ces gens déplaçaient leurs actifs d’une
forme de placement vers le CELI.

M. Fréchette : Voilà. Pour faire fructifier leurs avoirs, donc
avoir par exemple un rendement plus élevé à l’intérieur du
portefeuille CELI, ce qui leur permettait d’accroître encore leur
patrimoine.

[Traduction]

La sénatrice Lankin : Je suis heureuse d’avoir la possibilité de
participer.

Je pourrais demander que le comité envisage d’examiner dans
le cadre de son étude du projet de loi de peut-être engager
quelqu’un pour effectuer une analyse sexospécifique. Je sais que
d’excellents exposés ont été présentés au comité des droits de la
personne sur la façon dont ce travail se fait, et c’est peut-être
quelque chose que nous pourrions envisager.

Je m’excuse de mon retard. Je vous assure que je vais lire tous
vos commentaires. J’assistais à une autre réunion.

J’ai une question précise. J’ai eu l’occasion de participer aux
travaux d’une commission pour la réforme de l’aide sociale dans
la province de l’Ontario. L’une des choses que nous avons
constatées, c’est l’effet pervers des taux effectifs marginaux
d’imposition sur le comportement de gens qui essaient de
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to move to higher tax brackets. It was not just for social assistance
recipients, but it also presented issues for the working poor.

Here we’re talking about tax reductions, but those can also
create poor people just below these cutoffs — marginal effective
tax rates. If you spoke to this already at any depth, please just tell
me and I’ll read the comments, but if you haven’t, could you all
venture your opinion, knowledge or research basis for
commenting on what the marginal effective tax rate impact of
this bill will be?

Mr. Lammam: This is something I did raise earlier. It’s a really
important issue that doesn’t get sufficient attention. The bill
that we’re talking about really is focused on the personal income
tax changes, but my suggestion is to look at the government’s
change holistically, which includes the Canada Child Benefit.
When you look at that program, the interaction with higher
payroll taxes for the Canada Pension Plan that will be
implemented in the coming years, despite the personal income
tax reduction, some families in Canada will be seeing a higher
marginal effective tax rate. It’s a pretty important concern in
terms of discouraging people from improving themselves and
working hard and earning more income. I think it’s something
that doesn’t receive sufficient attention.

In some cases, depending on which province, which income
level and how many children you have, you can have marginal
effective tax rates well into 80 per cent. So every additional dollar
you earn in the labour market would be clawed back by
80 per cent, including both the government clawbacks and the
personal income tax and other taxes that you have to pay. This is
something that is very important and that needs to be looked at.

There is a lesson to be learned, and we kind of have in Canada
with the working income tax benefit. The working income tax
benefit, for those who don’t know, is a federal program that
rather than clawing back the income, at least in the early part of
the range, provides a supplement to people earning income.
So it provides an additional amount of transfer, a phased-in
amount as you earn more income up to a certain amount. That
is driven by lessons we had in Canada with the self-sufficiency
project, which was basically providing a wage or income
subsidy for people who were working. So rather than creating
a disincentive for people to earn more, it operated as an incentive
that people would receive provided they were working.

quitter l’aide sociale et de passer à des fourchettes d’imposition
plus élevées. Cette commission ne concernait pas seulement les
bénéficiaires de l’aide sociale. Elle examinait aussi des enjeux liés
aux travailleurs à faible revenu.

Nous parlons de réductions d’impôt, mais ces réductions
peuvent également créer des pauvres immédiatement au-dessus
de ces seuils — les taux effectifs marginaux d’imposition.
Si vous en avez déjà parlé en détail, n’hésitez pas à me le dire et
je lirai les commentaires. Par contre, si vous n’en avez pas
parlé, pourriez-vous tous nous dire ce que vous pensez que sera
l’incidence du projet de loi sur les taux effectifs marginaux
d’imposition?

M. Lammam : J’ai effectivement abordé ce sujet plus tôt.
C’est une question vraiment importante qui ne reçoit pas
suffisamment d’attention. Le projet de loi dont nous parlons
est véritablement axé sur les modifications à l’impôt sur le
revenu des particuliers. Ma suggestion est d’examiner de façon
globale le changement qu’apporte le gouvernement, ce qui
comprend l’Allocation canadienne pour enfants. Si vous prenez
ce programme, l’interaction avec les cotisations sociales plus
élevées concernant le Régime de pensions du Canada qui seront
mises en œuvre au courant des prochaines années, malgré la
réduction de l’impôt sur le revenu des particuliers, certaines
familles canadiennes seront assujetties à un taux effectif
marginal d’imposition plus élevé. Il s’agit d’une préoccupation
passablement importante puisque l’on décourage les gens
d’améliorer leur sort et de travailler fort pour gagner un
meilleur revenu. À mon avis, cet aspect ne reçoit pas une
attention suffisante.

Dans certains cas, en fonction de la province, du niveau de
revenu et du nombre d’enfants, vous pouvez avoir des taux
effectifs marginaux d’imposition supérieurs à 80 p. 100.
Donc, chaque dollar additionnel que vous gagnez sur le marché
du travail serait récupéré à hauteur de 80 p. 100, y compris les
récupérations du gouvernement de même que l’impôt sur le
revenu des particuliers et les autres impôts et taxes que vous devez
payer. Cet aspect est très important et il faut l’examiner.

Il y a une leçon à tirer et nous avons au Canada une prestation
fiscale pour le revenu de travail. Pour ceux qui ne la connaissent
pas, cette prestation fiscale pour le revenu de travail est un
programme fédéral qui, au lieu de récupérer le revenu, du moins
au début de la fourchette, offre un supplément aux personnes qui
gagnent un revenu. Le programme offre donc un montant
additionnel de transfert, un montant graduel à mesure que vous
gagnez davantage, jusqu’à concurrence d’une certaine somme.
Ce programme vient des leçons tirées du projet d’autosuffisance
que nous avons eu au Canada, qui consistait essentiellement
à subventionner un salaire ou un revenu pour les gens qui
travaillaient. Donc, au lieu de créer une mesure qui tendait
à décourager les gens de gagner davantage, cette prestation
devenait un incitatif que les gens recevaient, à la condition de
travailler.
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Those are the kind of things I think we should look into, and
certainly examine all the government’s programs, the total effect,
and what that will be on Canadian families.

Ms. MacEwen: I offered several options to the middle income
tax benefit, and what I considered was expanding the working
income tax benefit, but that really gets at the working class.

Right now, the working income tax benefit maximum amount
is $1,000, and it starts to get clawed back when you make $11,000.
If we expanded the working income tax benefit, that would have
a positive effect on these marginal income tax rates, and that
would encourage more work and innovation than doing anything
at the higher end.

Senator Omidvar: I too, like Senator Lankin, apologize for
coming late. If this has been raised, I would be happy to read the
transcript.

I’d like to get back to the particulars in Bill C-2 and the
proposed drop in TFSA limits from $10,000 to $5,500.
My understanding is that even at the lower limit, which was
introduced last year, less than 8 per cent of Canadians actually
used the full room, which is not a lot, and I think about the real
middle class, which in my books is not $45,000 a year but
somewhat lower.

I wonder if you have an opinion on a lifetime contribution
limit as opposed to an annual limit. A lifetime contribution limit
would allow people who are making less than $45,000, let’s say
for certain numbers of years, but then they progress and they, too,
have some way of benefiting from this tax instrument that is
currently out of their reach.

Ms. MacEwen: I think that would be an acceptable solution
because over time this will benefit just because you happen to be
putting money away now at the beginning of the program.
Obviously there are costs to that, but I do think a lifetime cap is
an acceptable alternative.

Mr. Lammam: I think it’s a really important point that people
may not be using their TFSA fully in the current year, but that
could be because of the stage of life that they’re in. They could be
maybe a university student, starting a young family with other
competing priorities, financial priorities, and contributing to the
TFSA, perhaps, is not high on that list.

I think we effectively do have a bit of a lifetime cap now
because you can use any unused room in the future. But it’s not
just how much you put in this year, it’s really looking at it from
a life cycle perspective. I wouldn’t expect a lot of young people to

C’est le genre de choses qui à mon avis devraient être scrutées
et nous devrions de toute évidence examiner tous les programmes
du gouvernement, l’incidence totale, et ce que cela donnera pour
les familles canadiennes.

Mme MacEwen : J’ai offert plusieurs options pour la
prestation fiscale destinée aux personnes à revenu moyen, et ce
que je considérais être un élargissement de la prestation fiscale
pour le revenu de travail, mais cela touche vraiment la classe
ouvrière.

En ce moment, le maximum de la prestation fiscale pour le
revenu de travail est de 1 000 $, et la récupération se fait dès que
vous gagnez 11 000 $. Si nous élargissions la prestation fiscale
pour le revenu de travail, cela aurait un effet positif sur les taux
marginaux d’imposition du revenu, et favoriserait plus le travail et
l’innovation que quoi que ce soit d’autre à la tranche supérieure.

La sénatrice Omidvar : À l’instar de la sénatrice Lankin, je
m’excuse également de mon retard. Si ma question a déjà été
posée, je serai heureuse de lire la transcription.

J’aimerais revenir aux détails du projet de loi C-2 et à la
diminution proposée du plafond du CELI, qui passerait de
10 000 $ à 5 500 $. D’après ce que je comprends, même à la limite
inférieure, qui a été mise en place l’an dernier, moins de
8 p. 100 des Canadiens ont en réalité utilisé tous leurs droits de
cotisation, ce qui n’est pas beaucoup, et je pense à la véritable
classe moyenne, qui d’après moi n’est pas celle dont le revenu est
de 45 000 $ par année, mais un peu moins.

Je me demande ce que vous pensez d’une limite de cotisation
à vie plutôt que d’une limite annuelle. Une limite de cotisation
à vie serait intéressante pour les gens qui gagnent moins de
45 000 $, disons pendant quelques années, mais dont le revenu
finit par augmenter. Eux aussi aimeraient profiter de cet
instrument fiscal qui est actuellement hors de leur portée.

Mme MacEwen : Je pense que cette solution serait acceptable
parce qu’au fil du temps, elle sera bénéfique étant donné que vous
mettez de l’argent de côté maintenant, au début du programme.
De toute évidence, cela engendre des coûts, mais je pense qu’un
plafond à vie constitue une solution de rechange acceptable.

M. Lammam : Je pense que c’est un point vraiment important
de savoir que des gens n’utilisent peut-être pas tous leurs droits de
cotisation à un CELI en ce moment, mais c’est peut-être en raison
de l’étape de la vie dans laquelle ils se trouvent en ce moment.
Peut-être qu’ils sont aux études à l’université, qu’ils fondent une
jeune famille avec des priorités concurrentes, des priorités
financières, et cotiser au CELI n’est peut-être pas au sommet de
cette liste.

Je pense que nous avons effectivement en partie un plafond
à vie en ce moment parce que vous pouvez utiliser tous les droits
inutilisés plus tard. Mais la question n’est pas de savoir combien
vous cotisez cette année, il faut vraiment examiner la question
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be contributing to their TFSA or even their RRSP, but that’s not
because the policy instrument is not useful for them in the future.
It’s driven by the stage of life they’re in.

Mr. Fréchette: You can look at the PBO’s report of April 27,
2015, which gives four tables on what Bill C-2 is doing, because
you’re coming back to $5,500, and the comparison to the long
term until 2075, if it had been at $10,000, and you will see exactly
the distribution of wealth during that period.

The Chair: Thank you very much. It’s been a fantastic
discussion we’ve had. Thank you, Mr. Lammam, Ms. MacEwen
and Mr. Fréchette. We will see you next time.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Wednesday, October 26, 2016

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:46 p.m. to examine the subject matter of Bill C-2,
An Act to Amend the Income Tax Act.

Senator Larry W. Smith (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good evening, colleagues and members of the
viewing public, and welcome to the Standing Senate Committee
on National Finance. The committee examines matters relating to
financial estimates at the federal level generally, as well as
government finance. Today, we continue our study of Bill C-2,
An Act to Amend the Income Tax Act.

My name is Larry Smith, a senator from Quebec, and I chair
the committee. Let me briefly introduce the other members of
our committee. To my left, from Montreal, is Senator André
Pratte. To his left is Senator Joseph Day from New Brunswick.
To my right is Senator Richard Neufeld, from the north of British
Columbia. To his right is Senator Nicole Eaton from Toronto,
and to her right are Senator Beth Marshall and Senator Denise
Batters from the province of Saskatchewan, home of the
Saskatchewan Roughriders, who just lost to the Montreal
Allouettes. You have to understand that as a former football
player, with my Grey Cup rings, we did beat Saskatchewan two
times.

From the Canadian Centre for Policy Alternatives, we
welcome David Macdonald, Senior Economist. From the
Conference Board of Canada, we have Craig Alexander, Senior
Vice President and Chief Economist, and from the Canadian
Taxpayers Federation, Aaron Wudrick, Federal Director.
Welcome.

sous l’angle d’un cycle de vie. Je ne m’attends pas à ce que
beaucoup de jeunes puissent cotiser à leur CELI ou même leur
REER, mais ce n’est pas parce que l’instrument de politique ne
leur sera pas utile dans l’avenir. Il est fonction de l’étape de la vie
dans laquelle vous vous trouvez.

M. Fréchette : Vous pouvez consulter le rapport du DPB du
27 avril 2015, qui présente quatre tableaux sur les effets du projet
de loi C-2, parce que vous revenez au plafond de 5 500 $, et la
comparaison à long terme jusqu’en 2075, si le plafond avait été de
10 000 $, et vous verrez exactement la répartition du patrimoine
au cours de cette période.

Le président : Merci beaucoup. Nous avons eu une excellente
discussion. Merci, monsieur Lammam, madame MacEwen et
monsieur Fréchette. À la prochaine.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mercredi 26 octobre 2016

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 46, pour étudier le projet de loi C-2,
Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu.

Le sénateur Larry W. Smith (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonsoir, chers collègues et membres de
l’audience et bienvenue au Comité sénatorial permanent des
finances nationales. Le comité examine des questions se
rapportant aux budgets des dépenses fédéraux en général
ainsi qu’aux finances du gouvernement. Aujourd’hui, nous
poursuivons l’étude du projet de loi C-2, Loi modifiant la Loi
de l’impôt sur le revenu.

Je m’appelle Larry Smith, sénateur du Québec et président du
comité. Permettez-moi de présenter brièvement les autres
membres. À ma gauche, de Montréal, se trouve le sénateur
André Pratte et, à sa gauche, le sénateur Joseph Day, du
Nouveau-Brunswick. À ma droite, le sénateur Richard Neufeld,
du Nord de la Colombie-Britannique. À sa droite, nous avons la
sénatrice Nicole Eaton, de Toronto et, à sa droite, la sénatrice
Beth Marshall et la sénatrice Denise Batters, de la Saskatchewan,
domicile des Roughriders de la Saskatchewan, qui viennent de
perdre un match contre les Alouettes de Montréal. Si je dis cela,
c’est que, lorsque j’étais joueur de football — et je souligne que
j’ai deux bagues de la Coupe Grey — nous avons battu la
Saskatchewan deux fois.

Du Centre canadien de politiques alternatives, nous accueillons
David Macdonald, économiste principal. Du Conference
Board du Canada, nous avons Craig Alexander, vice-président
principal et économiste en chef, et de la Fédération canadienne
des contribuables, Aaron Wudrick, directeur fédéral. Je vous
souhaite la bienvenue.
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Thank you for being with us this evening to speak about
Bill C-2. I understand that each of you has a short opening
statement. We’d like to hear from you. Could we start with
Mr. Macdonald?

David Macdonald, Senior Economist, Canadian Centre for
Policy Alternatives: Thanks so much for the invitation to speak
to this bill today. It was a particularly convenient topic for me in
the sense that I’ve already written a report on each of these issues,
one on the tax bracket trade and one on the TFSA, or limiting the
TFSA cap. It was convenient because I could just go back to
those, and having made representations to the parliamentary
FINA committee, hopefully this will be interesting for you today.

I will start my comments with the reduced cap on TFSAs from
$10,000 to $5,500 in 2016. This is certainly a move that we have
supported and has previously argued for, as I did in this report,
The Number Games: Are the TFSA Odds Ever in Your Favour,
which I published in May 2015.

What is surprising to me, actually, is that the number of people
who maximize their TFSAs remains surprisingly low, even in
2013 at the lower level of $25,500, the lifetime cap at that point.
For the bottom 9 deciles of individual income in Canada, only
10 per cent in any of those deciles maximized their room in 2013.
Even looking at the top 1 per cent, where you would expect much
more of Canada’s wealthy to be maximizing this tax loophole,
only 30 per cent maximized the loophole in 2013. What is clear is
that we are not hitting the top of the limits in terms of the TFSA.

We actually have very few TFSA maximizers. The distribution
of who is doing that makes it clear that TFSAs have become a tax
loophole that benefits the rich and not the poorest. They gain the
largest benefit from it. It is a tool to increase income inequality,
and, over time, it will be very expensive. Present day estimates
from Kevin Milligan, for instance, make the TFSA about
a $10 billion tax expenditure when it’s fully implemented at
maturity.

At present, TFSAs are, in essence, a blank cheque for the
richest. They are the ones with the most extra income to save.
They are the ones with the wherewithal to maximize the tax-free
increases in their TFSA.

I’m encouraged that the government has lowered the cap on
TFSAs, but I think that we need to go a step further. I think that
it’s time to put a lifetime contribution cap on TFSAs at
$150,000 and also put a maximum asset cap on TFSAs of
$300,000, making sure that, while lower- and middle-income
families can use them, they don’t become a blank cheque for
Canada’s wealthiest as they expand over time.

Je vous remercie d’être ici ce soir pour parler du projet de
loi C-2. Je crois savoir que vous avez chacun une brève
déclaration d’ouverture à faire. Nous aimerions vous entendre.
Pourrions-nous commencer par M. Macdonald?

David Macdonald, économiste principal, Centre canadien de
politiques alternatives : Je vous remercie infiniment de m’avoir
invité à parler de ce projet de loi aujourd’hui. Ce sujet me va
comme un gant puisque j’ai déjà rédigé un rapport sur chacune de
ces questions : un sur les modifications touchant les tranches
d’imposition et un sur les CELI ou la limitation du plafond des
CELI. Cela me convient parce que j’ai pu relire mes rapports et
que j’ai aussi présenté un témoignage au Comité permanent des
finances. J’espère donc que mon témoignage d’aujourd’hui vous
intéressera.

Je vais d’abord parler de la baisse du plafond sur les CELI de
10 000 $ à 5 500 $ en 2016. C’est une mesure que nous avons
assurément appuyée et que nous avions précédemment défendue,
notamment dans mon rapport intitulé The Number Games : Are
the TFSA Odds Ever in Your Favour?, que j’ai publié en mai 2015.

Ce qui m’étonne, en fait, c’est que le nombre de personnes qui
maximisent leur CELI demeure étonnamment bas et il l’était
même en 2013, alors que le plafond à vie était au plus bas,
à 25 500 $. Dans n’importe quel des neuf déciles inférieurs de
revenus de particuliers au Canada, seulement 10 p. 100 ont
maximisé leur droit de cotisation en 2013. Même dans la tranche
supérieure de 1 p. 100, où l’on s’attendrait à ce qu’un nombre
beaucoup plus grand de riches du Canada maximisent cette
échappatoire fiscale, seulement 30 p. 100 l’ont fait en 2013.
Chose certaine, les limites supérieures ne sont pas atteintes pour
les CELI.

À vrai dire, très peu de gens maximisent leur CELI. À voir qui
sont ceux qui le maximisent, on constate que les CELI sont
devenus une échappatoire fiscale pour les riches et non pour les
plus pauvres. Ce sont eux à qui les CELI profitent le plus.
C’est un outil qui ne sert qu’à accentuer l’inégalité des revenus et,
à la longue, il coûtera très cher. Selon les estimations actuelles
de Kevin Milligan, par exemple, les CELI représenteront une
dépense fiscale d’environ 10 milliards de dollars lorsqu’ils seront
pleinement utilisés par la population.

À l’heure actuelle, les CELI sont essentiellement un chèque en
blanc pour les plus riches. Ce sont eux qui ont le plus d’excédents
de revenus à mettre de côté. Ce sont eux qui ont les moyens de
maximiser les augmentations des cotisations libres d’impôt dans
leur CELI.

Je suis encouragé de voir que le gouvernement a baissé le
plafond pour les CELI, mais je pense que nous devons aller plus
loin. Je pense qu’il est temps de fixer un plafond à vie de
150 000 $ pour les cotisations aux CELI et un plafond de
300 000 $ pour l’avoir dans un CELI afin de s’assurer que, si les
familles à faible revenu et celles à revenu moyen peuvent y cotiser,
ils ne deviennent pas un chèque en blanc pour les plus riches du
Canada à mesure que leur avoir dans un tel compte grossira.
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Let me now turn to the tax bracket trade, which is to say the
introduction of the new 33 per cent bracket for incomes over
$200,000 in direct trade for a reduction in the second bracket from
22 per cent to 20.5 per cent. I have outlined all of these, as well,
in the other report that I wrote on this, called Real Change for the
Middle Class, in December 2015.

First of all, I have to say that I am in support of the new top
tax bracket. In fact, something very similar has been advocated
every year in our alternative federal budget. This is an important
measure to offset income inequality in an after-tax sense.

However, what I object to in this report is that this is in
trade for a reduction in income taxes for the second highest
bracket. That is not particularly progressive, nor does it
particularly aid the middle class once you examine who is
impacted and who is not. It’s not a particularly good way, in
that sense, to spend the $3 billion that you have raised creating
a new top tax bracket.

The top 2 per cent of families in Canada, who make at least
$300,000, pay more under this new tax. They will pay roughly
$8,500 more every year, although the average family income in
that bracket is almost $600,000 so they probably can afford to pay
slightly more. However, all of the money gained from those top
2 per cent is spent on the next 18 per cent, more or less, with little
or nothing going to the middle and nothing at all going to the
bottom.

For instance, the fourth and fifth deciles of families get under
$50, on average, for this tax bracket change. The top 20 per cent,
excluding the top 2 per cent, which pay more, make, on average,
between 500 and $800 a family. That is a dramatic difference.

The Chair: Just so we can all understand you, because you are
going very quickly, could you just walk us through that when you
say the 18 per cent? We all understand the 200,000, 300,000 and
600,000. We understand those people pay more taxes, but as to
the people underneath, if you could just clearly explain:
How much would those people be earning, if its 150 or 160 or
190, and what are they getting back so that we can understand,
to reinforce your point with clear facts that are simple to
understand? I think that would be helpful.

Mr. Macdonald: Definitely. The top 20 per cent of families in
Canada make over $97,000, let’s say make over $100,000 in family
income. That’s the top 20 per cent of families. Most of the new
money gained from the top 2 per cent — these are folks who
make over $150,000 — is essentially spent on families that make

Je vais maintenant passer à la modification touchant les
tranches d’imposition, c’est-à-dire l’introduction d’un nouveau
taux d’imposition de 33 p. 100 pour les revenus en sus de
200 000 $ en échange direct d’une réduction, pour la deuxième
tranche de revenus, du taux d’imposition de 22 p. 100 à
20,5 p. 100. J’ai expliqué tout cela dans l’autre rapport que j’ai
rédigé en décembre 2015 à ce sujet et qui s’intitule Real Change for
the Middle Class.

Tout d’abord, je dois dire que je suis en faveur de la nouvelle
tranche d’imposition supérieure. En fait, nous défendons une
mesure très semblable tous les ans dans notre alternative
budgétaire. C’est une mesure importante pour compenser
l’inégalité des revenus après impôt.

Toutefois, ce à quoi je m’oppose dans ce rapport, c’est que
cette mesure est prise en échange d’une réduction de l’impôt sur le
revenu pour la deuxième tranche supérieure d’imposition. Cette
mesure n’est pas particulièrement progressiste pas plus qu’elle
n’aide particulièrement la classe moyenne quand on voit qui est
touché et qui ne l’est pas. Ce n’est pas une façon particulièrement
bonne, à cet égard, de dépenser les 3 milliards de dollars de plus
qu’on perçoit en créant une nouvelle tranche d’imposition
supérieure.

Les familles du Canada qui font partie des 2 p. 100 les mieux
nanties, qui gagnent au moins 300 000 $, paieront plus d’impôt en
vertu de cette mesure. Elles paieront en gros 8 500 $ de plus par
année, bien que le revenu moyen des familles dans cette tranche
approche les 600 000 $. Elles pourraient donc probablement
payer un peu plus. Cependant, tout l’argent perçu en plus auprès
de ces 2 p. 100 de la population les mieux nantis profitera aux
18 p. 100 suivants, plus ou moins, et il profitera peu ou pas à la
classe moyenne et pas du tout au bas de l’échelle.

Par exemple, cette modification touchant aux tranches
d’imposition ne fera gagner que 50 $, en moyenne, aux familles
des quatrième et cinquième déciles. Pour la tranche de
20 p. 100 des familles au revenu le plus élevé, exclusion faite des
2 p. 100 les mieux nanties, qui payent plus, le gain se situera, en
moyenne, entre 500 $ et 800 $. C’est tout un écart.

Le président : Juste pour que nous vous comprenions tous,
parce que vous allez très vite, pourriez-vous nous expliquer la
partie sur les 18 p. 100? Nous avons tous compris ce que vous
avez dit à propos de ceux qui gagnent 200 000 $, 300 000 $ et
600 000 $. Nous comprenons que ces gens payent plus d’impôts,
mais, pour ce qui est de ceux qui arrivent juste après, si vous
pouviez expliquer clairement combien ces gens gagnent, si c’est
150 000 $, 160 000 $ ou 190 000 $, et ce qu’ils tirent de cette
mesure pour que nous puissions comprendre, question de faire
valoir votre point de vue avec des faits clairs et faciles
à comprendre? Je pense que ce serait utile.

M. Macdonald : Absolument. Les 20 p. 100 de familles les
mieux nanties au Canada gagnent plus de 97 000 $, disons un
revenu familial supérieur à 100 000 $. Ce sont les 20 p. 100 les
mieux nanties. La majeure partie de l’argent supplémentaire perçu
des 2 p. 100 les mieux nantis — les gens qui gagnent plus de
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between $100,000 and $150,000. What you end up with is
a shifting of the chips around for the top 20 per cent and very
little benefit for the middle class and no benefit at all for lower
income families.

Senator Eaton: So, for the top 2 per cent, the extra they pay
goes to the next 20 per cent?

Mr. Macdonald: That’s right. What that means is that most of
this change is concentrated in the top 20 per cent, leaving the
bottom 80 per cent with very little change in their after-tax
incomes.

As a way to illustrate that we could do much better than this
tax bracket shift, I examined four different things that you could
do with $3 billion, constrained within the tax system, spending the
same amount of money.

The first two that I examined were: Instead of decreasing the
tax rate of the second bracket, you’d decrease the tax rate of the
first bracket. These are the folks a little bit lower down the
income spectrum. I also looked at increasing the basic personal
deduction, which is available to all Canadians and can also reduce
taxes. Neither one of those are particularly progressive in the
sense that wealthier families always make more than middle class
and lower income families, but they provide slightly more income,
particularly for the middle income Canadians. So these would be
families between about $50,000 and $80,000, the middle of the
income range for families.

The two more promising measures, I think, were increasing the
GST tax credit or increasing the Working Income Tax Benefit,
both of which provide a bulge of payoff for middle income
families. For instance, increasing the Working Income Tax
Benefit would provide, on average, $340 per family in the
middle decile, the fifth decile. The second bracket change, which is
the proposed change, only provides $50. Using that same amount
of money and slightly different instruments, you can much more
effectively target the middle class without spending the vast
majority of that money at the very top of the income spectrum.

With that in mind, I would like to mention a final point on
revenue generation. I’d certainly say that the federal government
doesn’t have a spending problem; it has a revenue problem.
I think it’s time to examine — hopefully this committee and
others will examine— tax loopholes in a broader sense. Certainly,
anything that we discuss here pales in comparison to the
amount that’s spent on tax loopholes in any given year.
For every dollar that is collected in personal income tax,
roughly 50 cents of that is given straight back in tax loopholes.

I’ll wrap it up there, and I look forward to your questions.

150 000 $ par année — est essentiellement dépensé pour les
familles qui gagnent entre 100 000 $ et 150 000 $. Nous nous
retrouvons donc avec un transfert d’argent parmi les 20 p. 100 les
mieux nantis et très peu d’argent en plus pour la classe moyenne et
rien pour les familles à faible revenu.

La sénatrice Eaton : Donc, la somme supplémentaire que
payent les 2 p. 100 va aux 20 p. 100 suivants?

M. Macdonald : C’est exact. Cela signifie que la majeure partie
de ce changement ne touche que les 20 p. 100 les mieux nantis,
laissant les 80 p. 100 moins nantis avec un revenu après impôt très
peu changé.

Pour montrer que nous pourrions faire beaucoup mieux que ce
changement touchant les tranches d’imposition, j’ai examiné
quatre mesures qui pourraient être prises avec une contrainte de
3 milliards de dollars dans le régime fiscal en dépensant la même
somme.

Les deux premières que j’ai étudiées sont les suivantes : au lieu
de réduire le taux d’imposition pour la deuxième tranche, vous
réduisez le taux d’imposition de la première. Ce sont les gens un
peu plus bas sur l’échelle des revenus. J’ai également examiné
l’option qui consiste à augmenter la déduction personnelle de
base, qui est offerte à tous les Canadiens et peut aussi réduire les
impôts. Ni l’une ni l’autre de ces mesures ne sont particulièrement
progressistes en ce sens que les familles les plus riches font
toujours plus que la classe moyenne et les familles à faible revenu,
mais elles augmentent un peu le revenu des Canadiens à revenu
moyen surtout. Ce serait là les familles qui gagnent entre
50 000 $ et 80 000 $ environ, le milieu de l’échelle des revenus
pour les familles.

Les deux mesures les plus prometteuses, je pense, consistent
à accroître le crédit d’impôt pour TPS ou à augmenter la
prestation fiscale pour le revenu gagné, les deux offrant
un avantage pécuniaire aux familles de la classe moyenne.
Par exemple, une augmentation de la prestation fiscale pour le
revenu gagné procurerait, en moyenne, 340 $ par famille dans le
décile moyen, le cinquième. La deuxième modification touchant
les tranches d’imposition qui est proposée ne leur rapporterait que
50 $. Moyennant la même somme et en recourant à des moyens
légèrement différents, on peut cibler beaucoup plus efficacement
la classe moyenne sans dépenser la majeure partie de l’argent au
sommet de l’échelle des revenus.

Cela étant dit, j’aimerais mentionner un dernier point
concernant l’augmentation des recettes. Je dirais assurément que
le gouvernement fédéral n’a pas de problème de dépenses, mais
bien un problème de recettes. Je pense qu’il est temps d’examiner
— espérons que votre comité et d’autres le feront — les
échappatoires fiscales au sens large. Il est certain que tout ce
dont nous discutons ici est dérisoire par comparaison à ce qui est
dépensé chaque année en raison des échappatoires fiscales. Pour
chaque dollar qui est perçu en impôt sur le revenu des particuliers,
environ 50 ¢ sont redonnés par le biais d’échappatoires fiscales.

Je vais donc conclure ainsi et je répondrai volontiers à vos
questions.
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The Chair: I’m sure you have created a lot of questions in the
minds of our panel, and you’ll be very busy.

Craig Alexander, Senior Vice President and Chief Economist,
The Conference Board of Canada: Let me pick up the conversation
where we left off, talking about the change in the income tax
brackets.

The imposition of a new high income tax bracket for incomes
above $200,000 basically is targeted toward hitting the top
1 per cent of earners in Canada, and it’s very clear from the way
this is being communicated that this is an effort to basically lean
against the rising trend of income inequality. I think we need
a little bit of perspective on what is actually happening to the
income distribution in Canada to understand the full merits of the
changes being proposed.

There is no question that income inequality in Canada has
been rising over the last several decades. It is notable that the
biggest increase in income inequality in Canada actually
happened in the mid-1990s. It actually happened when the
federal government was fighting its deficit and transfers were
being cut to provinces, and it sort of flowed through the chain.
That’s when you saw a very big increase in income inequality in
Canada.

Then, after that period, it’s actually noteworthy that income
inequality in Canada, as measured by the Gini coefficient, which
is a measure of the distribution of income across Canadians, is
actually very flat. Since 2000, from an economy-wide point of
view, we haven’t actually seen much rise in income inequality but,
when you delve below the surface, what you do find is that there
has been an increase in inequality, but it is predominantly for the
top 1 per cent of earners.

This is, I think, a reflection of some of the big structural
changes that are happening in the economy. It’s reflective of
globalization and technical change that has put out an
enormously high demand for high-skilled workers. The labour
market is functioning, and what is happening is that you are
getting a wage premium put on very high-skilled workers.
You’re seeing middle-skilled workers being replaced by capital
and by offshoring in the past, and this has really constrained
middle-income jobs. At the bottom end of the income scale,
you have seen it rise, but it is primarily because of governments
introducing higher minimum wage rates. You can see that the
bulk of the rise of income inequality in Canada is coming from the
1 per cent versus the other 99.

From the point of view of leaning against income inequality,
I wrote an in-depth report on this topic in 2014 that actually was
entitled, The Case for Leaning Against Income Inequality in
Canada, where I basically outlined what the forces were. The
proposed high income tax bracket will target that particular
group that has had the strongest income gains in recent years.
If that’s the primary objective, then that’s a targeted approach.

Le président : Je suis certain que vous avez suscité beaucoup de
questions dans l’esprit de nos membres et que vous serez très
occupé.

Craig Alexander, vice-président principal et économiste en chef,
Conference Board du Canada : Permettez-moi de reprendre la
discussion là où nous en étions, alors que nous parlions de la
modification touchant les tranches d’imposition.

La création d’une nouvelle tranche d’imposition pour les
revenus supérieurs à 200 000 $ cible en gros le 1 p. 100 de la
population qui a les revenus les plus élevés au Canada et il est très
clair, d’après la façon dont elle est présentée, que cette mesure
constitue un effort pour lutter contre l’inégalité croissante des
revenus. Je pense que nous devons mettre en contexte la situation
réelle de la répartition des revenus pour saisir tous les mérites des
modifications proposées.

Il ne fait aucun doute que l’inégalité des revenus au Canada
s’est accentuée au cours des dernières décennies. Il convient de
mentionner que c’est au milieu des années 1990 que l’inégalité des
revenus au Canada s’est le plus accentuée. Les écarts se sont
creusés, à vrai dire, au moment où le gouvernement fédéral luttait
contre le déficit et a décidé de réduire les transferts aux provinces.
Il y a eu des réactions en chaîne. C’est à ce moment que nous
avons constaté une très forte augmentation de l’inégalité des
revenus au Canada.

Il convient de mentionner qu’après cette période, l’inégalité des
revenus au Canada — tel que mesurée par le coefficient de Gini,
qui indique la répartition des revenus parmi les Canadiens — n’a
pratiquement pas varié. Depuis 2000, si on regarde l’ensemble de
l’économie, nous n’avons pas vraiment observé une accentuation
de l’inégalité des revenus, mais, lorsqu’on creuse un peu, on
constate qu’il y a eu une augmentation de l’inégalité, mais qu’elle
est surtout le fait du 1 p. 100 de la population qui a les revenus les
plus élevés.

Cela reflète, je pense, certains des grands changements
structurels qui s’opèrent dans l’économie et résulte de la
mondialisation et de l’évolution technique qui a créé une
énorme demande de travailleurs très spécialisés. La loi du
marché du travail opérant, les travailleurs très spécialisés
gagnent des salaires plus élevés. Des travailleurs moyennement
spécialisés ont été remplacés par des machines ou leur emploi
a été délocalisé, ce qui a réellement limité les emplois à revenu
moyen. Au bas de l’échelle des revenus, il y a eu une hausse des
revenus, mais surtout parce que des gouvernements ont augmenté
le salaire minimum. On peut voir que le gros de l’accentuation de
l’inégalité des revenus au Canada vient du 1 p. 100 et non des
autres 99 p. 100.

Pour ce qui est de lutter contre l’inégalité des revenus, j’ai
rédigé, en 2014, un rapport fouillé à ce sujet intitulé Pourquoi
lutter contre l’inégalité des revenus au Canada, dans lequel je décris
en gros les forces en présence. La tranche d’imposition des
revenus élevés proposée ciblera le groupe dont les revenus ont le
plus progressé au cours des dernières années. Si c’est le principal
objectif, on parle alors d’une approche ciblée.
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Having said that, there are a few observations that you need
to make about this policy. The first one is that, from an
economy-wide point of view, you’re really not going to make
a difference in income inequality. There are so few people in
the top 1 per cent that, even if you put in a tax rate that took
away 80 per cent of all of their income and spread it across all of
the rest of the 99 per cent, you actually really wouldn’t move the
needle on the Gini coefficient. There is just not enough income off
that 1 per cent to make a difference.

The second observation is about the revenues that the new tax
will create. The way it was initially conceived was that it was
going to be a transfer: Take tax money from the top 1 per cent
and give it to the middle income tax bracket and one would pay
for the other.

When I was at the C.D. Howe Institute, Alexandre Laurin did
an in-depth study on this measure to identify how much revenue
you would collect. I peer-reviewed the report. The analysis is very
sound. The assessment was that revenue growth from the new tax
might be as low as $1 billion a year, significantly less than what is
currently anticipated. So the one tax will not pay for the other tax.

But that is a side issue if the actual objective is
a socio-economic one about leaning against income inequality
between the 1 per cent and the rest. This is a question about
government revenues and what it costs to actually introduce the
measure.

The third thing I would observe is that I think that Canada
needs to be mindful of taxation on high-skilled workers at a time
when we are in a fiercely global-competitive world fighting for
talent. I worry about the potential for it to cause a brain drain and
make it less attractive to find workers in Canada. We need to be
mindful of that. If the new tax measures are put in place, we need
to keep a close eye to see to what effect the labour market
responds to this.

Again, I want to stress that I think that the higher income
inequality we are seeing across the industrialized world is
a concern. There is a case to be made for leaning against
income inequality. The tax bracket will hit the 1 per cent where
you’ve seen the biggest increases in income, but you also need to
be mindful of the secondary or unintended consequences that
might arise from it.

The other thing I would stress is that if you are primarily
concerned about income inequality, the solution is not actually
through the tax system. In my opinion, the solution is actually
removing of barriers of opportunity to people who are lower
down on the income scale. If you actually remove the barriers,
invest in training and skills and get them up the curve so that they
are in more labour market demand, then you will actually
improve labour productivity, increase labour income and make
the income pie bigger and reduce the disparity in income at the
same time.

Cela étant dit, certaines observations s’imposent au sujet
de cette politique. La première est que, du point de vue de
l’ensemble de l’économie, cela ne changera pas grand-chose
à l’inégalité des revenus. Il y a si peu de gens dans le 1 p. 100 des
mieux nantis que, même si vous instauriez un taux d’imposition
qui leur prendrait 80 p. 100 de tous leurs revenus et que vous
répartissiez l’argent perçu entre les 99 p. 100 restants, vous ne
feriez pratiquement pas bougé le coefficient de Gini. On ne peut
simplement pas tirer suffisamment de revenus de ce 1 p. 100 pour
changer la situation.

La deuxième observation concerne les recettes que la nouvelle
imposition générera. Initialement, elle était conçue de manière
à constituer un transfert. On prend de l’impôt au 1 p. 100 des
mieux nantis et on le donne aux contribuables à revenu moyen.
Les uns paieraient pour les autres.

Lorsque j’étais à l’Institut C.D. Howe, Alexandre Laurin a fait
une étude approfondie sur cette mesure pour déterminer combien
de recettes elle générerait. J’ai examiné le rapport dans le cadre
d’un comité de lecture. L’analyse est très solide. Il a évalué que la
croissance des recettes attribuable aux impôts nouvellement
perçus pourrait n’atteindre que 1 milliard de dollars par année.
C’est bien inférieur aux prévisions actuelles. Donc, une mesure ne
paiera pas l’autre.

Mais, c’est une question secondaire si le principal objectif est
socio-économique et vise à réduire l’inégalité des revenus entre le
1 p. 100 de la population et les autres. La question à se poser
concerne les recettes du gouvernement et le coût réel de cette
mesure.

La troisième observation est que je pense que le Canada doit
faire attention à sa façon d’imposer les travailleurs très spécialisés
à un moment où les pays se livrent une concurrence féroce pour
attirer des travailleurs. Je crains que cela entraîne un exode des
cerveaux et qu’il devienne plus difficile de trouver des travailleurs
au Canada. Nous devons en tenir compte. Si les nouvelles mesures
fiscales sont mises en place, nous devrons suivre de près la
réaction du marché du travail.

Encore une fois, je souligne que l’inégalité plus marquée
des revenus dans le monde industriel a de quoi inquiéter.
Des arguments prêchent en faveur d’une lutte contre l’inégalité
des revenus. La tranche d’imposition visera le 1 p. 100 de la
population dont les revenus ont le plus augmenté, mais il faut
aussi faire attention aux conséquences inattendues que pourrait
avoir cette mesure.

J’ajouterais que, si c’est l’inégalité des revenus qui préoccupe le
plus, la solution ne passe pas par la fiscalité. À mon avis, la
solution consiste à supprimer les obstacles aux possibilités des
personnes qui sont peu élevés dans l’échelle des revenus. Pour peu
qu’on lève les obstacles, qu’on investit dans leur formation et leurs
compétences et qu’on les amène à progresser sur la courbe de
sorte qu’elles soient plus en demande sur le marché du travail, on
améliore la productivité de la main-d’œuvre et on hausse le revenu
des salariés tout en augmentant la totalité des revenus et en
réduisant la disparité.
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With respect to the TFSA contribution limits, this is one of
those topics where you can look at it and ask whether the glass
is half empty or half full. When you look at the data, 17 per cent
of Canadians are hitting the maximum limit on the TFSA.
That means there are Canadians who would like to save more but
can’t because the limit constrains them from doing so.

I’m concerned that personal disposable-income growth,
economy-wide, is only going to be about 3 per cent a year over
the next several years according to our forecasts, and Canadians
only save 4 per cent of their current income, according to the
personal savings rate. I actually think Canadians need an
incentive to save, and I think the TFSA has proven to be
a successful vehicle.

I don’t dispute the fact that the higher limit would benefit
the wealthy greater than the rest of the income distribution.
About a third of all high-income earners are maxing out their
TFSA limits, but 17 per cent of people with an income of
20,000 or less are actually hitting the maximum. You might ask,
‘‘If they have only 20,000, how are they hitting the current
maximum?’’ It’s a lot of Canadians seniors who have accumulated
wealth and are putting money into TFSAs, so it is acting as a tax
shelter and helping support the income of seniors.

The Chair: Reverse mortgages. Put money into your TFSA as
a senior.

Mr. Alexander: We can see that there are individuals who are
hitting the limits. Even with the expanded CPP, the people
I worry about are middle-income Canadians who do not have an
employer pension plan. They do need incentives to help them save
for retirement, and the TFSA is a very useful vehicle to do this.

On the one hand, I commend the government for maintaining
the TFSA and only rolling it back to a contribution limit of 5,500,
because I think it’s a useful thing, but on the other hand, I would
prefer a higher limit. I think it’s a useful thing.

Something I’d like to slip into the conversation is not regarding
the bill but is also relevant: We at the Conference Board are
currently working on a report measuring the tax gap, which is the
difference between tax revenues that should be collected from
individuals and businesses versus what tax revenues are actually
paid. In Canada, we do not have a good measure of this.
What you are actually capturing is not just tax evasion; you are
also picking up under-reporting of income or underpayment of
taxes due.

When we started doing this analysis, it’s hard to get an
exact figure, but if you use international guidance — look the
U.K., Australia, U.S. — and ask what the tax gap could look
like in Canada, the answer is that it could be anywhere
from $8 billion to $47 billion. Within that range, I can make
a strong case that it’s at least $20 billion.

Pour ce qui est des plafonds aux CELI, c’est une de ces
questions au sujet desquelles on peut se demander si le verre est
à moitié plein ou à moitié vide. Selon les statistiques, 17 p. 100
des Canadiens atteignent le plafond du CELI, ce qui signifie qu’il
y a des Canadiens qui aimeraient économiser davantage, mais qui
ne le peuvent pas parce que le plafond les en empêche.

Je crains que la croissance du revenu disponible chez les
particuliers, à l’échelle de l’économie, ne soit que d’environ
3 p. 100 par année au cours des prochaines années, selon nos
prévisions, et les Canadiens n’économisent que 4 p. 100 de leur
revenu courant, à en juger par le taux d’épargne des particuliers.
Je pense en fait que les Canadiens ont besoin d’être incités
à économiser et le CELI s’est révélé efficace à cet égard.

Je ne conteste pas le fait qu’un plafond plus élevé profiterait
davantage aux plus riches qu’au reste de la population. Environ
un tiers des gens parmi ceux qui ont un revenu élevé maximisent
leur CELI, mais 17 p. 100 des gens qui ont un revenu de
20 000 $ ou moins cotisent au maximum. Vous vous demandez
peut-être comment cela est possible. Il s’agit en grande partie de
Canadiens âgés qui ont accumulé un patrimoine et qui placent de
l’argent dans un CELI, qui fait alors fonction d’abri fiscal et
contribue à maintenir leur revenu.

Le président : On contracte un prêt hypothécaire inversé et on
met de l’argent dans un CELI quand on est à un âge avancé.

M. Alexander : Comme nous le voyons, il y a des gens qui
atteignent les limites. Même avec le RPC bonifié, je m’inquiète
pour les Canadiens à revenu moyen qui ne participent pas à un
régime de retraite d’employeur. Ils ont besoin de mesures
incitatives pour les aider à économiser en vue de la retraite et le
CELI est un moyen très utile de le faire.

D’un côté, je me réjouis que le gouvernement maintienne le
CELI et ne ramène le plafond de cotisations qu’à 5 500 $, car je
pense que c’est un régime utile, mais, d’un autre côté, je
préférerais que le plafond soit plus élevé. Je pense que c’est un
instrument utile.

J’aimerais glisser une observation qui ne concerne pas le projet
de loi, mais qui est pertinente : au Conference Board, nous
travaillons en ce moment à un rapport évaluant l’écart fiscal, soit
la différence entre les recettes fiscales qui devraient être perçues
auprès des particuliers et des entreprises et les recettes fiscales
réellement perçues. Au Canada, nous n’avons pas de bon
indicateur de cet écart, qui donne non seulement une idée de
l’ampleur de l’évasion fiscale, mais aussi des revenus non déclarés
et des impôts exigibles qui ne sont pas payés.

Lorsque nous avons commencé à effectuer cette analyse, nous
avons constaté qu’il est difficile d’obtenir un chiffre exact.
Toutefois, en se fiant aux évaluations faites à l’étranger,
c’est-à-dire au Royaume-Uni, en Australie et aux États-Unis, on
peut s’attendre à ce que l’écart fiscal au Canada se situe entre 8 et
47 milliards de dollars. J’ai de bonnes raisons de croire qu’il est
effectivement de cet ordre et qu’en fait, il est d’au moins
20 milliards de dollars.
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Beyond thinking about the changes to the income tax
measures and TFSAs, I commend the government for putting
more money into the Canada Revenue Agency to try to reduce the
avoidance of taxes. This is a significant issue, and at a time when
the government is running a deficit, this could be a source of
additional revenues.

The Chair: Thank you, Mr. Alexander. Mr. Wudrick, please
go ahead.

Aaron Wudrick, Federal Director, Canadian Taxpayers
Federation: Thank you for the invitation to speak tonight to
Bill C-2.

I suppose I could summarize our position most easily by just
referring to Mr. Macdonald’s. It’s fair to say we would probably
take the opposite view from most of his positions. That said,
I should say that even though we are a group that is dedicated to
low taxes, it would be strange for us to not applaud a cut to the
middle income tax bracket.

With that said, the proposals that Mr. Macdonald has put
forward with respect to what we do with that money, if we were to
agree that we had a certain amount of money that we wanted to
spread out in return in the form of taxation, his ideas have some
merit on that front. I would simply make the argument that we
would like to see more tax cuts to all the rates rather than
deciding what to do with the money from that one tax cut.

As such, it would be rather strange for us as an organization,
which for years, especially during the preceding government, had
called for broad-based tax cuts rather than the boutique approach
of tax measures, which unnecessarily complicated the tax code, in
our view — it would be strange for us to not applaud this
government for bringing in the cut, so we do support that..

With respect to the rest of the bill, we don’t have much positive
to say. We oppose the introduction of the new 33 per cent
marginal rate. I can appreciate that, politically, the wealthy are
not a very popular demographic for defence. I will nonetheless
endeavour to try somewhat, mainly because I think we need to
always be mindful of the cost-benefit of these measures, as well as
stepping back and looking sometimes at who we really mean.
When we’re talking about the wealthy, that’s a very nebulous
word. Are we talking about multimillionaires or people who are
close to that $200,000 limit?

The new marginal rate of 33 per cent kicks in at $200,000,
and that’s certainly more money than most Canadians earn.
But if you put it into context, if you have a household that’s
earning $200,000, throw in a few kids and a mortgage, and they
live in a place like Vancouver or Toronto, these people are not the
downtrodden but they are essentially just living an upper
middle-class lifestyle. These are not people out shopping for

Au-delà des changements dans les mesures relatives à l’impôt
sur le revenu et les CELI, je félicite le gouvernement d’avoir
haussé le budget de l’Agence du revenu du Canada pour essayer
de réduire l’évitement fiscal. Il s’agit d’un problème important, et
en s’efforçant de le résoudre, le gouvernement pourrait accroître
les recettes fiscales de l’État à l’heure où les finances sont
déficitaires.

Le président : Merci, monsieur Alexander. Monsieur Wudrick,
je vous en prie.

Aaron Wudrick, directeur fédéral, Fédération canadienne des
contribuables : Merci pour l’invitation à prendre la parole ce soir,
au sujet du projet de loi C-2.

Je suppose que la façon la plus simple pour moi de résumer
notre position serait de la comparer à celle de M. Macdonald.
Je dirais que, sur la plupart des points, notre position est
à l’opposé de la sienne. Cela dit, il serait difficile pour nous de ne
pas applaudir une baisse d’impôt pour la fourchette d’imposition
moyenne puisque notre groupe préconise des taxes et des impôts
bas.

Néanmoins, M. Macdonald fait des propositions qui
mériteraient d’être considérées en ce qui a trait à l’utilisation de
l’argent, si nous pouvions nous entendre sur la quantité de taxes et
d’impôts à percevoir. Je dirais simplement que nous préférerions
voir les taux d’imposition diminuer davantage dans toutes les
fourchettes plutôt que de décider quoi faire avec l’argent de
l’unique réduction d’impôt.

Il serait plutôt étrange qu’un organisme comme le nôtre
n’applaudisse pas la réduction d’impôt accordée par le
gouvernement actuel, alors que, pendant des années, en
particulier lorsque le gouvernement précédent était au pouvoir,
nous avons réclamé des allègements fiscaux, quoique généralisés
plutôt que ciblés. Bref, nous sommes pour cette mesure.

En ce qui a trait au reste du projet de loi, nous n’avons pas
grand-chose de bon à dire. Nous sommes contre le nouveau taux
marginal de 33 p. 100. Je sais que défendre les intérêts des gens
riches est une tâche difficile sur le plan politique, mais je vais
quand même m’efforcer de le faire, surtout parce que nous devons
toujours être conscients du coût des mesures de ce genre par
rapport à leurs avantages et aussi parce qu’il faut prendre le temps
de s’entendre sur la définition d’une personne riche. C’est un
qualificatif très vague. S’agit-il des multimillionnaires ou des gens
dont le revenu est proche de la limite de 200 000 $?

Le nouveau taux marginal de 33 p. 100 s’applique à partir de
200 000 $, et ce revenu est certainement plus élevé que ce que
gagnent la plupart des Canadiens. Mais prenons le temps de
regarder concrètement ce que peut être la situation du ménage qui
gagne 200 000 $. Vous lui ajoutez des enfants et une hypothèque,
dans un milieu de vie comme Vancouver ou Toronto, et même si
vous n’avez pas affaire à des opprimés, vous vous apercevez qu’un
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their third yacht. Sometimes when we talk about taxing the
wealthy, that is the imagery being conjured up, and we need to be
mindful of that.

Speaking of that high rate, if you look at the U.S. by
comparison, their top marginal tax rate kicks in at just over
$400,000. In the eyes of the American government, the rate that is
deserving of the highest marginal rate is a much higher level than
here in Canada. That’s something we need to keep in mind.

There is also just the basic issue of incentives. This is going to
be an internal debate forever between groups like ours and the
CCPA about whether a flatter tax system or a more progressive
system is the better way to go. I think there is considerable
support for the position that when you increase marginal rates at
the high end, there is a much higher level of responsiveness.
There is academic literature that suggests that the wealthiest are
the ones who the most responsive to those changes. I think that’s
reflected in the fact that this government, when it proposed that
new bracket, had estimated the revenue yield to be about
$3 billion a year. As Mr. Alexander has explained, it turns out
to be much less than that in reality.

I think that is a signal to us all that it may look very simple on
paper. These are people with a lot of money. It’s easy to impose
a new tax rate and we’ll get more money. The reality is that there
is a behavioural response and we don’t always get the yield that
we’re looking for.

Finally, I think there is a principle at stake. Again, the rich are
an easy target because they have the means, but we are in a time
of slow growth. Policy-makers around the world are desperate to
break out of this. They are looking for ways to stimulate
economic activity. The people who in many cases are the ones that
are generating this growth, creating jobs, generating wealth in the
economy — do we want to send the signal that your reward for
that is that we are going to hit you with a higher tax rate?

Finally, to touch on the TFSA reduction, we’re very supportive
of vehicles like the TFSA. They allow for Canadians to make
personalized decisions that are tailored to their individual
circumstances and their families. Contrast that with programs
like the CPP, which of course has a good intention but is
essentially one-size-fits-all. We like the idea of empowering
Canadians to make decisions.

As Mr. Alexander mentioned, we’re talking tens of thousands
of people who are of modest means, who are earning $30,000 or
$40,000 a year, and who are still able to maximize the use of
that vehicle, which suggests that it is useful to Canadians of all

tel revenu correspond en fait simplement à un niveau de vie de
classe moyenne supérieure. Ce n’est pas avec ce revenu qu’on peut
s’offrir un troisième yacht. Pourtant, lorsqu’on parle de faire
payer plus d’impôt aux riches, il arrive que ce soit ce genre
d’image qu’on véhicule. Nous devons en être conscients.

D’ailleurs, au sujet du taux supérieur, faisons la comparaison
avec les États-Unis. La fourchette où le taux supérieur s’applique,
dans ce pays, commence à un peu plus de 400 000 $. Aux yeux du
gouvernement des États-Unis, il faut gagner au moins cette
somme chaque année pour avoir à payer le taux marginal le plus
élevé, ce qui est beaucoup plus élevé qu’au Canada. Voilà une
comparaison à ne pas oublier.

La question des incitatifs est en outre fondamentale. Les
groupes comme le nôtre et le Centre canadien de politiques
alternatives peineront toujours à se mettre d’accord sur le
type de taux à privilégier : fixe ou progressif. Je crois que les
augmentations de taux marginal déclenchent des réactions
beaucoup plus fortes lorsqu’elles visent les revenus élevés.
Les études scientifiques nous montrent que ce sont les gens les
plus riches qui ont tendance à réagir le plus à de tels changements.
La différence entre les recettes fiscales additionnelles d’environ
3 milliards de dollars par année, que prévoyait le gouvernement,
et ce que sera réellement l’augmentation est une bonne illustration
de ce phénomène. Comme M. Alexander l’a expliqué,
l’augmentation sera bien moindre, en réalité.

Je pense que nous devons tous y voir un signal. En théorie, c’est
un remède qui peut sembler très simple : haussons le taux
d’imposition, et nous récolterons plus d’argent. Mais en réalité,
les gens ont une réaction d’adaptation qui fait que les résultats ne
sont pas toujours ceux que l’on escomptait.

Je crois qu’il y a un principe dont il faut tenir compte.
Les riches sont une cible facile à désigner, car ils possèdent des
moyens que d’autres n’ont pas, mais nous traversons une période
de faible croissance. Partout dans le monde, les décideurs
cherchent désespérément le moyen de sortir de cette stagnation.
Ils veulent stimuler l’économie. Devons-nous alors frapper d’un
taux d’imposition plus élevé les gens qui, dans bien des cas, sont
des générateurs de croissance économique? Est-ce ainsi que nous
devons les remercier pour les emplois et la prospérité qu’ils créent?

Enfin, j’aimerais dire un mot sur la réduction du plafond des
cotisations à un CELI. Nous sommes très favorables aux
véhicules comme les CELI. Ils permettent aux Canadiens de
prendre des décisions personnalisées, bien adaptées à leurs besoins
particuliers ainsi qu’à ceux de leur famille. À l’inverse, les
programmes comme le Régime de pensions du Canada sont
conçus avec de bonnes intentions, mais constituent une solution
universelle ne convenant pas nécessairement à tous. L’idée de
permettre aux Canadiens de prendre eux-mêmes les décisions qui
les regardent nous plaît.

Comme M. Alexander l’a indiqué, nous connaissons des
dizaines de milliers de personnes qui n’ont qu’un revenu
modeste, de 30 000 $ ou 40 000 $ par année, et qui parviennent
quand même à verser le montant maximal, ce qui signifie que les
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means. We were disappointed to see the limit reduced. We would
certainly encourage the government to consider returning it to
$10,000.

I’ll leave it at that and welcome your questions.

The Chair: Thank you very much, Mr. Wudrick.

Welcome, Senator Mitchell, Senator Bellemare and, from
New Brunswick, Senator Percy Mockler. We have everybody
introduced.

First up on the schedule is Senator Eaton.

Senator Eaton: Thank you very much, gentlemen. These are
very interesting views, all of you.

To remain competitive, which is a word that I think
Mr. Macdonald or Mr. Alexander used, and to close the
income inequality, and also remembering that Canadians not
only pay federal tax, which the top bracket will be 33 per cent,
but they also pay provincial tax on top of that. Then, of course,
we have the GST, and we might get a carbon tax. It might go to
almost 60 per cent of taxable income by the time you get there.

I was wondering: Why wouldn’t you do something
imaginative like simplifying the tax code, bringing it down to
two brackets or maybe three, taking out some of the
loopholes and raising the minimum taxable. We’re talking
about income inequality. Living on $45,000 a year is rather
tight, if you look at the cost of public transportation,
cable, telephone. We all know it’s very tight. Why wouldn’t
you raise that to $50,000 or $55,000, and then raise the GST
a couple of points?

The Chair: Who would like to start on that question? That’s
what I call a bundled question, senator. You are planting the
seeds. Mr. Macdonald, do you want to start?

Mr. Macdonald: I’m happy to start.

I think a lot of time and effort should be spent in simplifying
the tax code. The basic progressive tax system is actually
quite straightforward, whether we have two brackets or three
brackets. The complexity in the tax code is not the basic
progressive tax system but, rather, the litany of tax loopholes
that allow wealthy individuals to be as responsive as they can
be. If you have a new top bracket, maybe you decide to increase
your TFSA or RRSP contributions. Maybe you decide to get
paid in stock options instead of in money.

CELI peuvent être utiles aux Canadiens, quels que soient leurs
revenus. Nous sommes déçus de la diminution de la limite
maximale. Nous encourageons assurément le gouvernement
à rétablir la limite de 10 000 $.

Je termine ici et je répondrai avec plaisir à vos questions.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Wudrick.

Bienvenue, monsieur le sénateur Mitchell, madame la sénatrice
Bellemare et, du Nouveau-Brunswick, monsieur le sénateur Percy
Mockler. Toutes les présentations sont faites.

La première personne sur la liste est la sénatrice Eaton.

La sénatrice Eaton : Merci beaucoup, messieurs. Vos points de
vue sont tous très intéressants.

Rester concurrentiel est une expression que M. Macdonald ou
M. Alexander ont employée, je crois, de même que réduire les
inégalités dans les revenus. N’oublions pas que les Canadiens
paient non seulement de l’impôt fédéral, dont le taux supérieur
sera de 33 p. 100, mais aussi de l’impôt provincial. Et c’est sans
compter la TPS, bien entendu, ainsi que la taxe sur le carbone qui
pourrait être appliquée. Les taxes et les impôts risquent ainsi
d’atteindre au total 60 p. 100 du revenu imposable.

Pourquoi ne pas avoir recours à une solution imaginative
comme simplifier la fiscalité en n’ayant plus que deux fourchettes
de revenus, peut-être trois? Pourquoi ne pas éliminer certaines
échappatoires et hausser le revenu imposable minimal?
Nous parlons des inégalités dans les revenus. On ne s’en sort
pas facilement avec un revenu annuel de 45 000 $, vu le prix du
transport en commun, des services de câblodistribution et de
téléphonie. Nous savons qu’une personne qui gagne seulement
cette somme n’a pas beaucoup de marge de manœuvre. Pourquoi
ne pas hausser le seuil à 50 000 $ ou 55 000 $, puis hausser la TPS
de deux points de pourcentage?

Le président : Qui voudrait répondre en premier? C’est ce que
j’appellerais poser des questions en rafale, madame la sénatrice.
Vous semez à tout vent. Monsieur Macdonald, voudriez-vous être
le premier?

M. Macdonald : Je serais heureux de commencer.

Je pense qu’il y aurait lieu de consacrer beaucoup de temps et
d’énergie à simplifier la fiscalité. Toutefois, le système à taux
progressif est en fait assez simple, qu’il ait deux ou trois
fourchettes d’imposition. Si la fiscalité est complexe, ce n’est pas
tellement à cause de cette progressivité, mais bien à cause de la
multitude d’échappatoires fiscales qui permettent aux bien nantis
de trouver facilement des solutions pour payer moins d’impôt.
Si une nouvelle fourchette d’imposition s’ajoute au sommet de
l’échelle, ces personnes augmenteront leurs cotisations à leur
CELI ou à leur REER. Elles demanderont à être payées en
options d’achat d’actions plutôt qu’en argent.
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I think there’s a fair amount of agreement that boutique tax
cuts, like the children’s fitness tax credit and the arts credit and so
on, misspend public money that could likely be better spent on
actual arts programs and schools so that everyone can gain access
to them.

I think it’s time to look at some of the bigger tax loopholes, like
the partial inclusion of capital gains, the dividend gross-up, for
instance, as well as the exemption of principal residences.

One of the graphs in this report shows exactly what the impact
of raising the basic personal exemption is. It is slightly more
progressive than changing the second bracket but not a lot.
You end up with the biggest benefit being at the high end,
because any increase in the basic exemption ends up being
a benefit at the top marginal rate.

Senator Eaton: Forget benefiting those who earn over
$200,000. They can look after themselves. If we’re talking about
income inequality, wouldn’t it be fairer to give the person
struggling on $45,000 a year another $5,000 a year that they could
add to their income and not pay taxes on?

Mr. Macdonald: Yes. At present, that’s not how the basic
personal exemption works. At present, if you raised it by $5,000,
most of the money would go to the top 1 per cent. That’s just how
the tax system works. If you’re talking about some sort of income
transfer —

Senator Eaton: If I was earning $45,000 and all of sudden
I didn’t have any taxes to pay, that wouldn’t benefit me?

Mr. Macdonald: It would benefit you a lot less than it would
benefit your boss down the street.

Senator Eaton: Would it benefit me?

Mr. Macdonald: This is the point, though. If you make
a change in the centre that sees some small benefit for the
middle and is three, four or five times as large at the top, that’s
maybe a misspending of resources. What you want to do, of
course, is focus it more on the middle. Things like changing
the GST tax credit or changing the working income tax credit
are more likely to target those middle-class families, between
$40,000 and $60,000, rather than changing the personal
exemption.

Mr. Alexander: In my mind, the Canadian tax system is very
complex. As a result, a simplification of it would be enormously
helpful. In fact, you actually might be able to find a significant
amount of revenues that you could then channel back into
reductions in income taxes.

On s’entend généralement pour dire que les réductions
d’impôts ciblées, comme les crédits d’impôt pour la condition
physique ou les activités artistiques des enfants, constituent une
mauvaise utilisation des fonds publics. Il vaudrait mieux utiliser
cet argent pour financer des programmes et des écoles où l’on
enseigne les arts, de manière à ce que tous puissent y avoir accès.

Il serait temps de se pencher sur les grosses échappatoires
fiscales, comme l’inclusion partielle des gains en capital, la
majoration des dividendes ou l’exemption des résidences
principales.

L’un des graphiques de ce rapport montre exactement l’effet
qu’aurait une hausse de l’exemption personnelle de base.
C’est légèrement plus progressif que de changer la deuxième
fourchette d’imposition, mais pas beaucoup plus. C’est parmi les
revenus les plus élevés que le gain est le plus appréciable.
Une hausse de l’exemption personnelle de base profite en fin de
compte davantage à ceux qui paient le taux marginal le plus élevé.

La sénatrice Eaton : Oublions les baisses d’impôt pour ceux qui
gagnent plus de 200 000 $. Ils sont parfaitement capables de se
débrouiller. Mais, dans le but de réduire les inégalités, ne serait-il
pas plus équitable d’accorder à la personne qui peine à joindre les
deux bouts avec 45 000 $ par année une exemption
supplémentaire de 5 000 $ qui lui éviterait de payer de l’impôt
sur cette somme?

M. Macdonald : Oui. À l’heure actuelle, ce n’est pas ainsi que
fonctionne l’exemption personnelle de base. Si vous l’augmentez
de 5 000 $, le plus gros de l’argent ira au centile le plus riche de la
population. C’est ainsi que la fiscalité fonctionne. Si vous voulez
parler d’un transfert de richesse...

La sénatrice Eaton : Si j’ai un revenu de 45 000 $ et que, tout
à coup, je n’ai plus d’impôt à payer, ce n’est pas avantageux pour
moi?

M. Macdonald : Ce serait beaucoup moins avantageux pour
vous que pour votre patron s’il est soumis aux mêmes règles
fiscales.

La sénatrice Eaton : Serait-ce avantageux pour moi?

M. Macdonald : C’est justement le contraire. Une mesure qui
est légèrement avantageuse pour la classe moyenne, mais qui l’est
trois, quatre ou cinq fois plus pour les mieux nantis peut être
considérée comme une utilisation peu judicieuse des ressources.
Il nous faut des mesures qui ciblent davantage la classe moyenne.
Par exemple, on ciblerait mieux les familles de la classe moyenne
gagnant entre 40 000 $ et 60 000 $ avec une bonification du crédit
d’impôt pour la TPS ou de la prestation fiscale pour le revenu de
travail qu’avec un changement de l’exemption personnelle.

M. Alexander : La fiscalité canadienne me semble très
complexe. La simplifier serait grandement utile. On générerait
ainsi d’importantes recettes fiscales qu’il serait possible de
retourner aux contribuables sous forme de réduction de l’impôt
sur le revenu.
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I take the point that the proposed tax changes actually don’t
help people at the lower end of the income scale, who I think
deserve help. I’d like to see a higher working income tax
exemption. I’d like to see the threshold come in at a higher
level. I’d like to see the clawback rates change so that you don’t
have steep increases suddenly in the effective tax rates of people as
they climb up the income ladder.

I can find lots of things that we can do to try to remove barriers
to opportunity. There are a lot of things that are restraining the
ability of people to climb up the income ladder. Canada actually
has relatively good social mobility in the grand scheme of things,
in contrast to the United States. But in point of fact, there are
a lot of barriers that are restraining the ability of people to grow
their income and improve their outcomes, and it doesn’t just have
to be through the tax system.

I take your point. It’s a very complex system, which is
a by-product of an environment where you have governments
that were working with very tight fiscal balances. In an
environment where you don’t actually have much fiscal
capacity, you can’t do large things and you can’t make big
changes. As a result, the tendency over time is you get incremental
tax changes. That’s how we got a lot of the boutique tax credits
and things like that.

It’s a little like your house. When it gets cluttered, every so
often you need to do some spring cleaning. I would argue this is
an ideal time to do some spring cleaning of the Canadian tax
system.

Mr. Wudrick: I think there’s probably consensus at the table
that the tax code is extremely complicated. We track the size of it.
It’s over a million words now. It’s actually twice as long as
War and Peace, if anyone is interested in the length of it.

We’re obviously going to disagree with groups like the
CCPA about what the right level of tax take should be, but
whatever that level is, there are much simpler ways to achieve
it than what we have right now. We’re certainly a group that
has been encouraging a simplification of the tax code.
That will, in many cases, involve closing loopholes. I do think
we need to be honest about what that might mean. If the result
of closing loopholes is a higher effective tax rate on people,
that may have some unintended consequences. There are simply
much easier ways to get a given level of revenue than what we
have right now.

Senator Eaton: None of you answered the question. Should the
GST be raised?

Mr. Alexander: I would argue that, from an economic
efficiency point of view, a shift towards higher consumption
taxes, as long as low-income Canadians are protected from the
impact — increasing the GST is not progressive because of the

Je suis d’avis que les changements fiscaux proposés n’aideraient
pas les gens qui sont au bas de l’échelle des revenus et qui
mériteraient de l’aide. Je voudrais que la prestation fiscale pour le
revenu de travail soit plus élevée. Le seuil devrait être plus élevé.
Les taux de récupération fiscale devraient être modifiés pour
éviter que le taux effectif d’imposition n’augmente tout à coup,
lorsque les gens ont un revenu plus élevé.

Nous pourrions prendre beaucoup de mesures pour faire
tomber les nombreux obstacles qui empêchent les gens d’embellir
leurs perspectives et de grimper dans l’échelle des revenus.
La mobilité sociale ascendante est bonne au Canada, dans
l’ensemble, comparativement aux États-Unis. Mais beaucoup
d’obstacles empêchent tout de même les gens d’augmenter leurs
revenus et d’améliorer leur sort, et la fiscalité n’est pas l’unique
moyen de les aider.

Je suis d’accord avec vous. C’est un système très complexe, qui
est le sous-produit d’un environnement où des gouvernements
avaient peu de marge de manœuvre budgétaire. Lorsqu’on n’a
qu’une faible capacité fiscale, on ne peut ni faire de grandes
choses ni apporter de grands changements. Ainsi, au fil du temps,
les petites modifications du régime fiscal tendent à s’additionner,
ce qui donne beaucoup de crédits d’impôt ultraciblés et d’autres
mesures du genre.

C’est un peu comme une maison. Au bout d’un certain temps,
elle devient encombrée, et il faut faire un grand ménage. Je dirais
que le moment est très bien choisi pour faire un grand ménage
dans la fiscalité canadienne.

M. Wudrick : Il semble y avoir un consensus parmi nous pour
dire que le code fiscal est extrêmement complexe. Nous observons
l’évolution de sa taille. Il a désormais plus d’un million de mots, ce
qui fait deux fois plus que Guerre et paix, si vous voulez avoir une
idée de sa longueur.

Manifestement, nous ne sommes pas d’accord avec les
groupes comme le Centre canadien de politiques alternatives
au sujet du fardeau fiscal qui nous semblerait adéquat.
Mais, quel que soit l’impôt à payer, la fiscalité pourrait être
beaucoup plus simple. Notre groupe préconise certainement la
simplification de la fiscalité, ce qui signifierait l’élimination de
nombreuses échappatoires fiscales. Je crois que nous devons être
honnêtes quant aux conséquences de ce genre de changement.
Si l’élimination des échappatoires fiscales engendre un taux
d’imposition réel plus élevé pour certaines personnes, des
conséquences imprévues pourraient en découler. Il y aurait des
façons beaucoup plus simples d’obtenir les mêmes recettes
fiscales.

La sénatrice Eaton : Aucun d’entre vous n’a répondu à la
question. La TPS devrait-elle être augmentée?

M. Alexander : Je dirais premièrement que les Canadiens
à faible revenu doivent être protégés contre les effets d’une
hausse des taxes à la consommation. Augmenter la TPS n’est pas
une mesure progressiste en soi parce qu’on pousse alors à la
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purchase of staples. You need to be mindful of that. But the
economic literature is very clear: Consumption taxes are less
distortionary than income taxes, so a shift towards consumption
taxes would be desirable from an economic efficiency point of
view.

Senator Marshall: The information is great. It’s very
interesting. When we first got the bill, I was of the impression
that the government was going to lower the two lowest tax
brackets so that it would benefit individuals in that category.
When Senator Smith spoke in the Senate, he said — and I
perked up when he said it — the real winners were going to be
those making $150,000 to $200,000 a year, like MPs and senators.

Senator Larry Smith: I shouldn’t have said that. I stand
corrected.

Senator Marshall: I was kind of surprised. I know in looking at
the paper for the Canadian Centre for Policy Alternatives, there is
something there which indicates that the largest gains will go to
families in the top 20 per cent making over $124,000 a year.

Having said that, and with the understanding that the
government was trying to reduce taxes for the lower two
groups, could they not have reduced the percentage of tax
rates for the two higher classes in order to compensate so that
they would not see a benefit from the tax reduction in the lower
two groups? Do you know what I mean? Isn’t it possible that
instead of keeping the two groups at 26 and 29 per cent, they
could have reduced it to 25 and 28 so that the result would
be neutral?

Mr. Macdonald: One of the challenges with changing any of
the tax brackets, whether it’s the bottom tax bracket, the middle
tax bracket, the top tax bracket, the new top tax bracket, is the
folks affected the most are the folks that make the most. You pay
the tax rate on that first section of money, so the first bracket is
up to 45,000 and you pay 15 per cent.

Senator Marshall: I realize that.

Mr. Macdonald: When you fiddle with that, the folks that
make under 45,000 benefit, but so does everybody else who
makes over 45,000. The biggest benefit goes to those people
that are outside of that bracket, just above it. For instance,
the reduction in the second bracket that runs from 45 to 90,
roughly, the folks that get the full benefit, you have to make 90 at
least, so you’re well up the income spectrum at that point.

hausse le prix des produits de base. Il faut en être bien conscient.
Mais à part ce bémol, les études économiques sont très claires : la
distorsion résultant des taxes à la consommation est moindre que
celle qui résulte de l’impôt sur le revenu. Par conséquent, il serait
économiquement plus efficace de tirer une plus grande proportion
des recettes fiscales des taxes à la consommation.

La sénatrice Marshall : Voilà de l’information très utile.
C’est très intéressant. Lorsque nous avons reçu le projet de loi,
j’ai cru comprendre que le gouvernement allait réduire le taux
d’imposition des deux fourchettes d’imposition les plus basses, de
manière à donner un coup de pouce aux contribuables entrant
dans cette catégorie. Mais, lorsque le sénateur Smith a pris la
parole au Sénat, il a dit— et j’ai bien tendu l’oreille en l’entendant
— que les vrais gagnants seraient les contribuables aux revenus se
situant entre 150 000 $ et 200 000 $, comme les députés et les
sénateurs.

Le sénateur Larry Smith : Je n’aurais pas dû le dire. Je me suis
trompé.

La sénatrice Marshall : J’étais plutôt surprise, mais le
document du Centre canadien de politiques alternatives dit que
ce sont les familles des 20 centiles supérieures, qui gagnent plus de
124 000 $ par année, qui bénéficieront le plus de cet allègement
fiscal.

Cela dit, et compte tenu de l’intention du gouvernement
d’alléger le fardeau fiscal des deux groupes qui sont au bas de
l’échelle, aurait-il été possible de réduire le taux d’imposition des
deux fourchettes de revenus supérieures, de telle sorte que les
contribuables concernés ne profitent pas de l’allègement fiscal
consenti aux deux fourchettes inférieures? Comprenez-vous
ce que je veux dire? Au lieu de maintenir les taux d’imposition
à 26 p. 100 et 29 p. 100 pour les deux fourchettes supérieures,
aurait-on pu réduire ces taux pour qu’ils soient de 25 p. 100 et
28 p. 100, ce qui annulerait l’effet de la baisse du taux dans les
fourchettes inférieures?

M. Macdonald : Toute modification d’un taux d’imposition,
que ce soit celui de la fourchette inférieure, de la fourchette
intermédiaire ou de la fourchette supérieure, a une plus grande
incidence sur les contribuables aux revenus élevés que sur les
autres. Tout le monde paie le même taux pour une fourchette
donnée, ce qui veut dire 15 p. 100, par exemple, sur la première
tranche de 45 000 $.

La sénatrice Marshall : Je comprends bien.

M. Macdonald : Lorsqu’on baisse un taux d’imposition, les
personnes qui gagnent moins de 45 000 $ payent moins d’impôt,
mais il en va de même pour tous ceux qui gagnent plus. Ceux qui
voient leur impôt diminuer le plus sont ceux dont le revenu est
juste un peu plus élevé que la limite supérieure de la fourchette.
Par exemple, pour bénéficier au maximum d’une baisse du taux
d’imposition de la deuxième fourchette de revenus, qui va de
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Senator Marshall: But there are five groups there now
going from 15 per cent up to 33 per cent, so the top group was
raised from 29 per cent to 33 per cent so that they paid more.
Couldn’t the group at the 29 per cent be put up to 30 per cent
so they didn’t see a benefit? The government could have
achieved its objectives and it really wouldn’t have been that
much of a change.

You’re suggesting other ways, assisting people in the lower
income categories, but it would seem to me that it would have
been fairly easy to increase people at 26 per cent and 29 per cent
to 27 and 30 per cent. That is an alternative, isn’t it?

Mr. Macdonald: Definitely. I guess the question is what
you do with that raised revenue if your goal is to make
a transfer that largely impacts the middle class. It’s difficult
to do that within the straight tax system. You need some sort of
a mechanism like the GST credit or the WITB to target more
of that middle class as opposed to changing the rates.

Mr. Alexander: The one observation I would make is in terms
of household income growth. When we’re thinking about the
individuals that don’t have income above $200,000 but are
benefiting from the tax cut you’re describing, the only thing
I would flag is that these households are not the ones that have
seen large-scale increases in income. The bulk of the income
growth, the fastest amount of income growth that you’ve been
seeing, is for those above the $200,000 mark.

Are there different options that we can use to make the
Canadian tax system more progressive? Yes, there are. But what is
the objective? If you just want to make the tax system more
progressive, there are lots of different ways you can make it
more progressive.

If the objective is to identify that the fastest income growth is at
the very top end of the income scale and the purpose of this is to
gently lean against that tendency, then you get into a debate
about how to use the revenues that have been collected. I think it
really comes down to the intent. If you want to make the tax
system more progressive, there are alternatives, no question about
it.

Mr. Wudrick: You’re absolutely right. If your objective is to
give more money to one group and you can get it from another
group, it’s simple to raise taxes in one group and cut taxes for
others or just transfer that money over.

45 000 $ à 90 000 $, le contribuable doit gagner au moins
90 000 $, et il se trouve alors passablement haut dans l’échelle
globale des revenus.

La sénatrice Marshall : Il y a désormais cinq taux d’imposition,
qui vont de 15 p. 100 à 33 p. 100. Le taux le plus élevé était de
29 p. 100, mais il a été augmenté et est désormais de 33 p. 100, ce
qui fait que les contribuables au sommet de l’échelle des revenus
paient un taux plus élevé. Mais le taux d’imposition de 29 p. 100,
pour la fourchette juste au-dessous, ne pourrait-il pas être
augmenté et fixé à 30 p. 100 de manière à ce que les
contribuables dont le revenu atteint ce niveau ne voient pas leur
impôt diminuer? Le gouvernement pourrait atteindre ses objectifs,
et ce ne serait vraiment pas un gros changement.

Vous suggérez d’autres moyens, comme aider les gens dont les
revenus sont dans la première fourchette, au bas de l’échelle, mais
il me semble qu’il serait assez facile de faire passer les taux de
26 p. 100 et de 29 p. 100 à 27 et 30 p. 100. Ce serait une solution
envisageable, n’est-ce pas?

M. Macdonald : Certainement. Je crois que la question qui se
pose par la suite est celle de décider comment utiliser les recettes
fiscales additionnelles, compte tenu de l’objectif de transférer de la
richesse principalement à la classe moyenne. Ce transfert est
difficile à réaliser en ayant recours uniquement aux taux
d’imposition. Il faut un mécanisme du genre du crédit d’impôt
pour la TPS ou de la prestation fiscale pour le revenu de travail,
mécanisme qui permet de mieux cibler la classe moyenne que les
changements de taux d’imposition.

M. Alexander : L’observation que je ferais concerne
la croissance des revenus des ménages. Je voudrais vous
signaler que les contribuables dont les revenus sont inférieurs
à 200 000 $ et qui bénéficient de l’allégement fiscal dont vous
parlez ne sont pas ceux qui ont vu leurs revenus croître
énormément. Les revenus qui ont le plus augmenté sont ceux
qui sont supérieurs à 200 000 $.

Existe-t-il plusieurs options pour rendre la fiscalité canadienne
plus progressiste? Oui, mais quel objectif poursuit-on? Si l’on veut
simplement que la fiscalité soit plus progressiste, il existe
beaucoup de moyens d’y arriver.

En revanche, si l’on se donne comme objectif précis de freiner
un peu la hausse des revenus au sommet de l’échelle, qui
augmentent plus vite que les autres revenus, on est amené
à débattre de l’utilisation des recettes fiscales additionnelles.
C’est une question d’intention. Si l’on veut rendre la fiscalité
plus progressiste, de manière générale, il y a divers moyens d’y
arriver, cela ne fait aucun doute.

M. Wudrick : Vous avez tout à fait raison. Si l’objectif
poursuivi est de transférer à un groupe de l’argent provenant
d’un autre groupe, on peut simplement hausser l’impôt d’un
groupe et le réduire pour l’autre, ce qui revient à transférer de
l’argent.
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We always find it curious at the CTF that when we talk about
these tax cuts, the emphasis usually seems to be on the loss of
revenue to government rather than the fact that this is really
Canadians’ money in the first place and they’re just going to keep
more of it.

I recognize the difference in emphasis, especially if you’re
a group that has other plans for that money and would like to see
the government do something with it. In our view, when we talk
about a loss of revenue to government, that to us is a secondary
issue. The main focus for us is that the money remains with
Canadians who may have other uses for it.

Mr. Alexander: The other dimension here that is worth
flagging again goes back to the competitiveness issue. We tend
to talk about income inequality in isolation: What is happening to
income in Canada and what can we do about the tendency in
Canada? We need to be mindful of the fact that America is
basically running economic policies that are allowing income
inequality to rise enormously higher than we have in Canada, and
this actually creates a competitive challenge for Canada.
If America is willing to pay their low-income workers a lot less
and their high-income workers a lot more, it becomes a very
fundamental economic challenge for Canada as to how we
maintain a socio-economic environment that does not have the
extremes of inequality that America is developing, and as it’s
playing out, you can see the harm it’s doing in America today.

Then you look at Canada and you say, ‘‘This is the world we
don’t want to go to.’’ How do we lean against that tendency,
because it is going to flood across our borders. Again, this goes to
the point that we tax our high-income earners a lot more than
Americans tax their high-income earners. How do we keep the
high talent, information communication, technology people that
we want to be in Ottawa or in Kitchener developing the greatest
next technological things from going to Silicon Valley where
they’re going to be taxed a lot less?

This is not an easy topic. There isn’t a silver-bullet answer here.
It’s something to be aware of when you’re thinking about the
conduct of policy in Canada. America is actually posing a very
grave threat to Canada in terms of the income inequality they are
running.

[Translation]

Senator Bellemare: Thank you for your comments.
With regard to taxation, as you said, Mr. Alexander, it is easy
to agree at least on one thing: the tax system should definitely
be reviewed. Perhaps it is time for a complete overhaul of the tax
system. I think the previous witnesses all reached the same
conclusions.

À la Fédération canadienne des contribuables, il nous semble
curieux que l’on considère systématiquement les allègements
fiscaux comme une baisse des recettes fiscales de l’État, alors
qu’en fait, l’argent appartient aux Canadiens. Baisser l’impôt
signifie que les contribuables pourront simplement conserver une
plus grande partie de leur argent.

D’autres personnes ne voient pas les choses du même œil que
nous, en particulier lorsqu’il s’agit d’un groupe qui aimerait que le
gouvernement emploie l’argent d’une certaine manière.
Mais selon nous, la diminution des recettes fiscales de l’État est
une question secondaire. L’essentiel est que l’argent reste dans les
poches des Canadiens, qui ont ainsi la possibilité de s’en servir
comme ils l’entendent.

M. Alexander : La question de la compétitivité doit être prise
en compte également. Nous avons tendance à discuter des
écarts de revenus en faisant abstraction du reste. Quelle est la
tendance des revenus au Canada et que pouvons-nous y faire?
Nous ne devons pas oublier que les États-Unis appliquent des
politiques économiques ayant pour effet de permettre aux
inégalités de se creuser beaucoup plus qu’au Canada, où il
devient alors difficile de concurrencer le voisin du sud.
Si les États-Unis acceptent que leurs bas salariés soient
payés beaucoup moins cher et que leurs hauts salariés soient
payés beaucoup plus cher, le Canada se retrouve avec un
problème économique très fondamental : comment maintenir un
environnement socio-économique n’ayant pas les inégalités
extrêmes que cultivent les États-Unis et qui y font des ravages
de nos jours, comme on peut le constater?

Au Canada, nous nous disons que nous ne voulons pas suivre
le mauvais exemple des États-Unis. Nous voulons freiner la
tendance parce qu’elle traverse la frontière et nous envahit.
Mais comment faire s’il faut que les hauts salariés paient
beaucoup plus d’impôt au Canada qu’aux États-Unis?
Comment prévenir l’exode des cerveaux et convaincre, par
exemple, des spécialistes des technologies de l’information et des
communications de rester à Ottawa ou à Kitchener pour
y développer les produits technologiques qui feront fureur
demain s’ils peuvent partir travailler à Silicon Valley et y payer
beaucoup moins d’impôt?

C’est un sujet difficile, et il n’y a pas de solution miracle.
Il faut simplement être conscient de ce problème lorsqu’on songe
à mettre en œuvre des politiques au Canada. Pour le Canada, les
États-Unis constituent une menace très sérieuse à cause des écarts
de revenus qui y sont pratiqués.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Je vous remercie pour vos
commentaires. Quand on parle de fiscalité, comme vous l’avez
dit, monsieur Alexander, il est facile de s’entendre au moins sur
une chose : le régime fiscal devrait sans doute être revu. Il est
peut-être temps de procéder à une révision complète de la fiscalité.
Je crois que les témoins précédents sont parvenus aux mêmes
conclusions.

16:56 National Finance 26-10-2016



We are here to study Bill C-2, and I will go back to the same
question. For my part, I believe that tax cuts should also be
analyzed in relation to the income transfers included in the
budget. As far as the committee is concerned, with respect to
income inequalities, do you examine the overall impact of tax
measures, tax cuts and tax bracket increases, as well as the child
benefit, for instance? Moreover, income splitting will not be
allowed.

Have you examined the impact of these measures on the
distribution of income among Canadians? Do you have an idea of
the overall impact of these measures? Are they progressive,
regressive, looking at the whole picture?

[English]

Mr. Alexander: The extended childcare benefit is significant.
It is not only a consolidation of the existing benefits but also
an expansion. From a point of view of who will benefit from
that, it will be felt across the entire income spectrum. All families
of different incomes have kids. I do think on balance it will
prove to be slightly on the progressive side if you look at fertility
rates, et cetera, and it does complement the reduction in the
middle income tax bracket proposed in the bill.

We should keep in mind that when that rate gets cut, that
cut will not be saved. Canadians are going to spend that
additional money, just as the Canada Child Benefit will be
spent. The amount of that money that will actually be put into
savings will be incredibly small.

When you complement that with the infrastructure spending
in the budget, in our economic forecasts, which is something my
team does, it actually makes a meaningful impact in terms of
economic growth in 2017. The effect is diminished in 2018 because
if you increase people’s incomes one year through the child benefit
and then maintain the same level of payments, it’s like a one-time
boost and then it flattens out.

From the point of view of what it does to economic growth
next year, you are looking at adding maybe 0.4 percentage points
to economic growth. That may not sound like a lot, but it’s the
difference between growing at 1.6 and 2 per cent. That difference
actually moves Canada from running at potential growth to being
above potential growth.

From an economic policy point of view, when we look at the
most recentMonetary Policy Report that came out from the Bank
of Canada, what you can see is I think there is a heavy reliance on
fiscal policy to actually provide a lift to the economy to get it to
above trend growth and eat up the slack in the economy.

There is the socio-economic dimension to this— what will it do
to income distribution? — and then there’s the question of what
does it actually do to economic growth? My intuition is that

Nous sommes ici pour examiner le projet de loi C-2, et je vais
en revenir à la même question. Dans mon cas, je trouve que les
baisses d’impôt doivent aussi s’analyser en fonction des transferts
de revenu qui ont été prévus dans le budget. En ce qui nous
concerne, les inégalités de revenu, examinez-vous l’impact global
de ces mesures fiscales, les baisses d’impôt et les augmentations
par classes de revenu, et, par exemple, l’allocation pour enfant?
Il y a aussi le fait qu’on n’aura pas le fractionnement du revenu.

Avez-vous examiné l’impact de ces mesures sur la répartition
des revenus des Canadiens? Avez-vous une idée de l’impact global
de l’ensemble de ces mesures? Est-ce qu’elles sont progressives,
régressives, quand on regarde l’ensemble dans sa totalité?

[Traduction]

M. Alexander : L’allocation canadienne pour enfants est une
mesure importante. Ce n’est pas uniquement un regroupement de
plusieurs prestations, mais aussi une bonification de ces mesures.
On peut dire que toutes les familles en bénéficieront, des plus
démunies aux mieux nanties. Toutes les familles ont des enfants,
peu importe leurs revenus. Je crois que, tout compte fait, c’est
une mesure qui s’avérera plutôt progressiste et qui aura de bons
effets sur le taux de natalité, par exemple. Elle complète bien la
réduction du taux d’imposition qui est proposée pour la
fourchette de revenus intermédiaire.

Nous ne devrions pas oublier que, lorsque le taux d’imposition
sera abaissé, les Canadiens n’épargneront pas l’argent qu’ils
auront de plus dans les poches. Ils le dépenseront tout comme
ils dépenseront l’Allocation canadienne pour enfants. Ils
n’épargneront dans l’ensemble qu’une somme infime.

Lorsqu’on ajoute à ces mesures les dépenses d’infrastructure
qui sont prévues dans le budget, les prévisions économiques que
fait mon équipe nous indiquent une hausse importante de la
croissance économique en 2017. L’effet est moindre en 2018 parce
que, si l’on augmente les revenus des gens une année avec
l’Allocation canadienne pour enfants et que l’on maintient les
mêmes paiements l’année suivante, la courbe est poussée vers le
haut, puis elle se rapproche de l’horizontale.

Concrètement, ces mesures ajouteront peut-être 0,4 point de
pourcentage à la croissance économique l’année prochaine.
Cela peut sembler faible, mais c’est la différence entre une
croissance de 1,6 p. 100 et de 2 p. 100. C’est ce qui devrait
permettre à l’économie canadienne de dépasser son potentiel de
croissance plutôt que de connaître une croissance inférieure à son
potentiel.

Pour ce qui est de la politique économique, on constate, à la
lecture du dernier Rapport sur la politique monétaire produit par la
Banque du Canada, que l’on se fie beaucoup à la politique fiscale
pour stimuler l’économie, la hisser au-dessus du rythme de
croissance qu’elle a connu dernièrement et la redresser solidement.

Ces mesures ont une dimension socio-économique. Quel effet
auront-elles sur la distribution des revenus? Quel effet tangible
auront-elles sur la croissance économique? Mon intuition me dit
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without the additional fiscal policy, the Bank of Canada would
actually end up having to cut rates, which I find worrying given
how low interest rates are today.

[Translation]

Senator Bellemare: It could become negative, as it is in certain
countries, which nobody wants.

[English]

Mr. Alexander:We do not want to have negative interest rates,
nor do we want the Bank of Canada doing quantitative easing.
I firmly believe that when the history books are written about this
period, when we get 10 or 15 years down the road, I think we will
find that history will not be favourable to the programs of
quantitative easing and the negative interest rates. I actually think
they are causing economic harm.

Mr. Wudrick: I think it’s the right approach that we have
to look at changes introduced as a whole, but I could speak to
the CCB in particular, the child care benefit. We were supportive
of the UCCB. We think the principle of a direct payment to
parents versus the government attempting to guess at a program
that people would benefit from — we think direct payment is
a superior way of doing that to support families.

But we did like the change brought in by the new government.
We think the principle that the money should be directed and
means-tested towards the families who need it more is a good way
to spend that money, so we were supportive of that change.

Mr. Macdonald: I think it’s a great question. Every year in
our alternative federal budget, we do exactly that analysis.
We shouldn’t have to ask each other, ‘‘What is the impact of
this budget on income and equality writ large?’’ But we do,
unfortunately. If our crack team of economists at the CCPA is
capable of producing a distributional analysis, certainly the
Department of Finance is.

I think one of the things that should absolutely be noted is the
combined CCB and GIS changes that occurred on July 1 and
likely lifted about 500,000 Canadians out of poverty. We will see
a tangible reduction in poverty rates as a result.

Whether, for instance, the ninth and tenth decile, excluding the
top 2 per cent that pays more, whether those folks will make
more in terms of a tax break than lower income families do from
CCB and GIS, I don’t know the answer to that. I think that it
might be close. We are talking about a tax break worth about
$800 for the top 10 per cent minus the folks paying a lot more.
That’s a fair amount on average per family, so I would be

que, sans les mesures additionnelles de la politique fiscale, la
Banque du Canada serait obligée de réduire les taux d’intérêt, une
perspective qui me semblerait inquiétante vu le niveau déjà très
bas des taux à l’heure actuelle.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Il pourrait devenir négatif, comme
dans certains pays, ce que personne ne souhaite.

[Traduction]

M. Alexander : Nous ne souhaitons pas voir des taux d’intérêt
négatifs et nous ne voulons pas non plus que la Banque du
Canada soit obligée de procéder à un assouplissement quantitatif.
Je suis convaincu que, lorsqu’on écrira l’histoire de la période
actuelle, dans 10 ou 15 ans, on portera un jugement défavorable
sur les programmes d’assouplissement quantitatif et de taux
d’intérêt négatifs. Je crois qu’ils nuisent beaucoup à l’économie.

M. Wudrick : Apprécier l’effet global des changements
envisagés est une bonne approche, mais je pourrais dire un mot
en particulier sur la prestation universelle pour la garde d’enfants.
Nous y étions favorables. Nous aimons le principe d’un paiement
direct aux parents plutôt que de voir le gouvernement tenter
d’élaborer à l’aveuglette un programme qui serait bénéfique pour
les gens. Nous pensons qu’un paiement direct est un meilleur
moyen d’aider les familles dans cette optique.

Mais nous avons aimé le changement apporté par le nouveau
gouvernement. Nous pensons qu’envoyer l’argent directement
aux familles qui en ont le plus besoin constitue un bon principe et
une saine utilisation des deniers publics, alors nous avons appuyé
ce changement.

M. Macdonald : Je pense que c’est une excellente question.
Chaque année, dans notre Alternative budgétaire pour le
gouvernement fédéral, nous effectuons justement cette analyse.
Nous ne devrions pas être obligés de nous poser ensemble la
question : « Quels seront les effets du budget sur les revenus et sur
l’égalité en général? » Mais nous nous la posons quand même,
malheureusement. Si notre équipe d’experts de l’économie est
capable de produire une analyse de répartition, il est certain que le
ministère des Finances en serait capable.

L’un des changements qui doivent absolument être soulignés
est l’entrée en vigueur simultanée, le 1er juillet, de l’Allocation
canadienne pour enfants et de la hausse du Supplément de revenu
garanti. Ces mesures ont vraisemblablement sorti environ
500 000 Canadiens de la pauvreté. Nous pourrons observer une
réduction tangible des taux de pauvreté grâce à ces mesures.

Je ne saurais vous dire si, après les deux centiles du sommet de
l’échelle des revenus, qui paieront davantage d’impôt, la réduction
d’impôt des 18 centiles suivants sera plus importante que la
hausse de l’Allocation canadienne pour enfants et du Supplément
de revenu garanti pour les familles à faible revenu. Je pense que
les sommes seront assez semblables. Si l’on exclut les
contribuables les mieux nantis, qui paieront beaucoup plus cher,
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surprised if you saw any individual decile in the middle or lower
end that benefited more than that due to the combined CCB and
GIS changes.

Mr. Alexander: In terms of the impact of the measures on
poverty, it’s almost akin to a basic income program in terms of
the effect, but for families. If you don’t have children, then you
are not going to benefit from it, but if you have children, it’s
almost like we’ve created a basic income floor for them through
the program. That’s why it has such a meaningful impact on
poverty.

The Chair: I think it’s fair to say that if you bundle, like the
previous government did and this government is trying to bundle
a package of tax measures, if you take the cumulative effect of
bundling, things could look good. But if you look at Bill C-2,
which we are doing, which is about trying to give a break to the
middle class — and I would like to ask you for a definition of
‘‘middle class.’’ I hear ‘‘middle class,’’ ‘‘high income earners,’’
‘‘moderately high income’’ and ‘‘middle income.’’

Is this program delivering what it is intended to? This program
is about a break for people supposedly earning $45,000 to
$90,000. Does it deliver the break we say?

Second, we’ve heard different testimony from witnesses saying
there’s going to be a deficit of $8.9 billion over four years. People
say it’s a small deficit or a big deficit, but whatever it is, it’s money
that you will get $700, $500 or $400 back, but then you have to
pay off the deficit. You are putting money into one pocket and it’s
going out the other pocket because we have to pay off the deficit.

I think we all agree that the child care benefit for families —
which is a different vehicle but is a fantastic one. The issue is that
vehicle existed in a different form in the past government, equal
for two different governments taking two distinct measures.
Which one is better? We can play that out.

But in this thing, we’re looking at Bill C-2. What does
C-2 do? Does it deliver the expectations? That’s what we are
trying to analyze here to see if there can be amendments
made or decisions to make it better. It would appear that our
objective is trying to make things better for Canadians, at least
I hope it is.

Maybe you could answer that question. Is there a middle class?
Should we be calling it ‘‘middle class’’? Who is the middle class?

ceux qui font partie des 10 centiles supérieurs de l’échelle des
revenus paieront environ 800 $ de moins en impôt. C’est une
somme moyenne assez importante par famille, alors je serais
étonné qu’un décile du bas ou du milieu de l’échelle des revenus
bénéficie d’une réduction d’impôt supérieure à la somme de
l’Allocation canadienne pour enfants et de la hausse du
Supplément de revenu garanti.

M. Alexander : L’effet mesurable sur la pauvreté devrait
ressembler à celui d’un programme de revenu de base réservé
aux familles. Ceux qui n’ont pas d’enfants ne recevront rien, mais
les familles avec des enfants bénéficieront de cette mesure.
C’est un peu comme si nous avions créé un programme de
revenu de base pour ces familles. Voilà pourquoi il se révèle si
efficace contre la pauvreté.

Le président : Je crois bien qu’en réunissant plusieurs mesures
fiscales comme le faisait le gouvernement précédent et comme
est en train de le faire le gouvernement actuel, on peut faire un
calcul cumulatif qui laisse une bonne impression. Mais le projet
de loi C-2 vise à alléger le fardeau fiscal de la classe moyenne,
et j’aimerais vous demander quelle est votre définition de la
« classe moyenne ». J’entends les expressions « classe moyenne »,
« revenu élevé », « revenu moyennement élevé » et « revenu
moyen ».

Ce programme aura-t-il les effets escomptés? Il vise
supposément à alléger le fardeau fiscal des gens qui gagnent
entre 45 000 $ et 90 000 $. L’allègement sera-t-il conforme
aux attentes?

Deuxièmement, des témoins sont venus nous dire que le déficit
sera de 8,9 milliards de dollars sur quatre ans. Certains pensent
que c’est un petit déficit, et d’autres y voient un gros déficit.
Mais, quoi qu’il en soit, après avoir bénéficié de 700 $, 500 $ ou
400 $, les gens devront rembourser la dette. L’argent qui entre
d’un côté ressort de l’autre parce que nous devons rembourser la
dette.

Je crois que nous convenons tous que la prestation pour la
garde d’enfants destinée aux familles est fantastique, bien qu’elle
prenne désormais une nouvelle forme. Le gouvernement
précédent a mis en œuvre cette mesure sous une autre forme.
Les deux gouvernements ont pris deux mesures distinctes.
Laquelle est la meilleure? Chacun peut prêcher pour sa paroisse.

Mais nous sommes en train d’étudier le projet de loi C-2.
Que fait ce projet de loi? Répond-il aux attentes? C’est ce que
nous sommes en train d’essayer de déterminer par notre analyse,
de manière à savoir si des amendements peuvent être apportés
ou si des décisions peuvent être prises pour améliorer le projet de
loi C-2. Il me semble que nous devons chercher à améliorer les
projets de loi dans l’intérêt des Canadiens, du moins j’ose espérer
que c’est le cas.

Vous sauriez peut-être répondre à cette question. Existe-t-il une
classe moyenne? Devrions-nous l’appeler « classe moyenne »?
Qui fait partie de la classe moyenne?
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Mr. Alexander: Your question changed. The tail end of that
question is that everybody is the middle class, except for
people on government support programs, in terms of they
actually think they are the middle class. People receiving
government income support — that’s what they are living on —
recognize they are probably not the Canadian middle class.
Pretty much everybody else in Canada, except for extremely
wealthy individuals, will self-identify as being the middle class.

In my mind, when we talk about the middle class, I can use
a narrow economist definition that would look at the actual
income tax brackets, but in terms of talking about a government
providing support to the middle class, I think what it actually
comes back to is we are going to provide support to Canadians,
because that’s the way the electorate is going to interpret it.

In terms of the different categories from the point of view
of Bill C-2, understand that the threshold of income over
$200,000 is the top 1 per cent. We can call them whatever we
want, but they are the top 1 per cent of earners. We wouldn’t
consider them to be in the middle of the income distribution.
We would consider them to be the very top of the income
distribution.

With respect to the tax measures that are actually in the bill,
I think that a legitimate point has been made that, given the
income brackets that were discussed earlier, people earning below
$200,000 but towards the top end of the income scale are
benefiting from the tax reduction. You can have a debate about
whether that’s the middle of the income distribution or if that’s
the upper middle of the income distribution.

To your point about the financing of it, I tried to stress that the
original concept was that the introduction at the top bracket was
going to pay for the middle bracket, and the Department of
Finance has recognized that this will not be the case and that
there will be a shortfall. That means that you have to use other
fiscal capacity to make good on the promise.

What I was flagging is that the Department of Finance could
be optimistic because of the behavioural response that we could
actually see by high income earners in terms of doing things like
choosing more leisure over hours worked. If you have a doctor
who doesn’t work Fridays, that doctor might now choose not to
work Mondays and Fridays because of the increase in the tax
rate. The after-tax income gain isn’t as great, so why not take the
other day off?

We have seen this empirically in other countries. We know that
for changes in income tax rates lower down the income scale,
there is much more limited behavioural response. Basically,
people don’t have as many options. At the top end of the income

M. Alexander : Votre question a changé. Si je prends votre
question par la fin, je constate que tout le monde fait partie de la
classe moyenne, sauf les gens qui vivent des programmes d’aide de
l’État parce que c’est la perception qu’ont les gens. Ceux qui
bénéficient d’un soutien du revenu et qui en ont besoin pour
vivre sont conscients qu’ils ne font probablement pas partie de la
classe moyenne canadienne. Mais pratiquement tout le reste de la
population canadienne, sauf les personnes très riches, estime faire
partie de la classe moyenne.

Nous pourrions retenir la définition étroite de la classe
moyenne qu’emploient les économistes et qui correspond
à certaines fourchettes d’imposition. Néanmoins, lorsque le
gouvernement déclare vouloir aider la classe moyenne, je pense
qu’en fait, il veut simplement dire qu’il va aider les Canadiens, car
c’est ainsi que l’électorat interprète cette intention.

Pour ce qui est des catégories de contribuables qui sont
représentées dans le projet de loi C-2, il faut comprendre que les
gens qui gagnent plus de 200 000 $ constituent le centile supérieur
de l’échelle des revenus. Nous pouvons leur donner le nom que
nous voulons, mais ils constituent seulement 1 p. 100 de la
population. Nous ne saurions considérer que ces contribuables se
trouvent au milieu de l’échelle des revenus. Nous savons qu’ils
occupent le sommet de cette échelle.

En ce qui a trait aux mesures fiscales contenues dans le projet
de loi, je crois qu’on a déjà bien fait valoir l’idée que, compte tenu
des fourchettes de revenus ayant été présentées, les gens qui
gagnent moins de 200 000 $, mais qui sont néanmoins près du
sommet de l’échelle des revenus profitent de la réduction d’impôt.
Vous pouvez débattre du nom à donner à cette catégorie de
contribuables : le milieu de l’échelle des revenus ou la classe
moyenne supérieure.

Pour répondre à votre objection concernant le financement de
ces mesures, j’ai essayé de souligner qu’à l’origine, l’ajout d’une
fourchette d’imposition au sommet de l’échelle devait compenser
la réduction du taux d’imposition intermédiaire. Or, le ministère
des Finances a admis que ce ne serait pas le cas et qu’il y aurait un
manque à gagner, ce qui veut dire qu’il faut avoir recours
à d’autres instruments fiscaux pour pouvoir tenir la promesse.

J’attire votre attention sur l’affirmation selon laquelle le
ministère des Finances pouvait se montrer optimiste, car on
peut s’attendre à ce que les contribuables à revenu élevé changent
de comportement, notamment qu’ils consacrent plus de temps
à leurs loisirs et moins de temps à leur travail. Prenons le cas d’un
médecin qui ne travaille pas le vendredi. Il se pourrait qu’il décide
de ne pas travailler le lundi également à cause de la hausse du taux
d’imposition. Le revenu après impôt n’étant plus aussi intéressant
qu’avant, le médecin risque de se dire qu’il vaut mieux prendre un
jour de congé de plus par semaine.

C’est un phénomène qui a pu être observé empiriquement dans
d’autres pays. Nous savons que les contribuables qui se trouvent
moins haut dans l’échelle des revenus ont beaucoup moins
tendance à changer de comportement. Essentiellement, c’est parce
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scale, it has been demonstrated internationally that there can
be a significant behavioural response to changes in the high
income tax brackets.

Alexandre Laurin used sort of an average or median set of
elasticities related to changes in high income tax brackets
and income from various countries and several academic studies
to come up with an empirical estimate that said that you may
only get $1 billion a year, significantly less than what you were
anticipating.

There is also a knock-on effect. If there is a behavioural
response by high income earners, that will not only impact federal
tax revenues; it will also impact provincial tax revenues.
Alexandre Laurin’s analysis is basically that the fiscal hit to the
provinces could be a loss of income of about $1.4 billion because
of changes in the activities of the high income earners.

The measure is not going to pay for itself. You do have to find
the fiscal capacity to pay for it, and it could put more fiscal
pressure that the government is currently counting on.

You then have to go back and ask the question of what was the
intent of it. If the issue is about how much revenue you will get
from this top 1 per cent tax bracket, the government will be
disappointed. If the objective is more socio-economic and what
you are trying to do is shift the after-tax income distribution, then
they are targeting the top 1 per cent of earners.

Mr. Macdonald: To speak to the point, I entirely agree that the
middle class writ large, is not an economic concept; it’s a social
concept. Usually when I’m talking about the middle class, I’m
talking about the 3 to 30 per cent of families that sit in the
middle.

When we talk about individuals, for instance, it’s well
worth pointing out that half of Canadians make less than
$30,000 a year and half of Canadians make more than
$30,000 a year. The bracket that starts at 45, 65 per cent of
Canadians don’t make $45,000 a year. They would see no
benefit from this whatsoever. The folks who make the most
benefit are folks not even in the 45 to 90 bracket because you
have to make at 90 or more to get the complete benefit of all
of that money that sits between 45 and 90. As for the folks
who make over 90, now you are talking the top 15 per cent of the
income spectrum.

qu’ils ont moins le choix. À l’inverse, on constate qu’un peu
partout dans le monde, les contribuables se trouvant au sommet
de l’échelle des revenus modifient beaucoup plus leur
comportement en réaction aux changements dans les fourchettes
d’imposition supérieures.

Alexandre Laurin s’est servi d’une sorte de moyenne ou
d’ensemble médian de valeurs d’élasticité de l’assiette fiscale dans
les fourchettes d’imposition élevées. Il a utilisé les données issues
de plusieurs études réalisées dans divers pays et est parvenu à faire
une estimation empirique selon laquelle le résultat de la hausse de
la hausse du taux d’imposition pourrait être de seulement
1 milliard de dollars par année, soit beaucoup moins que ce que
vous prévoyiez.

Il existe en outre un effet d’entraînement. Si les contribuables
à haut revenu changent leur comportement, ce ne sont pas
uniquement les recettes fiscales fédérales qui diminueront, mais
également celles des provinces. À l’issue de son analyse,
Alexandre Laurin conclut essentiellement que les pertes fiscales
des provinces pourraient s’élever à environ 1,4 milliard de dollars
à cause des changements dans les activités des contribuables
à revenu élevé.

La mesure ne s’autofinancera pas. Il faudra trouver ailleurs
la capacité fiscale nécessaire pour la financer, ce qui risque
d’entraîner plus de pressions financières que ce à quoi le
gouvernement s’attend présentement.

Il faut donc se demander ce que visait cette mesure.
S’il s’agissait de tirer davantage de recettes fiscales du centile
supérieur dans l’échelle des revenus, le gouvernement sera déçu.
Si l’objectif est plutôt socio-économique et que l’on souhaite
réduire les écarts entre les revenus après impôt, le centile supérieur
des contribuables est celui qui est ciblé.

M. Macdonald : À ce sujet, permettez-moi de dire que je
souscris entièrement à l’idée que la classe moyenne au sens large
n’est pas un concept économique, mais bien un concept social.
Habituellement, lorsque je parle de la classe moyenne, j’entends la
proportion de 3 à 30 p. 100 des familles qui se trouve au milieu de
l’échelle des revenus.

En ce qui a trait aux contribuables pris individuellement, il
vaut amplement la peine de souligner que la moitié des Canadiens
gagnent moins de 30 000 $ par année, tandis que l’autre moitié
gagnent plus de 30 000 $ par année. Une proportion de
65 p. 100 des Canadiens a un revenu n’atteignant même pas la
fourchette d’imposition qui commence à 45 000 $. La réduction
du taux d’imposition envisagée ne leur donnera strictement rien.
Et ce ne sont même pas les contribuables dont le revenu se situe
entre 45 000 $ et 90 000 $ qui profiteront le plus de cette mesure,
car il faut gagner 90 000 $ ou plus pour que la baisse du taux
d’imposition puisse s’appliquer à toute la fourchette allant de
45 000 $ à 90 000 $. Quant aux personnes qui gagnent plus de
90 000 $, elles représentent les 15 centiles supérieurs de l’échelle
des revenus.
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There is no benefit, in fact, in the bottom 65 per cent of filers
because they don’t make $45,000 a year. Therefore, they cannot
benefit from this, by definition.

Mr. Wudrick: I didn’t know I would have this much agreement
with CCPA and on a panel today.

I think we all know the middle class’s popularity as a political
term is a testament to its elasticity. It is not so much an economic
classification as a cultural one. That makes sense. If you live in
some parts of the country, you can have the same lifestyle making
$60,000 in your household versus $150,000. It is understandable,
and again, that is why it is so popular with politicians, because the
middle class is who you want it to be.

With respect, you asked the question about what is in Bill C-2
specifically, the trade-off in the income brackets. Again,
Mr. Alexander, I think, encapsulated it well. That promise
was designed as a trade-off, a straight trade. We’re going to
take it from this bracket and give it to these people. That is
not what’s going to happen. Not only will there be less revenue
from the wealthy, but it’s going to be more expensive, lost
revenue on the other side, and that becomes more important
if we then step back and look at the broader fiscal picture.
We have a government that has tripled its promise in terms
of the size of its deficit. I would argue that is a significant change
in terms of policy, and, as you say, that will have consequences
down the road in terms of repaying it.

Senator Pratte: Well, I have so many questions I don’t know
which one to pick.

Let’s talk about the impact on the deficit, because the
Parliamentary Budget Officer speaks of a deficit of $1.8 or
$1.9 billion a year over four years, but 1.8, $1.9 billion a year.
What is the significance of that figure on the projected yearly
deficit that we have now? He has it at $24 billion, I think, for
2017-18. What is the significance of that amount for the federal
public treasury? That’s question number one.

Mr. Alexander: I argue that you will not get the tax revenues
that you expect from the top tax bracket. All else equal, if
nothing else changes, because governments have choices, so
if the government says they will run a deficit of $30 billion and
they are not getting the tax revenues they anticipate from the
new tax bracket, they can take other actions to mitigate that
impact. But on a status quo basis, you ultimately are saying
you will add a couple billion dollars to the deficit without any
other actions.

En fait, 65 p. 100 des déclarants n’en tirent aucun avantage
parce qu’ils ne gagnent pas 45 000 $ par année. Par conséquent,
selon les critères, ils ne sont pas admissibles à cette mesure.

M. Wudrick : Je ne m’attendais pas à être à ce point d’accord
avec le CCPA en témoignant devant un comité aujourd’hui.

Je crois que nous sommes tous conscients que la classe
moyenne est un terme très populaire parmi les politiciens en
raison de son élasticité. Cette catégorie est plus culturelle
qu’économique. C’est normal. Dans certaines régions du pays,
un ménage peut avoir la même qualité de vie avec un revenu de
60 000 $ qu’un autre ménage qui gagne 150 000 $. Cela tombe
sous le sens. Encore une fois, la classe moyenne est un terme très
populaire parmi les politiciens parce qu’on peut le définir comme
on veut.

Vous avez posé une question sur ce qui se trouve plus
précisément dans le projet de loi C-2 et sur le compromis
à l’égard des tranches d’imposition. Encore une fois, je crois
que M. Alexander a bien résumé la situation. Cette promesse a été
conçue comme un compromis ou un échange; on allège le fardeau
pour certains, et on l’augmente pour d’autres. Or, ce n’est pas ce
qui se produira. Non seulement il y aura moins de recettes de la
part des riches, mais les pertes de recettes de la part des autres
contribuables seront encore plus coûteuses, et cette conséquence
prend encore plus d’importance lorsqu’on tient compte de
l’ensemble de la situation financière. Le déficit que le
gouvernement s’est engagé à faire sera trois fois plus élevé que
prévu. Je dirais que c’est un changement de cap majeur qui,
comme vous l’avez dit, finira par avoir des conséquences en ce
qui a trait au remboursement de la dette.

Le sénateur Pratte : Eh bien, j’ai tellement de questions à poser
que je ne sais pas par où commencer.

Parlons des conséquences liées au déficit, car le directeur
parlementaire du budget a parlé d’un déficit de 1,8 ou 1,9 milliard
de dollars par année; sur une période de quatre ans, certes, mais
c’est le chiffre qui a été avancé. À quel point est-ce important par
rapport au déficit annuel actuellement prévu? Je crois qu’il
a estimé le déficit à 24 milliards de dollars pour 2017-2018.
Quelle est l’importance de ce montant par rapport au Trésor
fédéral? C’est ma première question.

M. Alexander : Je dirais que la tranche d’imposition la plus
élevée ne générera pas les recettes fiscales escomptées. Quoi qu’il
en soit, si on suppose que rien d’autre ne changera — puisque les
gouvernements ont plusieurs options —, que le gouvernement
décidera de faire un déficit de 30 milliards de dollars, par exemple,
et que les recettes fiscales seront moins importantes que prévu en
ce qui a trait à la tranche d’imposition la plus élevée, alors le
gouvernement peut prendre d’autres mesures pour en atténuer les
conséquences. Cependant, si on optait pour le statu quo, cela
reviendrait à dire qu’on a choisi d’alourdir le déficit de quelques
milliards de dollars sans proposer d’autres mesures.
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In terms of the state of the federal government finances, if we
look at the debt-to-GDP ratio for the federal government, it is
quite low. There is fiscal capacity to run deficits at this point in
time, but I would argue that being fiscally responsible is also
running balanced budgets over the business cycle.

A key question is at the time Canadian economy is hit with the
commodity shock and we are having below-trend economic
growth, there’s a lot of slack in the economy and monetary policy
is already pushing as hard as it can, I think you can make an
economic case for deficits at this point in time. The question is
what you want to run the deficits on. Do you want to run deficits
on changes in the income tax brackets, or do you want to run
deficits on productivity-enhancing things like infrastructure?
Governments have to make trade-offs.

I am not worried about the current state of the federal
government’s finances. I think they can afford to run deficits for
a period of time to help boost the economy. I think Canada has
a very fundamental problem with productivity, and I would
encourage the government that if they are going to run deficits
now, now is the time to invest in things that are going to boost
productivity, innovation and competitiveness. The tax brackets
are probably not going to achieve that.

Mr. Macdonald: With a projected $29 billion deficit this year,
at about 1.5 per cent of GDP, it is relatively small compared to
the other sectors in the Canadian economy, particularly the
household and corporate sector that, over the past year, ran
substantial deficits. The household sector has been running
$100 billion deficit every year for 15 years, which is why we
have a household debt crisis.

From the perspective of sectors of the economy, the
federal government is, in fact, best-placed of all the sectors.
The provinces themselves now have more debt than the federal
government, a unique situation in Canada. The federal
government has the least debt of any of the sectors in the
Canadian economy. Whether we run an extra billion or two does
not make a difference. In fact, at this point, we should likely be
running larger deficits than $29 billion, somewhere in the
neighbourhood of 2 per cent of GDP, which would get us up to
about $40 billion.

One of the points worth making is that the elasticity, when it
comes to high-income groups, is related to their other
opportunities to bypass the tax system through legal tax
loopholes. The more availability there is of legal tax loopholes,
the more availability there is to react to higher tax rates by
moving your money in another way, being paid a different way,
being paid through a corporation instead of being paid
individually and so on. It is worthwhile pointing out there are

Pour ce qui est de l’état des finances fédérales, si on tient
compte du ratio de la dette par rapport au PIB, le déficit est très
peu élevé. La situation financière actuelle permet de faire des
déficits, mais je dirais que la responsabilité sur le plan financier
passe également par la présentation de budgets équilibrés tout au
long du cycle économique.

Parmi les facteurs les plus importants à considérer, soulignons
que l’économie canadienne est actuellement aux prises avec une
crise du marché des produits de base, une croissance économique
inférieure à la normale et un ralentissement économique
important, autant de raisons qui, jumelées au fait que toutes les
mesures financières possibles ont déjà été prises, peuvent
actuellement justifier, à mon avis, de faire des déficits.
La question est de savoir comment faire des déficits. Devrait-on
le faire en apportant des modifications aux tranches d’imposition
ou en améliorant des facteurs de productivité comme les
infrastructures? Les gouvernements doivent faire des compromis.

Je ne suis pas inquiet de l’état actuel des finances fédérales.
Je pense que le gouvernement peut se permettre de faire des
déficits pendant une certaine période afin de stimuler l’économie.
Je crois que le Canada présente des lacunes majeures au chapitre
de la productivité; si le gouvernement tient à faire des déficits
maintenant, je l’encourage à commencer immédiatement à investir
dans des mesures visant à stimuler la productivité, l’innovation et
la compétitivité. Je ne crois pas que les modifications aux tranches
d’imposition permettront d’atteindre cet objectif.

M. Macdonald : Le déficit de 29 milliards de dollars prévu cette
année, soit environ 1,5 p. 100 du PIB, est relativement faible par
rapport à ce qu’on voit dans les autres secteurs de l’économie
canadienne, notamment en ce qui a trait aux ménages et au
secteur privé, qui ont fait des déficits considérables au cours de la
dernière année. Les ménages accusent un déficit de 100 milliards
de dollars par année depuis 15 ans, ce qui explique la crise de
l’endettement des ménages.

En fait, du point de vue des secteurs de l’économie, le
gouvernement fédéral est en meilleure posture que tous les
autres secteurs. Les provinces sont maintenant plus endettées que
le gouvernement fédéral, une situation unique au Canada.
Le gouvernement fédéral est le moins endetté des secteurs de
l’économie canadienne. Ajouter un milliard de dollars ou deux au
déficit ne changera rien. D’ailleurs, à l’heure actuelle, nous
devrions probablement faire des déficits plus élevés que
29 milliards de dollars, soit l’équivalent d’environ 2 p. 100 du
PIB, ce qui porterait le total à environ 40 milliards de dollars.

Il est à noter que, en ce qui a trait aux groupes à revenu élevé,
l’élasticité est reliée aux autres possibilités de contourner le régime
fiscal en exploitant les échappatoires fiscales légales. Plus il y a
d’échappatoires fiscales légales, plus il est possible de s’adapter
à une hausse d’impôt, notamment en transférant son argent d’une
autre façon ou en se faisant payer différemment, par exemple en
se faisant payer par l’entremise d’une société plutôt que
directement. Il est à souligner qu’il existe des façons de limiter
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ways to reduce the reaction of high-income earners by reducing
their opportunities to legally avoid the tax system via tax
loopholes.

Mr. Wudrick: Finally, we can disagree, David. I was waiting
for the moment.

With respect to the government debt, it’s true, certainly
federally, that the debt-to-GDP ratio is lower than most of
our OECD peers, but adding in the provincial governments
is a more fair comparison. When we’re dealing with states
like United Kingdom or Japan, these are unitary states. They
don’t have provinces, and at the end of the day, government
debt is a burden on the taxpaying public. I think once you
add the provincial debt in, our ratio leaps considerably, and it’s
not some of the worst, but it is substantially higher, double what
it is federally alone.

We are not a group that is supportive of deficits. If we are
going to run a deficit, it matters how you spend that money.
In the case of this government in particular, much of what they
claim to be investing in long-term growth productivity, we don’t
see that in a lot of what they are spending on.

When it comes to the loss of revenue as a result of these tax
changes as well, if there is less money to go around, it does beg the
question whether they will reassess some of their other spending
plans. Governments cannot proceed on the assumption that they
will have all the money they had. If things change, they must
rethink their plans. The presumption they must blindly go ahead
and spend on whatever they said they would, even though the
revenue side has changed, I think is a mistake.

Even if you run counter cyclical deficits, which again we don’t
support, you should do it when there is actually a recession and
not when there is slow growth. If a recession does come and
you’ve used your powder and your powder is not dry, that can
lead to a much more serious situation.

Senator Day: First, you said finally you have something to
disagree on, but the final comment by Mr. Macdonald was with
respect to too many loopholes in the system. Do you disagree with
that?

Mr. Wudrick: No.

Senator Day: I didn’t think so. I thought you changed your
mind in terms of this discussion.

Mr. Alexander, the outpouring of compassion from Canadians
during the refugee crisis is an indication that Canadians are
different from people in other countries. The formula you are
using for behavioural effect is based on a lot of different nations.
How accurate would that be in Canada when it is the psychology
of Canadians to recognize that it’s important to pay some taxes in

la prise de mesures d’adaptation par les contribuables à revenu
élevé en réduisant les possibilités de contourner le régime fiscal au
moyen d’échappatoires fiscales.

M. Wudrick : Nous pouvons enfin être en désaccord, David.
J’attendais le moment propice.

En ce qui concerne la dette du gouvernement, il est vrai —
particulièrement à l’échelle fédérale— que le ratio de la dette par
rapport au PIB est moins élevé que dans la plupart des autres pays
de l’OCDE. Cependant, la comparaison serait plus juste si on
tenait compte des gouvernements provinciaux. Les pays comme
le Royaume-Uni ou le Japon sont des États unitaires. Comme ils
n’ont pas de provinces, au bout du compte, la dette du
gouvernement est un fardeau pour l’ensemble des contribuables.
Je pense que, si on tenait compte de la dette des provinces, le ratio
de la dette par rapport au PIB ferait un bond considérable; il ne
serait pas parmi les pires, mais il augmenterait de façon
substantielle pour atteindre même le double du taux que le
gouvernement fédéral doit assumer.

Notre groupe n’est pas en faveur des déficits. Si on prévoit en
faire un, il est important de déterminer comment dépenser cet
argent. En l’espèce, le gouvernement prétend soutenir la
productivité à long terme, mais dans bien des cas, leurs
investissements ne vont pas dans ce sens.

De façon similaire, on peut se demander si les pertes
de recettes liées à ces modifications fiscales amèneront
le gouvernement à réévaluer d’autres aspects de leur plan
budgétaire. Les gouvernements ne peuvent pas supposer qu’ils
continueront d’avoir accès aux mêmes recettes qu’auparavant.
Si les circonstances changent, ils doivent revoir leurs prévisions.
Je crois qu’il est erroné de présumer qu’on peut se lancer
aveuglément dans toutes sortes de dépenses même si les recettes
ont changé.

Même si on décide de faire des déficits contracycliques — ce
que nous désapprouvons également—, il faudrait le faire lorsqu’il
y a une véritable récession plutôt qu’en période de faible
croissance. Si une récession survient après que l’on ait utilisé
nos réserves, la situation peut s’aggraver davantage.

Le sénateur Day : Premièrement, vous avez dit avoir enfin
trouvé un sujet de désaccord. Or, M. Macdonald a terminé son
intervention en disant qu’il y a trop d’échappatoires fiscales.
Êtes-vous en désaccord à ce sujet?

M. Wudrick : Non.

Le sénateur Day : Je m’en doutais, mais je croyais que vous
aviez changé d’avis au cours de la discussion.

Monsieur Alexander, l’élan de compassion dont ils ont fait
preuve pendant la crise des réfugiés démontre que les Canadiens
sont différents des habitants d’autres pays. Pour analyser les effets
sur le comportement, vous appliquez les mêmes critères au
Canada qu’à une foule de pays différents. À quel point peut-on
s’attendre au même résultat au Canada quand on sait que les
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order to have a good, safe country, the best in the world?
Why are you applying a formula developed outside of Canada to
reduce projections here?

Mr. Alexander: I gave you a copy of the report. If we use the
behavioural elasticities estimated for Canada, you actually end up
with the same conclusion. You end up with revenues being
significantly less than what is currently projected.

Senator Day: You referred to a report. Do we all have that?

Mr. Alexander: I would be more than happy to provide it to
the committee. I will provide it to the clerk.

Senator Day: That would be helpful, and then we can see the
analysis.

Mr. Alexander: The analysis was specifically on the province of
B.C. We could raise a question about whether there are
behavioural differences in terms of people across Canada.

Senator Day: We probably shouldn’t get into that right now.

Mr. Alexander: The study done for Canada was specifically
focused on an estimate for behavioural responses in B.C.

When you’re talking about future tax revenues, it is a forecast,
not a prediction, and I could be wrong. Is there is a significant
risk? There is the possibility we may be disappointed by the
amount of revenues collected.

If the Canada Revenue Agency is very effective at addressing
the tax gap, the behavioural response could change on this
side but collections increase on this side so as a result you have
some degree of offset. There is effort underway to improve
the CRA collection of revenues. However, it’s important,
particularly when the government is running a deficit of
$30 billion, to at least acknowledge some of the downside risks
to the tax revenues that will be collected from this new
tax bracket.

Senator Day: I agree to point them out as a possibility and not
as a fait accompli. This may or may not happen.

There is also the possibility that the 1 per cent of taxpayers
in that upper bracket of over $200,000 could grow. There
could be more Canadians if the economy picks up again that
could pay taxes in that upper bracket. That is wishful thinking.

Mr. Macdonald: Changing the tax rates for the top 20 per cent
is potentially one of the worst ways to spend deficit money if
your goal is to increase economic growth. Giving money to

Canadiens sont portés à reconnaître qu’il est important d’assumer
un certain fardeau fiscal afin d’avoir un pays sécuritaire où il fait
bon vivre, voire le meilleur pays du monde? Pourquoi vous
fondez-vous sur les critères employés à l’étranger pour revoir à la
baisse les prévisions concernant le Canada?

M. Alexander : Je vous ai soumis un exemplaire du rapport.
Si on tient compte des variables concernant le comportement
du Canada, on arrive à la même conclusion, soit que les
recettes seront beaucoup moins importantes qu’on le prévoit
actuellement.

Le sénateur Day : Vous avez parlé d’un rapport. L’avons-nous
tous reçu?

M. Alexander : Je serais ravi de le soumettre au comité. Je vais
le fournir à la greffière.

Le sénateur Day : Cela nous serait utile. Nous pourrions ainsi
nous pencher sur l’analyse.

M. Alexander : L’analyse portait plus précisément sur la
Colombie-Britannique. On pourrait se demander dans quelle
mesure les comportements sont différents d’une région à l’autre
du pays.

Le sénateur Day : Nous ne devrions probablement pas nous
lancer dans ce genre d’analyse pour le moment.

M. Alexander : L’étude menée au Canada visait plus
précisément à donner un aperçu des effets sur le comportement
en Colombie-Britannique.

Pour ce qui est des recettes fiscales à venir, ce sont des
prévisions, et non des prédictions; je pourrais me tromper. Y a-t-il
un risque important? Il est possible que nous soyons déçus des
recettes que nous allons percevoir.

Si l’Agence du revenu du Canada s’avérait très efficace pour
combler les lacunes du régime fiscal, l’effet sur le comportement
pourrait changer, mais il y a des facteurs qui pourraient atténuer
les recettes générées par la hausse du taux d’imposition des plus
riches. L’ARC fait des efforts pour améliorer la perception des
recettes. Cependant, il faut au moins prendre en compte certains
risques qui pourraient réduire les recettes fiscales générées
par cette nouvelle tranche d’imposition, à plus forte raison si le
gouvernement envisage de faire un déficit de 30 milliards de
dollars.

Le sénateur Day : Je conviens qu’il s’agit d’une possibilité et
non d’un fait accompli. Cela pourrait se produire ou non.

Il est également possible qu’il finisse par y avoir plus de
contribuables avec un revenu supérieur à 200 000 $ que le
1 p. 100 actuel que vise cette tranche d’imposition supérieure.
Un plus grand nombre de Canadiens pourraient se retrouver dans
cette tranche d’imposition supérieure s’il y avait une reprise
économique. Il est permis d’espérer.

M. Macdonald : La hausse du taux d’imposition des
20 p. 100 de Canadiens les mieux nantis est probablement l’une
des pires façons d’engager des dépenses déficitaires si l’objectif est
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wealthy people is much more likely to end up in savings or
imports than it is to end up in expenditures in the Canadian
economy.

If you were interested in using the deficit as a stimulating
tool, you would be more interested in spending on social or
physical infrastructure, or if you want to transfer directly to
people, spending it on lower income households who will spend
everything they have and not save a dime of it and are less likely
to buy imports with it. This is potentially the worst way to spend
the money. It is not particularly economically stimulating.

Senator Day: Did you agree with the others in relation to
the number of taxpayers who take advantage of the maximum
amount for tax free savings? It’s a percentage. Somewhere
between 10 per cent and 17 per cent of taxpayers who have
opted for a tax free savings account but don’t top it up. They
don’t go to the maximum amount.

Mr. Wudrick: That’s the number who do go to the maximum.

Senator Day: Yes, the number that do.

Mr. Wudrick: Yes. I don’t dispute the figures, but that’s still
a significant number of people. It’s not surprising that more
wealthy people make use of it. They have more money, so it
makes sense, but there are still significant numbers of people at
the lower end. The fact that 10 per cent of people making
$20,000 or $30,000 a year could make use of that is still
significant.

The argument in the first place about TFSAs is that there
won’t be anybody making that kind of money that would make
use of these vehicles, and this shows there are. Mr. Alexander was
right that it depends on whether you look at a glass half full or
half empty. We are thankful it is still there. We would like to see
the limit back at $10,000.

Senator Day: The $10,000 for TFSA was only for one year.
Do we have statistics for that one year?

Mr. Alexander: It’s too soon. We get the data from Statistics
Canada with a lag. The data here is two or three years old
by the time it is all complied through the income tax system.
If we look at low income Canadians maxing out the TFSA, it’s
seniors who are taking advantage of sheltering some of their
wealth. I support helping seniors in retirement with their after
tax income.

de stimuler la croissance économique. L’argent que l’on donne
aux riches risque davantage d’être épargné ou investi dans
l’importation plutôt que d’être réinvesti dans l’économie
canadienne.

Si vous vouliez vous servir du déficit pour stimuler l’économie,
vous auriez plutôt avantage à investir dans les infrastructures
sociales ou physiques, ou encore — si vous tenez à offrir cet
argent directement à la population — à verser l’argent aux
ménages à faible revenu qui sont plus susceptibles de tout
dépenser que de l’investir dans l’importation. C’est probablement
la pire façon de dépenser cet argent. Ce n’est pas particulièrement
stimulant pour l’économie.

Le sénateur Day : Êtes-vous du même avis que les autres en
ce qui concerne le nombre de contribuables qui profiteraient
du montant maximal au titre de l’épargne libre d’impôt?
Selon les pourcentages avancés, entre 10 p. 100 et 17 p. 100 des
contribuables qui ont décidé d’ouvrir un compte d’épargne libre
d’impôt n’y investissent pas le montant maximum. Ils ne se
rendent pas jusqu’au montant maximum.

M. Wudrick : On parle plutôt du nombre de personnes qui
y investissent le montant maximum.

Le sénateur Day : Oui, le nombre de personnes qui le font.

M. Wudrick : Oui. Je ne réfute pas ces chiffres, mais c’est
quand même un grand nombre de personnes. Il n’est pas
surprenant que les plus riches soient plus nombreux à recourir
à ce type d’épargne. C’est normal, car ils ont plus d’argent, mais il
y a quand même bien des gens moins nantis qui en profitent.
Le fait que 10 p. 100 des gens qui gagnent entre 20 000 $ et
30 000 $ par année puissent en profiter est quand même
considérable.

Ces chiffres réfutent l’argument selon lequel aucune personne
qui touche un tel revenu ne pourrait profiter d’un CELI de toute
façon. M. Alexander a raison de dire que cela dépend si on
considère que le verre est à moitié plein ou à moitié vide.
Nous sommes heureux que cet outil existe encore. Nous aimerions
que l’on propose de nouveau de porter le plafond de cotisation
à 10 000 $.

Le sénateur Day : Le plafond de cotisation à un CELI de
10 000 $ n’a été en place que pour un an. Avons-nous des
statistiques pour cette seule année?

M. Alexander : Il est trop tôt. Nous recevons les données de
Statistique Canada avec un certain décalage. Les données du
régime fiscal datent de deux ou trois ans lorsqu’elles sont
consignées. Dans le cas des Canadiens à faible revenu qui
cotisent au maximum à un CELI, ce sont des aînés qui le font afin
de mettre à l’abri une partie de leur richesse. Je suis favorable à ce
que l’on aide les aînés à la retraite à bonifier leur revenu net
d’impôt.
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There are Canadians in those middle income brackets that
don’t have employer pension plans. Can they actually adequately
save for retirement if they don’t have an employer pension plan
and they have to do it purely on the basis of personal savings and
taking advantage of RSPs and TFSAs?

I hate the fact that the jargon of a tax loophole gets thrown
around. This isn’t a tax loophole. This is an incentive to save.
That is what this is about.

The Chair: Yes, it is after-tax money.

Mr. Alexander: This is after-tax money. It is money that’s
already been taxed and now you are trying to incent them to save.
You can make a strong case that this is helpful to many
Canadians who need to save for retirement and don’t have
adequate employer pension plans.

The last thing that really didn’t come up is the foregone
revenues that the government will face if the TFSA limit had been
maintained. There were numbers being discussed about how
much the treasury would lose in money. It’s not actual tax
revenues lost; it is foregone potential revenues. The point here is:
If you don’t have the incentive, you may not actually see the
investments. If you don’t see the investments, you won’t actually
have tax money to collect from them.

I have not worked through the numbers, but my intuition is
some of the estimates about the amount of foregone tax revenues
that the government is facing are actually overstated, because
I honestly think that if Canadians do not have incentives to save,
they’re less inclined to save.

Senator Day: Would your inclination be to leave it at $10,000,
not indexed? It was going to $10,000, not indexed. Now it’s at
$5,500 indexed.

Mr. Alexander: Can I have $10,000 and have it indexed?

The Chair: We have a secret to share. I’m the critic of the bill,
actually, and Senator Day is the sponsor of the bill. So you see
Senator Day posing his questions to be able to get some of those
answers that might support him.

Senator Day: You’re helping me write my speech.

Senator Neufeld: I am certainly not an accountant, and I’m not
a tax expert as some of you folks are. We could be at a $40 billion
deficit very easily. People talk about maybe we’ll get there.
My sense is that we’re going to be there, just simply with the
things that are going on. I can remember my premier telling me
many times in B.C., by the way, that the idea is to grow the

Parmi les Canadiens qui se situent dans les tranches
d’imposition de la classe moyenne, il y a des gens qui n’ont pas
de régime de retraite offert par l’employeur. Peuvent-ils bénéficier
d’une épargne-retraite convenable s’ils n’ont pas de régime de
retraite offert par l’employeur et doivent s’en remettre
uniquement à leur épargne personnelle, aux REER et aux CELI?

Je n’aime guère que l’on parle d’échappatoires fiscales à tort et
à travers. Ce n’est pas une échappatoire fiscale, mais une mesure
qui incite à épargner. Voilà ce dont il s’agit.

Le président : Oui, c’est de l’argent net d’impôt.

M. Alexander : C’est de l’argent net d’impôt. C’est de l’argent
sur lequel on a déjà prélevé de l’impôt, et on encourage
maintenant les gens à l’épargner. On peut certainement dire que
cette mesure aide de nombreux Canadiens qui doivent épargner
en vue de la retraite, mais qui n’ont pas accès à un bon régime de
retraite offert par l’employeur.

Le dernier aspect qui n’a pas vraiment été abordé concerne le
manque à gagner qui serait survenu au chapitre des recettes si le
gouvernement avait maintenu le plafond de cotisation à un CELI.
Des chiffres ont été avancés au sujet de l’ampleur des pertes que
cela représenterait pour le Trésor. Or, ce ne sont pas des pertes de
recettes réelles, mais plutôt un manque à gagner sur des recettes
potentielles. Ce qu’il faut retenir, c’est que, sans incitatif, il n’y
aura pas d’investissement, et sans investissement, il n’y aura pas
de recettes fiscales à percevoir.

Je n’ai pas analysé les chiffres, mais j’ai l’impression que
certaines estimations sur l’ampleur du manque à gagner au
chapitre des recettes fiscales sont surévaluées, car je crois
sincèrement que les Canadiens seront moins portés à épargner si
on ne leur offre pas d’incitatif pour le faire.

Le sénateur Day : Seriez-vous porté à maintenir le plafond
à 10 000 $, sans indexation? C’est ce qui avait été proposé. Or, on
propose maintenant un plafond de 5 500 $ qui comprend une
indexation.

M. Alexander : Serait-il possible d’avoir un plafond de
10 000 $ ainsi qu’une indexation?

Le président : Nous avons un secret à révéler. Je suis le
porte-parole de l’opposition en ce qui concerne le projet de loi,
tandis que le sénateur Day est le parrain du projet de loi.
Vous pouvez donc comprendre que le sénateur Day vous pose ses
questions de manière à ce que vous lui donniez des réponses qui
puissent appuyer sa position.

Le sénateur Day : Vous m’aidez à rédiger mon discours.

Le sénateur Neufeld : Je suis loin d’être un comptable, et je ne
suis pas un expert en fiscalité comme certains d’entre vous.
Nous pourrions atteindre un déficit de 40 milliards de dollars très
facilement. Les gens disent que nous allons peut-être nous rendre
jusque-là. Or, je crois que c’est une certitude, compte tenu des
circonstances actuelles. Je me souviens que la première ministre de
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economy, not borrow money or create deficits. It’s to grow
the economy, and that way you grow your revenue, but that’s
a different world.

I want to talk a little bit about TFSAs also. I’m having trouble
understanding why those who seem to be against TFSAs say
they are not fully utilized. What do you mean by that?
RRSPs are not fully utilized, but nobody is saying that’s bad.
Why would you say a TFSA is bad because it is not fully utilized?
I’ll ask Mr. Macdonald, because he’s the one that came out
more in opposition to this than the others.

Mr. Macdonald: I suppose it’s in context of the bill limiting
the contributions. Whatever the problem is with TFSAs, it’s not
that the contribution level is too low, because even at the low rate
in 2013, we are not seeing high maximization.

To Senator Day’s point, we have seen declining maximization
rates year after year as the amounts you can put into a TFSA goes
up. While in 2013 it was about 7 per cent of middle-class families
maxing out TFSAs, by this year it will likely be about 5 per cent
maxing out their TFSAs.

Senator Neufeld: Why should that make a difference as to
whether you like it or not? If the amount is $10,000 and people
can’t put that much in, why does that matter to an economist?
Why do you care about that?

Mr. Macdonald: My position is that the annual limits don’t
matter that much. What is really going to be important is
a lifetime limit. Whether it’s $5,000 a year for 10 years or
$10,000 a year for five years, I don’t think it makes that much
difference. What is important is a lifetime cap on those
contributions such that it doesn’t became a blank cheque for
the wealthiest Canadians to avoid paying tax on capital gains and
investment income they make that others may not. They are not
paying tax on the accumulation of the gains in a TFSA, which is
why I think there is a case to be made for a lifetime cap on
contributions, as well as a lifetime cap on fair market value in
a TFSA.

Mr. Alexander: Shouldn’t you be in favour of $10,000 and
a lifetime cap?

Mr. Macdonald: I don’t mind, but I think that fundamentally
what is important is the lifetime cap. As I say, whether the annual
cap is $2,000, $5,000, $10,000 or $150,000, what is much more
important is capping that such that it’s lower- and middle-income
folks that can use it, and upper-income folks get a capped benefit,
and after that they have to pay tax just like everybody else.

ma province — la Colombie-Britannique, soit dit en passant —
m’a dit à maintes reprises que le but est de stimuler l’économie et
non d’emprunter de l’argent ou de créer des déficits, que c’est
pour stimuler l’économie et permettre ainsi d’accroître les recettes,
mais que ce sont deux choses différentes.

J’aimerais également parler brièvement des CELI. J’ai du mal
à comprendre pourquoi ceux qui semblent être contre les CELI
disent qu’ils ne sont pas utilisés à leur plein potentiel.
Qu’est-ce que cela veut dire? Les REER ne sont pas non plus
utilisés à leur plein potentiel, mais personne ne dit que c’est une
mauvaise chose. Pourquoi dirait-on que les CELI sont mauvais
sous prétexte qu’ils ne sont pas utilisés à leur plein potentiel?
Je pose la question à M. Macdonald, puisqu’il s’est opposé
davantage que les autres à cet outil.

M. Macdonald : Je dirais que mon objection est liée au plafond
de cotisation proposé dans le projet de loi. Le problème avec le
CELI n’est pas que le plafond de cotisation est trop bas, car même
avec un plafond aussi bas que celui de 2013, les gens ne cotisent
pas au maximum.

Pour revenir à la question du sénateur Day, nous avons
observé, année après année, une baisse du taux de cotisation
maximale malgré la hausse du plafond de cotisation à un CELI.
En 2013, environ 7 p. 100 des familles de la classe moyenne ont
cotisé au maximum à un CELI, mais ce taux va probablement
chuter à 5 p. 100 cette année.

Le sénateur Neufeld : Qu’on soit d’accord ou pas, qu’est-ce que
cela change? En quoi le plafond de 10 000 $ et le fait que les gens
ne puissent pas cotiser autant posent-ils problème pour un
économiste? Pourquoi cela vous préoccupe-t-il?

M. Macdonald : Je suis d’avis que la limite annuelle importe
peu. Le plus important, c’est l’imposition d’un plafond à vie.
Qu’on parle de 5 000 $ par année pour 10 ans ou 10 000 $ par
année pour cinq ans, je crois que cela ne change pas grand-chose.
L’important, c’est d’imposer un plafond de cotisation à vie pour
que cet outil ne devienne pas un chèque en blanc qui permettrait
aux Canadiens les plus riches d’éviter de payer de l’impôt sur leurs
gains en capital et leurs revenus de placement alors que d’autres
personnes ne pourraient pas en bénéficier de la même façon.
Ces gens ne paient pas d’impôt sur les gains accumulés dans un
CELI, et c’est pour cela que je crois nécessaire d’imposer un
plafond à vie aux cotisations et à la juste valeur marchande
associées à un CELI.

M. Alexander : Ne devriez-vous pas être favorable à un
plafond de cotisation de 10 000 $ et à un plafond de cotisation
à vie?

M. Macdonald : Je n’y vois pas d’inconvénient, mais je crois
que le plus important est d’imposer un plafond de cotisation à vie.
Comme je l’ai dit, que le plafond annuel soit fixé à 2 000 $,
5 000 $, 10 000 $ ou 150 000 $, ce qui importe le plus, c’est de
plafonner les cotisations de manière à ce que les gens de la classe
inférieure et de la classe moyenne puissent en profiter le plus
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Senator Neufeld: The tax has already been paid before they
invest a TFSA.

Mr. Alexander: In terms of the accumulation of capital gains,
which they avoid paying.

Senator Neufeld: That’s right.

Mr. Alexander: Or interest income.

Senator Neufeld: We’ve always enjoyed that, and everybody
has enjoyed that. You’re talking about for your home or things
like that.

Where I come from, there are a lot of seniors who are
asset rich and cash poor. I guess you could put it that way.
They bought their house 50 years ago in someplace around
Vancouver and paid it off. They are living in that same home,
and now it’s worth $5 million or whatever. It could be worth
$2 million. Why do you hold it against a person like that
when they say, ‘‘I’m going to take a reverse mortgage on that
because I can hardly make ends meet and live on my old-age
pension’’? Why would we be against them taking out a reverse
mortgage and taking some of that money and putting it
in a TFSA? What would be wrong with that? Is that not
helping the senior population or those people who find
themselves in this position? What I tend to hear is no, you
don’t want to help those people.

I think this is a great incentive. I don’t max my TFSA out
either, but I think they are a great incentive for people to
actually save some money and have some money to spend.
They will spend it back into the economy and grow the economy.
What is wrong with that?

Mr. Macdonald: It’s a question of opportunity costs. It’s
a question of do folks at higher income brackets pay more
money so we have more money to support things like increases
on the Guaranteed Income Supplement that directly impact
seniors? Whether they are asset rich or asset poor does not
make a difference. If their income is low enough, they receive the
Guaranteed Income Supplement and Old Age Security.

For the few cases where those folks may be asset rich, there is
a whole variety of other cases where folks are asset poor and
actually poor. It’s a question of how do we help low-income
seniors the most? Do we do it through a tax-saving system that’s
primarily going to benefit wealthy Canadians, though it might
benefit some seniors, or do we do it by taxing wealthy Canadians

possible tandis que les gens de la classe supérieure se verraient
imposer une limite à partir de laquelle ils devraient payer de
l’impôt comme tout le monde.

Le sénateur Neufeld : L’impôt a déjà été prélevé sur l’argent
investi dans un CELI.

M. Alexander : Je parle de l’accumulation des gains en capital,
qui n’est pas imposable.

Le sénateur Neufeld : C’est exact.

M. Alexander : Ou des revenus d’intérêt.

Le sénateur Neufeld : Nous en avons toujours bénéficié; tout le
monde en a toujours bénéficié, notamment en ce qui concerne les
gains associés à une maison.

Dans ma région, il y a beaucoup d’aînés qui sont riches sur le
plan des actifs, mais pauvres en ce qui a trait à l’argent, si je puis
m’exprimer ainsi. Prenons l’exemple d’une personne qui a acheté
sa maison il y a 50 ans dans la région de Vancouver et qui a fini
de la payer. Elle vit encore dans la même maison, qui vaut
maintenant 5 millions de dollars ou un montant de cet ordre; elle
pourrait valoir 2 millions de dollars. Pourquoi être contre le fait
qu’une personne envisage de faire un emprunt hypothécaire
inversé parce qu’elle a du mal à joindre les deux bouts et
à subvenir à ses besoins avec sa pension de vieillesse? Pourquoi
être contre le fait qu’une personne fasse un emprunt hypothécaire
inversé et investisse une partie de cet argent dans un CELI?
Qu’y aurait-il de mal à cela? N’est-ce pas une façon d’aider les
aînés ou d’autres personnes qui se trouvent dans cette situation?
J’ai l’impression de me faire dire qu’on ne devrait pas aider ces
personnes.

Je crois que c’est un incitatif formidable. Je ne contribue pas au
maximum à mon CELI non plus, mais je crois que c’est un
incitatif formidable pour encourager les gens à épargner de
l’argent afin de pouvoir couvrir leurs dépenses. Ils réinvestiront
cet argent dans l’économie et stimuleront l’économie de cette
façon. Qu’y a-t-il de mal à cela?

M. Macdonald : C’est une question de coût de renonciation.
Il faut se demander si les gens qui se trouvent dans une tranche
d’imposition plus élevée paient plus d’argent et financent
davantage des mesures comme la bonification du Supplément
de revenu garanti dont les aînés bénéficient directement.
Qu’une personne soit riche ou pauvre sur le plan des actifs, cela
n’a aucune importance. Si son revenu est suffisamment bas, elle
bénéficiera du Supplément de revenu garanti et de la Sécurité de la
vieillesse.

Outre les rares cas de personnes riches sur le plan des actifs, il
y a une foule de cas de personnes qui sont pauvres sur le plan des
actifs ou tout simplement pauvres. Il s’agit de déterminer
comment on peut aider le plus possible les aînés à faible revenu.
Est-il préférable d’offrir un régime d’épargne fiscale qui profitera
surtout aux Canadiens les plus riches, même s’il peut profiter
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on their gains and income, dividends, capital and use that money
to improve programs like the Guaranteed Income Supplement
that support all low-income seniors?

The Chair: I believe there are 15.1 million accounts as of 2014.
We just got the latest statistics. It started in 2013. It was
12.1 million and then it rose to about 14 million. I believe it will
be 15.1 million accounts. The average contribution is $2,880 a
year. Just so people understand the numbers on the TFSA.

Senator Neufeld: I just checked with the clerk here. In 2016,
you can put $25,370 into an RRSP. You’re okay with that?

Mr. Macdonald: Only if you make enough. That’s not open to
everybody. That’s only if you’re wealthy enough.

Senator Neufeld: Are you in favour of that?

Mr. Macdonald: That’s one the things we need to examine.
If there is a lifetime cap on TFSAs, you’re absolutely right.
Those same arguments apply to RRSPs. Should there be
a lifetime cap on RRSPs? Should you be allowed to have an
RRSP that’s worth $10 million or $20 million and be able to grow
that tax free? That’s a benefit that goes directly to Canada’s
wealthiest.

Senator Neufeld: You do pay tax on it when it you take it out.

Mr. Macdonald: But you don’t pay tax on the accumulation.

Mr. Alexander: From a panel point of view, this is where we
disagree, because at the end of day, Canadians need incentives to
save. RRSPs are a very effective tool. Even if people don’t max
out the limits, I think RRSPs are a very important incentive to
help Canadians save. The TFSA is arguably a better one and is
more progressive because it helps lower- and middle-income
Canadians more. You could actually end up paying a higher tax
rate in retirement than you had in your working life if you
actually did a good job of saving. At the end of day, the RRSPs
and the TFSAs are playing an important role in the economy in
terms of helping support savings.

Personally, I’m worried about the fact that from a Canadian
culture point of view, we are basically becoming a culture of
debtors. Every generation is saving less than the generation before
them. They are carrying debt a lot later in life. At the end of
the day, we do want to give Canadians incentives to save.
The tradeoff, particularly in a low-rate environment, is there is
a big incentive to spend and leverage your balance sheet up.
We need incentives to encourage Canadians to save.

à quelques aînés, ou d’utiliser l’impôt sur les gains en capital, le
revenu, les dividendes et le capital des Canadiens les plus riches
afin de bonifier des programmes comme le Supplément de revenu
garanti qui aident tous les aînés à faible revenu?

Le président : Je crois qu’il y avait 15,1 millions de comptes en
2014. Nous venons de recevoir les plus récentes statistiques. Il y en
avait d’abord 12,1 millions en 2013, puis leur nombre a grimpé
à environ 14 millions. Je crois que le nombre de comptes atteindra
15,1 millions. En moyenne, les cotisations s’élèvent à 2 880 $ par
année. Je fournis ces données seulement pour que les gens aient un
aperçu des chiffres concernant les CELI.

Le sénateur Neufeld : Je viens de consulter la greffière; en 2016,
on peut investir jusqu’à 25 370 $ dans un REER. Trouvez-vous
cela acceptable?

M. Macdonald : On ne peut le faire que si on gagne assez
d’argent. Ce n’est pas possible pour tout le monde. Seules les
personnes suffisamment riches peuvent le faire.

Le sénateur Neufeld : Êtes-vous en faveur de cela?

M. Macdonald : Cela fait partie des aspects à examiner. Si on
parle d’imposer un plafond à vie pour les CELI, vous avez
absolument raison; les mêmes arguments peuvent s’appliquer aux
REER. Devrions-nous imposer un plafond à vie pour les REER?
Devrait-on permettre une accumulation de 10 ou 20 millions de
dollars dans des REER sans imposition? On parle de quelque
chose qui profite directement aux Canadiens les plus riches.

Le sénateur Neufeld : On paie de l’impôt lorsqu’on retire de
l’argent d’un REER.

M. Macdonald : L’accumulation n’est cependant pas
imposable.

M. Alexander : C’est à ce chapitre que je ne suis pas d’accord
avec ce qui est avancé devant le comité, car, au bout du compte, il
faut des incitatifs pour encourager les Canadiens à épargner.
Les REER sont des outils très efficaces. Même si les gens n’y
cotisent pas au maximum, je crois que les REER sont des
incitatifs très importants pour aider les Canadiens à épargner.
Je dirais que le CELI est un meilleur outil plus progressif dans la
mesure où il aide davantage les Canadiens à revenu faible ou
moyen. Une personne qui a bien fait l’effort d’épargner pourrait
finir par payer plus d’impôt pendant sa retraite que pendant sa vie
active. Au bout du compte, les REER et les CELI jouent un rôle
important dans l’économie en encourageant l’épargne.

En ce qui me concerne, je suis davantage préoccupé à l’idée que
la culture canadienne devienne essentiellement une culture de
débiteurs. Chaque génération épargne moins que la précédente.
Les gens s’endettent beaucoup plus tard au cours de leur vie.
Au bout du compte, il faut offrir aux Canadiens des incitatifs
pour les encourager à épargner. L’inconvénient, particulièrement
dans un contexte de faibles taux d’intérêt, c’est que les gens sont
incités à emprunter davantage. Il nous faut des incitatifs pour
encourager les Canadiens à épargner.
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Mr. Wudrick: When we talk about saving and concern about
seniors in poverty, which is a legitimate concern especially
going forward as demographics change, there are two ways to
do it. There is the CPP approach, which is to force Canadians to
save and have the government invest the money and dole it out as
they see. Or there is what we see as a superior approach, which is
to try and find ways to incentivize Canadians to save if they want
to, and the TFSA and RRSP are vehicles that do that.

One thing I found curious in the recent debate about TFSAs
and CPP is that opposition to TFSAs is often married with
support for expanding CPP. Why is it that we are so concerned
about Canadians who want to save and can be induced to save,
and yet there are Canadians, on the other hand, who perhaps for
whatever reason don’t want to save, but they want to force them
to through CPP? I find that to be a contradictory position.

Senator Mitchell: Thank you, gentlemen. It’s been very
interesting. I’m quite interested in the issue of saving.
Twenty per cent of Canadians have pensions, maybe it’s
thirty per cent, and half of those are RRSPs, and there’s very
few defined benefit plans, relatively speaking.

If somebody has $1 million today, and they don’t want to go
into their capital and they put it in the bank, they will be lucky to
have $30,000 a year. That’s not a lot of money to retire on, and
who has $1 million? So I’m interested in the idea of incentivized
saving.

One thing that struck me, through your discussion, is the
comparison of TFSAs and RRSPs. Which one is the greater
incentive to saving for Canadians? Which is more effective?

Mr. Macdonald: Well, the RRSPs, particularly for the middle
or lower income brackets, are not a particularly effective way of
encouraging people to save. There are fairly strong incentives for
folks to put more money into RRSPs. The collapse of employee
pension plans is almost exclusively on the private sector side, not
on the public sector side. The private sector defined benefit plans
have dropped from 40 per cent to 10 per cent. It is a huge
collapse, whereas CPP steps into that void to some degree.

That being said, TFSAs are definitely a better vehicle for lower
income. If you know in advance you are going to be lower income
when you retire, then a TFSA is definitely the best instrument for
you. If you put any money into an RRSP, it’s foolish. If you think
you are going to be in the bottom third of seniors, you should
never put any money in an RRSP, because it will be clawed back
out of GIS at 50 cents on the dollar, and then with provincial
programs on top of that, you would end up with a clawback of

M. Wudrick : En ce qui a trait à l’épargne et aux
préoccupations à l’égard des aînés qui vivent dans la pauvreté
— elles sont légitimes, surtout à la lumière des changements
démographiques futurs —, deux solutions sont envisageables.
D’une part, le gouvernement peut se servir du RPC pour obliger
les Canadiens à épargner, investir l’argent et le distribuer comme
il l’entend. D’autre part, il y a ce que nous considérons comme la
meilleure approche, soit celle qui consiste à trouver des façons
d’encourager les Canadiens à épargner s’ils le veulent, et c’est ce
que des outils comme les CELI et les REER permettent de faire.

Ce qui me surprend au sujet du récent débat sur les CELI et le
RPC, c’est que l’opposition aux CELI s’accompagne souvent d’un
appui à une bonification du RPC. Pourquoi est-ce que l’on se
préoccupe autant des Canadiens qui veulent épargner et que l’on
peut encourager en ce sens, alors qu’il y a des Canadiens qui, pour
une raison ou une autre, ne veulent pas épargner, mais qui sont
obligés de le faire en cotisant au RPC? Je trouve que c’est une
position contradictoire.

Le sénateur Mitchell : Merci, messieurs. J’ai trouvé cela très
intéressant. L’épargne est un sujet qui m’intéresse beaucoup.
Soulignons que 20 p. 100 des Canadiens — ou peut-être
30 p. 100 — ont un régime de retraite, qu’il s’agit dans la
moitié des cas de REER, et que les régimes à prestations
déterminés sont relativement peu nombreux.

De nos jours, une personne qui déposerait 1 million de dollars
à la banque et qui ne voudrait pas entamer son capital pourrait
s’estimer heureuse de toucher des intérêts de 30 000 $ par année.
Ce n’est pas beaucoup d’argent pour une retraite, et qui
a 1 million de dollars à investir? Je trouve donc l’idée
d’encourager l’épargne intéressante.

Pendant votre discussion, j’ai été frappé par la comparaison
entre les CELI et les REER. Quel est le meilleur outil pour
encourager les Canadiens à épargner? Lequel est le plus efficace?

M. Macdonald : Eh bien, en ce qui concerne surtout les gens
qui se situent dans la tranche d’imposition inférieure ou médiane,
les REER ne sont pas un moyen particulièrement efficace
d’encourager l’épargne. Il y a des incitatifs relativement
importants pour ceux qui investissent davantage dans des
REER. L’effondrement des régimes de retraite des employés
touche presque exclusivement le secteur privé et non le secteur
public. Dans le secteur privé, la couverture des régimes
à prestations déterminées a chuté, passant de 40 p. 100 à
10 p. 100. C’est une baisse énorme, et le RPC comble cette lacune.

Cela dit, le CELI est certainement un meilleur outil pour les
personnes à faible revenu. Si une personne sait d’avance qu’elle
touchera un faible revenu à sa retraite, alors le CELI est
certainement le meilleur outil à sa disposition. Il est alors
insensé d’investir dans un REER. Si une personne croit qu’elle
fera partie du tiers des aînés moins fortunés, elle ne devrait jamais
investir dans un REER parce que 50 p. 100 de ce montant sera
déduit du SRG; si on ajoute à cela le coût des programmes
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75 cents on the dollar from RRSP income if you are at the lower
end. From that perspective, TFSAs are a much better vehicle for
lower income Canadians.

In both cases, though, what we are not seeing is adequate
savings, and one of the best ways, as Mr. Alexander pointed out,
to have adequate savings in retirement is to have a workplace
pension plan, which is much more likely to go along with
a unionized workplace. If you want retirement security, one of the
best things to do is work at a unionized workplace. That is one of
the best ways to ensure you will have retirement security because
you will have a decent pension plan. Otherwise, these voluntary
savings programs have not been terrifically effective for lower and
middle class Canadians.

At the end of the day, if you don’t have savings, it becomes an
expenditure for the federal government and they will support you
through Guaranteed Income Supplement and Old Age Security
because we are not willing to see seniors go poor in this country,
which morally is the right choice. If there is not a pension plan to
fund that, then it will come out of the public purse at the end of
day.

Mr. Alexander: The majority of Canadians do not have the
opportunity to work in unions and have defined benefit plans.
The economic reality is that the vast majority of Canadians are
working in the private sector. We have seen the decline in defined
benefit pension plans. We have seen a shift to defined
contribution plans and a decline in pension availability broadly.

As I said, we’ve seen a broad-based increase in the amount of
debt Canadians are carrying. At the same time there are fewer
savings vehicles, you also simultaneously have less inclination to
save. Remember, again, we are in this incredibly ridiculous low
interest rate environment that has effectively made debt almost
free. The fact that you can get a 2.6 per cent, five-year fixed
mortgage is telling you that the cost to borrow is incredibly low.

In terms of which one is better, as I mention earlier, and David
actually articulated very well, the TFSA is better —

Senator Mitchell: Which one is more effective?

Mr. Alexander: They are complementary. I don’t think you
should replace one with the other. They have different features.
If you were talking to a financial planner, you would find that the
financial planner could give you actual scenarios that say if this is
your situation, then this is the right approach, and if that is your
situation, that is the right approach. The bottom line is the two
together are complements. They function differently depending
on your financial circumstances.

Senator Mitchell: The flip side is, which one of the two costs
government more money in lost taxes?

Mr. Macdonald: RRSPs by a factor of 20.

provinciaux, on se retrouve avec une déduction de 75 p. 100 du
revenu d’un REER pour une personne à faible revenu. Compte
tenu de cette situation, le CELI est un bien meilleur outil pour les
Canadiens à faible revenu.

Cependant, dans les deux cas, l’épargne n’est pas suffisante.
Comme M. Alexander l’a souligné, l’une des meilleures façons
d’épargner suffisamment pour la retraite est d’avoir un régime de
retraite en milieu de travail, ce qu’on est plus susceptible d’avoir
dans un milieu de travail syndiqué. L’un des meilleurs moyens
d’assurer sa sécurité de retraite est de travailler dans un milieu
syndiqué parce que cela permet de bénéficier d’un régime de
retraite adéquat. Par ailleurs, ces programmes d’épargne
volontaire ne se sont pas avérés extrêmement efficaces pour les
Canadiens de la classe inférieure et de la classe moyenne.

Au bout du compte, l’insuffisance de l’épargne se traduit par
des dépenses pour le gouvernement fédéral, qui doit alors soutenir
les aînés au moyen du Supplément de revenu garanti et de la
Sécurité de la vieillesse, car notre pays a décidé de ne pas les
laisser vivre dans la pauvreté, ce qui est la bonne décision sur le
plan moral. Si l’aîné n’a pas de régime de retraite, le financement
devra finalement venir du secteur public.

M. Alexander : La majorité des Canadiens n’ont pas la chance
de travailler dans un milieu syndiqué et de bénéficier d’un régime
à prestations déterminées. La réalité économique fait en sorte que
la vaste majorité des Canadiens travaillent dans le secteur privé.
Nous avons observé le déclin des régimes de retraite à prestations
déterminées. De façon générale, nous avons constaté un virage
vers les régimes à cotisations déterminées et un déclin de l’accès
à un régime de retraite.

Comme je l’ai dit, nous avons observé une vaste hausse de
l’endettement des Canadiens. D’une part, il y a moins d’outils
d’épargne, et d’autre part, les gens sont moins portés à épargner.
Rappelons que nous sommes dans une situation où les taux
d’intérêt sont à un niveau dérisoire qui, dans les faits, a presque
éliminé le coût de l’endettement. Le fait que l’on puisse obtenir un
prêt hypothécaire à un taux fixe de 2,6 p. 100 sur cinq ans
démontre que le coût d’emprunt est incroyablement faible.

Pour ce qui est de déterminer quel est le meilleur outil, comme
je l’ai dit plus tôt— et David l’a très bien expliqué—, le CELI est
un meilleur...

Le sénateur Mitchell : Quel est le plus efficace?

M. Alexander : Ils sont complémentaires. Je ne crois pas
qu’il faudrait remplacer l’un par l’autre. Ils fonctionnent
différemment. Si vous consultiez un planificateur financier, il
vous expliquerait quel est l’outil le mieux adapté à l’une ou l’autre
des situations possibles. Au bout du compte, les deux outils sont
complémentaires. Ils fonctionnent différemment selon la situation
financière.

Le sénateur Mitchell : D’un autre côté, lequel des deux outils
coûte le plus cher au gouvernement au chapitre des pertes fiscales?

M. Macdonald : Les REER coûtent 20 fois plus cher.
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Senator Mitchell: Even though they pay taxes at the end,
because it’s deferred for so long?

Mr. Macdonald: TFSAs are very small at this point compared
to RRSPs.

Senator Mitchell: Mr. Alexander, you have kind of killed the
thought, but I will not give up yet. Is there something to be said,
although there is a cost to government, for shifting the maximum
TFSA to $10,000 and reducing the maximum RRSP to some
amount, or giving people the choice? Is that too differential in
that one costs the governmental a different amount than the
other? Is it even worth pursuing?

Mr. Alexander: I don’t think there is a strong rationale to shift
the relative mix. But I’ll be honest, you’ve asked a question that
you could sit down arithmetically and start working through the
numbers on, and I would want to crunch the numbers to give
you a precise answer. As I said, I look at these two vehicles as
complementary.

Senator Pratte: I want to make sure I understand this correctly.
The way our system is designed, I understand that every time we
reduce the rate in any bracket, the people who earn more will get
more money, not necessarily relative to their revenue, but in cash
they will receive the largest amount; right?

Mr. Macdonald: Right.

Senator Pratte: That means we are condemned with keeping
the same rates forever. Because if we follow the logic, for instance,
that Mr. Macdonald has expressed, if we want to be fair in
reducing the rates and always want to give more money to the
poorest, the way to do that is never to touch the rates of those
brackets and find some other way, like you suggest in your study,
because reducing the rates will always give more money to the
people who earn the most.

Mr. Macdonald: There are two competing portions of the
tax system. One is a progressive tax bracket that no matter where
you change it, the folks at the top gain the biggest benefit.
The other is refundable tax credits that you can design in
a way that the folks at the lowest end of the income spectrum
benefit the most, like the Canada Child Benefit or the
Guaranteed Income Supplement. Those two compete, and the
folks in the middle might get some refundable tax credits,
but they might get some benefit from increased taxes.

Senator Pratte: I want to understand, because I am a slow
learner. When we say that people who earn more get more money,
we are talking in terms of cash, right, but not necessarily relative
to their revenue?

Le sénateur Mitchell : Même si le bénéficiaire finit par payer de
l’impôt sur les REER? Est-ce parce qu’il faut attendre longtemps
avant de percevoir l’impôt?

M. Macdonald : Actuellement, les CELI représentent très peu
d’argent comparativement aux REER.

Le sénateur Mitchell : Monsieur Alexander, vous avez en
quelque sorte évité ma question, mais je ne suis pas encore prêt
à abandonner. Même s’il y a un coût pour le gouvernement, que
faut-il penser du fait de porter à 10 000 $ le plafond de cotisation
à un CELI, de réduire dans une certaine mesure le plafond de
cotisation à un REER ou de laisser les gens choisir? Est-ce même
envisageable?

M. Alexander : Je ne crois pas qu’il y ait une bonne raison de
changer la place qu’ils occupent respectivement, mais, pour être
honnête, je dirais qu’il faudrait que je me penche sur les chiffres et
que je fasse des calculs pour pouvoir donner une réponse précise
à votre question. Comme je l’ai dit, je considère que ces deux
outils sont complémentaires.

Le sénateur Pratte : J’aimerais m’assurer d’avoir bien compris.
Selon ce que j’ai compris, notre régime est conçu de telle manière
que, chaque fois qu’on réduit le taux d’imposition pour une
tranche d’imposition donnée, ce sont les gens qui gagnent le plus
d’argent qui en reçoivent le plus, pas nécessairement un plus
grand pourcentage de leur revenu, mais un montant d’argent plus
élevé. Est-ce exact?

M. Macdonald : C’est exact.

Le sénateur Pratte : Nous sommes donc condamnés à garder
les mêmes taux d’imposition pour toujours, car, si je suis le
raisonnement établi notamment par M. Macdonald, si on veut
réduire le fardeau fiscal de façon équitable et toujours donner plus
d’argent aux plus pauvres, il ne faut jamais changer le taux de ces
tranches d’imposition, et il faut plutôt trouver d’autres solutions,
comme vous l’indiquez dans votre étude, puisque, peu importe la
baisse d’impôt, ce sont ceux qui gagnent le plus d’argent qui en
recevront le plus.

M. Macdonald : Il y a deux aspects concurrents dans le régime
fiscal. D’une part, il y a l’aspect progressif des tranches
d’imposition qui fait en sorte que ce sont toujours les gens qui
gagnent le plus d’argent qui sont les plus avantagés, peu importe
les modifications apportées. D’autre part, il y a des crédits
d’impôt remboursables qui peuvent être conçus de manière à ce
que ce soit les personnes à faible revenu qui en bénéficient le plus,
comme l’Allocation canadienne pour enfants et le Supplément de
revenu garanti. Ces deux aspects se font concurrence de telle
façon que les gens de la classe moyenne peuvent tirer profit à la
fois de certains crédits d’impôt remboursables et d’une hausse
d’impôt.

Le sénateur Pratte : J’aimerais comprendre parce que je
n’apprends pas vite. Lorsqu’on dit que ceux qui gagnent plus
d’argent en reçoivent plus, on parle d’un montant plus élevé et
non d’un pourcentage plus élevé par rapport au revenu?
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Mr. Macdonald: That’s right. For instance, this tax bracket
change will result in everyone making over $90,000, getting a net
benefit of just under $700 apiece, excluding the new bracket.

Senator Pratte: People in the lower bracket would get $150 or
$50 and so on, but that represents a larger percentage of their
revenue than the $700 for the people who are earning $200,000?

Mr. Macdonald: Yes.

Senator Pratte: In a way, in dollar amounts, it’s a larger
amount for the people earning $200,000. I hesitate to say this, but,
in a way, it’s fairer, no?

Mr. Macdonald: It could be, except that nobody under
45,000 makes anything because the bracket starts at 45,000.
That’s 65 per cent of all Canadians.

Senator Pratte: Out of this 65 per cent, 30 per cent or
35 per cent don’t pay any income tax at all.

Mr. Macdonald: That’s right.

Senator Pratte: So any way you reduce the income tax rate for
those people, they never get anything at all anyway?

Mr. Macdonald: That’s right.

Senator Pratte: Okay. I think I got parts of it.

The Chair: But the $50 you get is only going to buy you two
cases of 24 beers. It’s not a lot of money.

Senator Pratte: The answers were very clear. I’m not sure I got
the questions, but the answers were very clear. Thank you.

Senator Mitchell: The other feature is that that $50 may be a lot
more important to you at the margin than the $700 is. It may be
the difference between buying better food rather than a better
suit.

My other question is — and I don’t think it’s come up at all
over the last few meetings — the charitable donations feature of
the bill. There are moderate changes, or is that moderate? Is that
going to make any difference? How is that going to affect
behaviour, and how is that ultimately going to affect the
charitable sector? Is it relevant, really?

Mr. Alexander: I’m afraid I didn’t look at the charitable
aspect. I focused on the other two.

The Chair: Do you have another question?

Senator Mitchell: No, that’s good. They are changing the rates.

M. Macdonald : C’est exact. En l’occurrence, les modifications
proposées aux tranches d’imposition auraient pour effet
d’accorder à toute personne qui gagne plus de 90 000 $ un
allégement net d’un peu moins de 700 $, sans compter la nouvelle
tranche d’imposition.

Le sénateur Pratte : Les gens qui se situent dans la tranche
d’imposition inférieure obtiendraient 150 $ ou 50 $, par exemple,
mais cela représenterait un plus grand pourcentage de leur revenu
que les 700 $ accordés à ceux qui gagnent 200 000 $.

M. Macdonald : Oui.

Le sénateur Pratte : Autrement dit, ceux qui gagnent
200 000 $ reçoivent un montant d’argent plus élevé. J’hésite
à le dire, mais, d’une certaine façon, n’est-ce pas plus équitable?

M. Macdonald : Ce pourrait l’être, sauf que ceux qui gagnent
moins de 45 000 $ ne reçoivent rien puisque la tranche
d’imposition commence à 45 000 $. Cela correspond
à 65 p. 100 des Canadiens.

Le sénateur Pratte : Sur ces 65 p. 100, il y a 30 ou 35 p. 100 de
personnes qui ne paient pas du tout d’impôt.

M. Macdonald : C’est exact.

Le sénateur Pratte : Dans ce cas, peu importe l’ampleur de la
baisse d’impôt, ces gens ne reçoivent jamais rien de toute façon.

M. Macdonald : C’est exact.

Le sénateur Pratte : D’accord. Je crois avoir compris en partie.

Le président : Cependant, avec 50 $, on peut seulement
s’acheter deux caisses de 24 bières. Ce n’est pas beaucoup
d’argent.

Le sénateur Pratte : Les réponses étaient très claires. Je ne suis
pas sûr d’avoir compris les questions, mais les réponses étaient
très claires. Merci.

Le sénateur Mitchell : Soulignons cependant qu’un montant de
50 $ fera une plus grande différence pour certains que 700 $ pour
d’autres. Cela peut représenter la différence entre s’acheter des
aliments plus sains et s’acheter un plus beau complet.

Ma prochaine question porte sur un autre aspect qui, il me
semble, n’a pas du tout été abordé au cours des dernières
réunions. Je parle des dispositions du projet de loi sur les dons de
bienfaisance. Il y a des modifications modestes, ou le sont-elles
vraiment? Est-ce que cela fera une différence? Quelle sera
l’incidence sur les comportements et sur le secteur caritatif?
Est-ce vraiment pertinent?

M. Alexander : J’ai bien peur de ne pas m’être penché sur
l’aspect caritatif. Je me suis concentré sur les deux autres aspects.

Le président : Avez-vous une autre question?

Le sénateur Mitchell : Non, c’est bon. Ils changent le
pourcentage.
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Mr. Alexander: I could be wrong, but I thought that the
changes to the charitable status were simply to reflect the changes
in the income tax brackets.

The Chair: I think so.

Mr. Alexander: That’s one of the reasons why I didn’t spend
a lot of time.

Senator Mitchell: It just says it goes from 29 per cent to
33 per cent.

Mr. Alexander: Because that’s what is happening to the income
tax bracket.

Senator Mitchell: Oh, I see.

The Chair: That’s right; it’s all related to the change in the
bracket.

Mr. Alexander: If you change the income tax brackets or
impose a new one, you have to make a change in the charitable
legislation.

The Chair: Gentlemen, before we wrap up, just one question
for each of you to answer in 30 seconds. If there’s one thing that
you could look at to either change or improve Bill C-2, what
would it be? Who wants to start?

Mr. Macdonald: Lifetime cap on TFSAs.

The Chair: Lifetime cap on TFSAs. Mr. Alexander?

Mr. Alexander: I’m more comfortable simply giving remarks
on the impact that the bill is going to have rather than exactly
what the change would be.

The Chair: Did you play hockey when you were younger?

Mr. Wudrick?

Mr. Wudrick: We would say scrap the 33 per cent bracket.
We think we should be moving towards a flatter rate, not a more
steeply progressive one, so we don’t like seeing that new rate.

The Chair: Gentlemen, I’d like to thank you on behalf of all of
us here tonight. It was very informative. You gave open answers
to the questions, and we really appreciate the time that you spent
with us in our analysis in trying to understand Bill C-2. I thank
you very much for your participation.

(The committee adjourned.)

M. Alexander : Je pourrais me tromper, mais je pensais que les
modifications concernant les dons de bienfaisance ne visaient
qu’à refléter les modifications aux tranches d’imposition.

Le président : C’est ce que je pense.

M. Alexander : C’est notamment pour cela que je ne m’y suis
pas attardé.

Le sénateur Mitchell : On dit seulement que le pourcentage
passera de 29 à 33 p. 100.

M. Alexander : Parce que cela reflète les modifications aux
tranches d’imposition.

Le sénateur Mitchell : Oh, je vois.

Le président : C’est exact; tout est relié aux modifications aux
tranches d’imposition.

M. Alexander : Si on change les tranches d’imposition ou si on
en impose une nouvelle, il faut adapter les dispositions sur les
dons de bienfaisance en conséquence.

Le président : Messieurs, avant de lever la séance, j’aimerais
seulement que chacun d’entre vous réponde à une question en
30 secondes. Si vous pouviez changer ou améliorer un aspect du
projet de loi C-2, lequel choisiriez-vous? Qui veut répondre en
premier?

M. Macdonald : Le plafond de cotisation à vie pour le CELI.

Le président : Le plafond de cotisation à vie pour le CELI.
Monsieur Alexander?

M. Alexander : Je préfère faire des observations sur les
effets qu’aura le projet de loi plutôt que sur les changements
à y apporter.

Le président : Jouiez-vous au hockey lorsque vous étiez plus
jeune?

Monsieur Wudrick?

M. Wudrick : Nous proposerions d’éliminer le taux
d’imposition de 33 p. 100. Nous croyons qu’il faudrait mettre
en place un taux plus uniforme plutôt qu’un taux progressif qui
augmente plus abruptement. C’est donc dire que nous n’aimons
pas le nouveau taux proposé.

Le président : Messieurs, au nom de nous tous, je tiens à vous
remercier d’être venus ici ce soir. Ce fut fort instructif. Vous avez
répondu ouvertement aux questions, et nous vous sommes très
reconnaissants d’avoir pris le temps de nous aider à analyser et
à comprendre le projet de loi C-2. Je vous remercie infiniment de
votre collaboration.

(La séance est levée.)
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TÉMOINS

Le mardi 25 octobre 2016

Bureau du directeur parlementaire du budget :

Jean-Denis Fréchette, directeur parlementaire du budget.

Congrès du travail du Canada :

Angella MacEwen, économiste principale, Service des politiques
économiques et sociales.

Institut Fraser :

Charles Lammam, directeur, Études fiscales (par vidéoconférence).

Le mercredi 26 octobre 2016

Centre canadien de politiques alternatives :

David Macdonald, économiste principal.

Conference Board du Canada :

Craig Alexander, vice-président principal et économiste en chef.

Fédération canadienne des contribuables :

Aaron Wudrick, directeur fédéral.

WITNESSES

Tuesday, October 25, 2016

Office of the Parliamentary Budget Officer:

Jean-Denis Fréchette, Parliamentary Budget Officer.

Canadian Labour Congress:

Angella MacEwen, Senior Economist, Social and Economic Policy
Department.

Fraser Institute:

Charles Lammam, Director, Fiscal Studies (by video conference).

Wednesday, October 26, 2016

Canadian Centre for Policy Alternatives:

David Macdonald, Senior Economist.

The Conference Board of Canada:

Craig Alexander, Senior Vice President and Chief Economist.

Canadian Taxpayers Federation:

Aaron Wudrick, Federal Director.


